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C'EST PARTI ! POUR L'ENSEMBLE DES             
CATÉGORIES DE NOTRE FOOTBALL. 

 

Mardi 19 et mercredi 20 septembre : Réunions           
d'harmonisation du football d'animation, son                  
organisation, les poules, les calendriers, les règles, avec 
le concours de la commission TECHNIQUE. 

 

Mercredi 20 septembre : Tirage au sort du 1er tour de la 
COUPE DE L'AMITIÉ avec la commission FOOT              
DIVERSIFIÉ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mercredi 20 septembre : Tirage au sort de la COUPE DE 
LA LOIRE U.15 avec la commission des JEUNES. 
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Compte-rendu du Comité de Direction du jeudi 7 septembre 2023 

à la Délégation du Roannais 

 

Présents : Thierry DELOLME– Jean-Marc ALLEGRE – Yvonne ARGAUD – Fabrice BERTHON – Martin BOUCHET - Mohammed 
BOUGUERRA – Charles BOULOGNE – Alain CABERLON – Chantal DEGOULANGE – Marie-Pierre FOLLEAS – Jean-Louis FO-
REST –– Patrick GADEYNE – Claudette JEANPIERRE – Marc MORETON – Sylvie ODIN – Jean-Paul PETIT – Didier ROTA – Mi-
chel TEIL – Habib TOUNSI – Francis VIDRY. Soit 20 membres présents. 
 

Absents excusés : Michel BARSOTTI – Paul BRIDEAU – Serge FOURNY – Gérard LAJOIE – Henri OLAGNIER – Maurice PELIS-
SIER – Ludovic PUPIER–Pascal REBAUD – Antonio RODRIGUES – Christian THETIER. Soit 10 membres absents excusés. 
 

Assistent à la réunion : J Louis COÏA (directeur Administratif) – William VALLAS (commission Technique) 
 

Ouverture de la séance à 18h40 

 

Suite à un refus d’approbation du compte-rendu du Comité de Direction du 8 juin 2023 par la présidente de la commission Féminine, 
Yvonne Argaud, un amendement s’impose. En effet, la commission féminine avait bien adressé leur règlement à la date demandée 
par la commission des règlements contrairement aux dires de M. Marc Moreton, visiblement pas sur la boite escomptée. La rédac-
tion de ces règlements reste donc à finaliser. 
 

Informations du Président 
 

Le Président salue la présence de Chantal Dégoulange, convalescente, et de Fabrice Berthon parti s’expatrier quelques semaines 
dans les îles françaises pour raison professionnelle ! 
La réunion commence par un débat sur le fonctionnement des règlements sportifs à modifier et, ou, à proposer. 
Jean-Louis Coïa précise que tous ces dysfonctionnements imposent de nouvelles méthodes de travail et d’organisation. Tous les 
textes règlementaires, en rapport avec les règlements sportifs, sans exception, doivent être officialisés par la Commission des Rè-
glements, sous l’autorité de M. Marc Moreton et ensuite remis au secrétariat pour publication.  
 

• Opération « mini-but » 

Durant la période estivale, la FFF a présenté ses projets dont l’opération « mini-but ». 
La LFA (Ligue de Football Amateur) a prélevé une partie de la somme allouée au financement du FAFA pour subventionner cette 
action. 
Répartition de la contribution  
FFF : 50% 

Ligues :15% (un montant avoisinant les 100000 € pour la Ligue Auvergne Rhône-Alpes) 
Districts : 15% (un montant avoisinant 15400 € pour le District de la Loire de Football) 
Clubs : 20% 

Pour l’instant, pas plus d’informations transmises. Le projet reste flou, avec beaucoup de questions sans réponse, notamment sur la 
fabrication, le matériau, le retour des clubs, donc le nombre de cages à commander. 
 

Election du nouveau président du Collège des Présidents de districts 
Sur une liste composée de trois candidats : M. Mathieu Rabby, président du District des Pyrénées-Atlantiques, a été élu. 
Ce collège regroupe l’ensemble des présidents de districts en exercice. 
 

Formation arbitre assistant bénévole pour les compétitions Ligue 

L’ancienne ligue d’Auvergne demande que les Arbitre Assistants (A.A) non officiels puissent lever le drapeau pour signaler le « hors-
jeu » dans les compétitions jeunes de Ligue. 
Si les districts de l’ex-ligue Rhône-Alpes restent dubitatifs sur le principe, des formations ont été proposées cet été, avec un retour 
des clubs ligériens pratiquement nul… 

Recrutement du CTDA (Conseiller Technique Départemental en Arbitrage), Benoît Chandelier 
Benoît Chandelier a signé un contrat sur un temps partiel de 650 heures à l’année, ce qui devrait couvrir l’essentiel de nos besoins 
en formation de la CDA (Commission des Arbitres). 
Sur le site du District de la Loire, le président de la Commission des Arbitres a publié le profil de la nouvelle recrue. 
 

Recrutement d’une ETD (Equipe Technique Départementale) 
La candidature de Mme. Justine Merle a été retenue à l’unanimité, au mois de juin, sur cinq personnes convoquées pour un entre-
tien. 
Elle a signé un contrat sur un temps partiel de 500 heures à l’année, qui débute à partir du 15 août 2023. 
La répartition de sa tâche se planifie en deux secteurs : 
- présence sur les actions de terrain, au vu de son expérience en football féminin 

- une heure par semaine au sein de la Commission Féminine, pour y apporter de l’aide et de nouvelles idées. 
 

Opération « Ballon Futsal », destination foot en milieu scolaire (déstockage FFF) 
La FFF a réparti dans chaque district certains produits « Nike », compte-tenu de l’accumulation de ces équipements non utilisés en 
raison de la période « Covid-19 ». 
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Sébastien Manceau s’occupe de gérer l’affaire. Une distribution devrait se faire en milieu scolaire pour remercier les écoles qui met-
tent en place des cycles sur le « foot à l’école », ce qui permet aussi de sensibiliser l’Education Nationale. 
 

Travaux au siège du District de la Loire  
Suite aux intempéries, un état des lieux a été réalisé. Il ressort de cette analyse qu’un remplacement des volets et des travaux 
d’étanchéité sont à programmer. L’assurance prend en charge le montant total des réparations, sous la houlette de Jean-Pierre 
Gonthier. 
 

Retours de J Louis Coïa – Période de transition avec Frédéric Bouteille et lancement chaotique de la saison avec le nouveau logiciel 
« compétition » 

J.L. Coïa insiste sur le fait qu’il succède à Frédéric Bouteille et ne possède pas sa maîtrise de toute la gestion du DLF, du moins 
pour l’instant.  
Avec le nouveau logiciel « compétition », les conditions de travail sont difficilement gérables : beaucoup d’attente, perte de temps, 
une situation infernale. 
Une réunion d’information a eu lieu à la Ligue Auvergne - Rhône-Alpes, sans résultat probant. 
Ce « bug » informatique se répercute sur l’absence de licences, les désignations des officiels, les changements de match, d’horaire, 
etc… : le travail devient quasiment impossible. 
Les collèges des Présidents de Ligues et de Districts ont interpellé le président de la FFF, Philippe Diallo, sur les problèmes informa-
tiques rencontrés depuis plusieurs semaines. 
A qui la faute ? Le problème vient du fait que la FFF a régulièrement rajouté des modules dans « Foot2000», et le programme est 
devenu, au fil du temps, trop lourd, pour un langage informatique obsolète. 
Tous ces dysfonctionnements entraînent des retards pour débuter la saison. Les bénévoles, les salariés accusent le coup et encais-
sent les dommages collatéraux. Tous ces « bugs » inexpliqués provoquent une incompréhension aux sein du District mais égale-
ment dans les clubs. 
J.Louis Coïa demande aux membres des commissions, plus de rigueur et de vigilance pour essayer de pallier ces difficultés. Il les 
remercie face à cette situation indépendante de sa volonté, afin d’éviter un surcroit de travail, pour vous les bénévoles, et pour nous 
les salariés. 
Il en profite pour exprimer une réflexion sur le fonctionnement du District de la Loire, avec pour butd’essayer de travailler ensemble 
et différemment.  
 

Réflexion sur le fonctionnement de la Commission de Discipline du District 
Le président demeure inquiet au sujet de cette commission qui s’amenuise au fil du temps. Un besoin de renforcement et de compé-
tence s’impose. La rédaction des procès-verbaux est particulièrement chronophage et, malgré l’implication remarquable d’Habib 
Tounsi, il s’interroge sur les mesures à prendre pour sécuriser cette tâche. Il invite les membres du Comité de Direction à réfléchir 
sur la création d’un demi-poste, afin de garantir la continuité de ce service stratégique pour le bon fonctionnement du District. 
Achat de deux « GOPRO » 

Livraison du matériel incomplet. Des pièces manquent (adaptateurs, prises, cartes mères). Le président demande à la Commission 
de Prévention d’établir une liste des éléments non livrés et de se rapprocher du service administratif, afin de déclencher une com-
mande. 
 

Choix dotation « Nike » des bénévoles du District  
La plate-forme « footamateur » permet de consulter une liste d’articles utilisés exclusivement en club (tenue de match – tenue d’en-
traînement – tenue de sortie – tenue d’arbitre - équipement). Le choix reste limité d’où la difficulté de satisfaire les bénévoles. 
 

Projet « Foot Adapté » : tour d’horizon (Carlos Acosta) 
Carlos Acosta a intégré le District de la Loire depuis plus de 6 mois. Il s’est déplacé dans toutes les associations qui traitent du han-
dicap sur le département. 
Une réunion de synthèse se déroulera courant octobre 2023, dans un lieu à déterminer, pour décortiquer les informations récoltées 
sur le sujet. 
L’objectif de cette opération consiste à rapprocher les structures spécialisées et nos clubs pour favoriser l’inclusion. Le District de la 
Loire peut aider à développer ce projet fort et ambitieux. 
La Commission Technique sera associée au projet, notamment par le biais de la formation des éducateurs spécialisés. 
 

Assemblée Générale Financière 2023 

Vendredi 24 octobre 2023 (à confirmer) – lieu (à fixer) 
- Soit en distanciel 
- Soit en présentiel  
 

Information du Président de la Délégation du Roannais 

 

Visite de l’éventuel nouveau siège de la Délégation 

Le cabinet médical, situé au sein de la copropriété accueillant le siège de la Délégation du Roannais, souhaite s’agrandir et se 
montre prêt à faire une offre de rachat de nos locaux. Parallèlement, nous avons l’opportunité d’acquérir un bâtiment de 500 m², 
fonctionnel,situé au cœur de Roanne, sur trois niveaux, avec un parking de 15 places, ce qui correspond aux besoins de la Déléga-
tion. 
Les membres du Comité de Direction donnent « délégation » à FrançisVidry et J.Marc Allègre pour engager les premières dé-



BULLETIN D’INFORMATION 
SAISON 2023 /  2024 

PV N° 7 DU SAMEDI  30/09/2023 

4 

 

 

 

marches. Si les conditions de vente sont correctes, le président Thierry Delolme propose de provoquer un Comité de Direction afin 
de visiter le bien et donner un avis favorable ou non du Comité Directeur. En fonction de l’avis rendu par les membres, une présen-
tation sera faite devant les clubs, à l’occasion de notre prochaine Assemblée Générale Financière. Les représentants des clubs se-
ront amenés à valider cet achat. S’agissant de l’acquisition d’un bien, une Assemblée Générale en présentiel s’impose.  
 

Centenaire de la Délégation  
Compte tenu des possibilités de locations et de leurs coûts, il n’est pas envisagé d’inviter tous les clubs ligériens, mais de se res-
treindre aux clubs du secteur roannais. Le budget est en cours d’évaluation ; la date retenue est celle du vendredi 14 juin 2024. 
 

Composition des commissions 
• Mise à jour du listing des membres : téléphone et adresse électronique 

Deux commissions ont répondu 

• Intégration deM. Souhil Manesridans la Commission des Jeunes : une réussite car il s’agit d’une personne compétente, selon 
Charles Boulogne, le président de la commission. 
 

Candidature de membres 
Saïd Intidam : cette personne vient du District du Rhône et devrait intégrer la Commission de Discipline du District, à partir de la sai-
son 2023-2024. 
Léo Dussud : intègre la sous-commission des Jeunes Arbitres, à partir de la saison 2023-2024, au sein de la Délégation du Roan-
nais. 
Luis Martin : intègre la Commission de Discipline, à partir de la saison 2023-2024, au sein de la Délégation du Roannais. 
 

Départs des commissions 
Yann Dussud : quitte la sous-commission des arbitres de la Délégation du Roannais 
Cécile Brousset : quitte la Commission Féminine du District 
Georges Forti : quitte la Commission des Jeunes du District  
Philippe Guillot : quitte la Commission de Discipline, mais devrait intégrer une autre commission 

TaofikOoaamari : quitte la Commission des Jeunes pour se consacrer à la planification des terrains. 
 

Candidatures - Délégué de District 
Gérard D’Angelo – Jean-Jacques Granjon – Souhil Manesri – Bernard Mourbrun – Alain Paratcha 

Le président de la Commission des Délégués, Francis Vidry, convoquera, courant septembre 2023, les candidats délégués pour les 
accompagner et procéder à leur évaluation (production écrite, rapport de match). 
 

Point sur le lancement de la saison du Pôle Sportif 
 

Championnats jeunes : nouvelles catégories et accessions en Ligue Auvergne - Rhône-Alpes 
 

U14  
Une poule de 12 équipes 
Le premier de la poule monte en U15 R2 

 

U15  
D1 : une poule de 12 équipes 
D2 : deux poules de 12 équipes, dont une poule gérée par la Délégation du Roannais 
D3 : dix poules de 6 équipes pour la première phase 

Le premier de la poule D1 monte en U16 R2 

Début du championnat fin septembre pour laD3 

 

U17 

D1 : une poule à 12 équipes 
D2 : une poule à 13 équipes 
Le premier de la poule D1 monte en U18 R2 

 

U18 

D1 : une poule à 12 équipes 
D2 : deux poules à 12 équipes, dont une poule gérée par la Délégation du Roannais 
D3 : cinq poules secteur Loire Sud + trois poules gérées par la Délégation du Roannais, soit 8 poules au total pour la première 
phase. 
 

Il reste une interrogation sur le processus de montée en U20 R2 : par une accession directe ou, comme prévu actuellement, par un 
éventuel barrage. Le 18 septembre, une réunion de la CRS (Commission Régionale Sportive) se déroulera dans le département du 
Rhône, pour une clarification sur les montées, même si la décision finale reste du ressort du Conseil de Ligue. 
Toutefois, la saison passée, trois Districts de la Ligue Auvergne - Rhône-Alpes ont refusé la montée en U20 R2, ce qui nous laisse 
un bon espoir. 
Commission féminine 
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Une réunion de début de saison des catégories jeunes (U13 F – U15 F – U18 F) s’est déroulée le jeudi 14 septembre, au siège du 
District, avec la collaboration de William VALLAS. 
 

Point sur le lancement de la saison du « Pôle Règlementaire » 

 

Appel du club de Chambéon-Magneux au CNOSF (Comité National Olympique et Sportif) 
Le bureau du club a retiré son appel, suite au maintien de son équipe en D1 

 

Mise à jour des textes règlementaires 
1. Championnat Féminin Seniors à 8 : Création d’un troisième niveau, avec une poule Nord et une poule Sud, pour la saison 2023-

2024, ce qu’impose un avenant au règlement existant. En effet, compte tenu de l’instabilité des engagements dans cette catégorie, 
la commission doit, à chaque saison, adapter ses règlements. C’est encore le cas cette année, d’où une validation par le Comité de 
Direction et non par l’Assemblée Générale de fin de saison. 
2. Catégorie U18 Féminine Interdistricts : quel règlement à adopter : règlement régional ou départemental ? 

S’agissant d’une compétition régionale, même si elle est gérée, en partie, par le DLF, il revient à la Ligue d’en fixer les modalités.  
Le président de la Commission Féminine de la Ligue Auvergne - Rhône-Alpes, M. Anthony   Archambaud, va faire une proposition 
en ce sens, au bureau du Conseil de Ligue. Il a également envoyé une proposition pour les poules « U18 F interdistricts » que Wil-
liam VALLAS a réceptionné en y apportant les corrections requises, par rapport aux distances kilométriques. 
 

Le président, Thierry Delolme, rappelle que les commissions peuvent soumettre une ébauche de règlement, mais qu’il appartient à 
la Commission des Règlements d’amender et de valider les textes, sous l’autorité de M. Marc Moreton, chargé du « Pôle Réglemen-
taire ». Par ailleurs, il s’étonne que les règlements ne soient pas encore à jour sur le site du District, et il demande expressément à 
M.Moreton de valider la mise à jour de tous les textes issus des assemblées  fédérales, régionales et départementales, dans les 
meilleurs délais. 
 

Retour sur les appels disciplinaires en Ligue Auvergne - Rhône-Alpes 
Le président s’étonne que la Commission d’Appel de Ligue nous déboute sur autant de dossiers. Sur 11 dossiers, un seul a été con-
firmé ! Une réunion devrait avoir lieu avec la Commission Régionale d’Appel pour faire le point sur cette situation. 
 

Confirmation des sanctions du barème disciplinaire, suite à des faits imputables au public 
Rajout d’un volet au barème disciplinaire du District de la Loire, voté le 22 septembre 2022 par le Comité de Direction. Avis favorable 
du Comité de Direction. 
 

Règlementation concernant les fumigènes 
L’usage d’engins pyrotechniques est extrêmement dangereux et interdit. 
Le président s’engage à formuler une procédure et l’envoyer aux clubs. Contrairement à la procédure visant les propos ou manifes-
tations à caractère raciste, homophobe ou autres, la rencontre ne sera pas interrompue systématiquement et/ou définitivement, sauf 
en cas de mise en danger imminente et avérée, mais fera plutôt l’objet d’une amende fixée à 100€ par fumigène.  
 

Dossiers disciplinaires concernant l’attitude du public – rencontres ASA / PSM et ASA / St Ferréol d’Auroure 

Le président du DLF exprime sa déception et son mécontentement, suite aux décisions prises par la Commission de Discipline con-
cernant ces deux rencontres. 
En raison de rapports insuffisamment précis et probants, relatant l’intégralité et la réalité des faits, la Commission de Première Ins-
tance n’a pas pu formuler les sanctions adaptées. 
Le délai d’appel par le Comité Directeur de 7 jours étant dépassé, il n’est donc pas possible d’interjeter un appel. Le président de-
mande la plus grande vigilance à l’égard de ce type de comportements. 
 

Questions diverses 

 

Appel du club St Charles-Vigilante   
La Commission d’Appel doit se réunir prochainement pour traiter le dossier. 
Finale Féminine Séniors à 8  
La Commission d’Appel de Ligue a confirmé les décisions concernant l’issue de la rencontre, et a ainsi validé la décision d’annuler la 
finale. 
 

Bilan financier  
Le trésorier général nous fait part d’une somme excédentaire pour un montant de 15 000 €, voire un peu plus, en fonction des der-
nières écritures. 
 

Appel de la décision du Tribunal des Prud’hommes de Saint-Etienne par M.Rabir NASS planifié pour le mardi 26 septembre à Lyon. 
 

Club de L’Horme  
Le président Delolme fait état de la situation particulière de ce club : malgré la réussite aux examens d’un nombre suffisant d’ar-
bitres, mais ceux-ci n’ayant pas ou peu arbitré, le club se retrouve en infraction vis-à-vis du statut de l’arbitrage. Durant cet été, de 
nombreux échanges téléphoniques n’ont pas permis de statuer favorablement pour le club… T. Delolme demande de clarifier la si-
tuation et, tout en veillant à respecter les règlements en vigueur, de bien vouloir prendre en considération tous les éléments du dos-



BULLETIN D’INFORMATION 
SAISON 2023 /  2024 

PV N° 7 DU SAMEDI  30/09/2023 

6 

 

 

 

sier. 
 

Vote électronique à l’A.G. de fin de saison  
Refus catégorique du président :« le coût de ce type de prestation, entre 3000 et 5000€, n’apporte globalement rien. Il revient au 
District de préparer les vœux à l’occasion des réunions de secteur, pour avoir des avis tranchés de la part des représentants de 
club. Dans le cas où un texte recueillerait un avis très partagé, il est plus raisonnable de le reprendre en pleine concertation avec les 
clubs, plutôt de se retrouver avec un vote, au 10ème près, qui ne répondrait qu’à la moitié des clubs, avec, finalement, deux camps 
qui s’opposent. » 

 

L’ordre du jour étant épuisé, fin de la séance à 21h25. 
 

La Secrétaire de séance,                                                                                                                                                        Le Président du DLF, 
 

                                                                               Marie-Pierre FOLLEAS                                                                                                                                                                    Thierry DELOLME  
 

 

 

 

 

 

 

 

Réunion du 25 Septembre 2023 

 

COURRIER 

 

Fc Montagne du Ma�n : le club ne peut plus scanner les feuilles de match 

St Paul en Jarez : le club ne peut plus scanner les feuilles de match 

Fc Andrézieux-Bouthéon : le club ne peut plus scanner les feuilles de match 

ET.S. Montrondaise : proposi�on de candidature pour Clairefontaine. Week-end 7-8 octobre 2023 

Associa�on Feu Vert : réponse faite par mail le 20 septembre 2023 

LAuRAFoot informa�que : FMI - Paramétrage des comptes u�lisateurs week-end du 22 au 24 septembre 2023 

Rhins Trambouze F. : réponse faite par mail, lundi 25 septembre 2023 

Vigilante Foot Saint Pal de Mons : changement d’horaire pour la rencontre du samedi 30 septembre 2023 – 16H30 

Jamaa AITSY arbitre : problème code match-sénior D3 poule C- ETRAT LA TOUR - ONDAINE OC du 24 septembre 2023 

 

INFORMATION FONDAMENTALE 

AUX CLUBS 

 

Comment saisir le résultat d’une rencontre et insérer une feuille de match 

- Connexion Footclubs 

- Dans le menu à gauche, cliquez sur « Epreuves Régionales et Départementales » pui sur « Compé**ons Officielles » 

- Sur une nouvelle page, cliquez sur « Rencontres » dans le menu de gauche 

- Saisir le N° de match dans le rectangle correspondant (n° à 8 chiffres indiqué sur la feuille de match éditée par Footclubs). 

Suivre les indica�ons afin de saisir le résultat de votre rencontre et intégrer la feuille de match. 

 

Saisir le résultat 

- Dans le bloc « Ac*ons sur le match », cliquez sur le bouton « Saisir le résultat » pour saisir le nombre de buts « pour » ou « contre » VALIDEZ 

le score. 

- Une fois les informa�ons renseignées, « cliquez » sur « VALIDER LE SCORE » pour renseigner le score puis cliquez sur « VALIDER » tout en bas à 

droite de la page. 

 

S’il y a un forfait, sélec�onnez le forfait pour l’une des équipes puis cliquez sur « VALIDER » pour enregistrer le forfait.  

Dans le cas où le match n’a pas été joué ou qu’il a été arrêté, cliquez sur les boutons d’ac�on correspondants. 

Cliquez sur « VALIDER » pour enregistrer l’état du match. 

 

SECRETARIAT GENERAL 
District de la Loire 

Tél : 04.77.92.28.70 

 PÔLE ADMINISTRATIF 
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Intégra*on de la feuille de match 

Pour insérer une feuille de match après avoir validé le résultat, cliquez sur le « + » du pavé « documents » en bas à gauche. 

 

Allez chercher votre feuille de match scannée en cliquant sur « Choisir un fichier » et sélec�onnez le document correspondant. 

Cliquez ensuite sur « Ajouter ». 

 

Votre feuille de match est consultable en téléchargement. 

 

Si besoin, vous pouvez procéder de la même façon pour le verso de la feuille de match (non obligatoire si aucune men�on). 

 

COUPE LAURAFOOT 

 

MASCULINE 

Le 1er Tour de la coupe LAuRAFoot aura lieu le week-end 30 septembre & dimanche 1er octobre 2023. 

Le �rage au sort a eu lieu le mardi 19 septembre 2023. 

Rappel règlement  

Du 1er tour jusqu’aux demi-finales incluses, en cas de résultat nul à l’issue du temps règlementaire, les équipes se départagent directement par 

l’épreuve des coups de pied au but, dans les condi�ons fixées par les lois du jeu. 

FEMININE 

Le tour de cadrage de la coupe LAURAFOOT FEMININE prévu le dimanche 1er octobre 2023 est annulé compte tenu du nombre d’inscrits infé-

rieur à l’an passé. 

Le 1er tour aura lieu le week-end 14-15 octobre 2023 avec la par�cipa�on des clubs éliminés au Cadrage et au 1ème tour de la Coupe de France 

Féminine. 

 

 

 

 

Réunion du 25 septembre 2023 

 

AVIS AUX CLUBS 

 

Dans le cadre du Centenaire de la Délégation qui sera célébré le vendredi 14 juin 2024, nous avons le projet d’éditer un livre qui 
retracerait la vie de notre football. 
 

A cet effet, l’objectif est d’attribuer un espace à chaque club actuel, mais aussi disparu… 

 

Votre contribution pourrait être la suivante : 
L’historique du club 

Les différents présidents 
Les hommes marquants (entraineurs, dirigeants, joueurs, bénévoles) 
Les faits marquants 
Le palmarès 
Une ou deux photos  
Quelques anecdotes 

 

Commencez à y songer, l’idéal étant d’avoir toutes ces infos avant la fin de l’année 2023. 
 

D’avance merci de votre participation ! 
 

FOOTCLUBS 

 

INPORTANT - POUR RAPPEL 

 

Sur FOOTCLLUBS : Organisation : Membres du club : 
Les numéros de téléphone sont automatiquement basculés en « non diffusable ». 
Indiquer les numéros de téléphone sur « diffusable » afin que les membres du club soient joignables. 

SECRETARIAT GENERAL 
Délégation du Roannais 

Tél : 04.77.44.51.90 
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RAPPEL IMPORTANT (FMI) 
AUX CLUBS 

 

- NOM D’UTILISATEUR et MOT DE PASSE 

Votre nom d’utilisateur et votre mot de passe personnels que vous avez reçus par email lors de la création de votre compte d’accès 
personnel. 
Cette identification est STRICTEMENT PERSONNELLE et elle ne doit pas être communiquée à un tiers. 
 

Les données que vous saisirez ou modifierez dans « Footclubs » seront associées à votre identifiant pour permettre d'en retrouver à 
tout moment la source. 
 

- MATCH EN LEVER DE RIDEAU 

Quand deux matchs se suivent, exemple un match à 13h puis l’autre à 15h sur le même terrain, deux tablettes doivent OBLIGA-
TOIREMENT être utilisées. 
« Lors de la récupération des rencontres, si un match est « En cours », une fenêtre d’avertissement s’ouvrira. Vous devrez répondre 
si vous souhaitez écraser les données existantes ou non. » 

« Si vous écrasez les données, toutes les informations saisies depuis la dernière récupération seront définitivement perdues » ! 
 

RECOMMANDATION AUX CLUBS 

Tablette SAMSUNG 

 

Pour l’installation de l’application FMI, consulter le PV SECRETARIAT GENERAL du DISTRICT DE LA LOIRE n°35 du SAMEDI 
22 AVRIL, saison 2022 – 2023. 
 

DEVENIR ARBITRE 

 

Un nouvel examen de recrutement d’arbitres de District (jeunes et seniors) aura lieu, sur le secteur roannais, aux dates suivantes : 
- Samedi 7 octobre, de 8h30 à 17h30 

- Dimanche 8 octobre, de 8h30 à 17h30 

- Samedi 14 octobre, de 8h30 à 17h30 

Sur les installations de POUILLY SOUS CHARLIEU. 
 

N’attendez pas, si dans vos clubs ou dans votre entourage, vous avez des joueurs (ou non joueurs) intéressés par cette 
fonction. 

 

Pour vous inscrire : 
Cliquer sur le lien suivant : https://laurafoot.fff.fr/accueil/arbitrage/devenir-arbitre-les-formations-initiales-arbitres/ 

Choisir : Je m’inscris à une FIA 

Sélectionner le centre de gestion : LIGUE AUVERGNE RHONE ALPES 

Choisir : LIEU  Commune, prendre : 42720 POUILLY SOUS CHARLIEU 

Suivre les instructions… 

 

CHORALE ROANNE BASKET 

 

Grâce à un partenariat renouvelé, les licenciés de la Délégation du Roannais de football bénéficient d’un tarif préférentiel sur la bil-
letterie en ligne pour toutes les rencontres de la Chorale de Roanne à la Halle Vacheresse. Ce code promo restera inchangé pour 
l’ensemble du championnat. Notez-le bien : CHORALE/DELEGFOOT  
 

Les premières rencontres :  
  - dimanche 1er octobre à 14h30, Chorale – Chalon-sur-Saône 
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Réunion du 25/09/2023 

 

Présidente de séance : Mme Claudette JEANPIERRE                                                          
Présents : Mme JEANPIERRE - Mrs DURIEUX -  GUIOTTO - SIDONI 
 

L'exécution provisoire des sanctions est prononcée et compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l'équité 
sportive, la commission décide de lever l'effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes, 
 

AVIS AUX CLUBS 

 

Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concer-
nant les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. Art 35 du DL et 142,145 et 187 de la FFF. 
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter 
l’éthique de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 

COURRIER CLUB 

 PAR MESSAGERIE 

 

Pour toute demande par messagerie électronique, applicable des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – réclamations) et de l’article 190-

1 (section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF. 
 

RECEPTIONS DOSSIERS 

FORFAIT 

 

Affaire N°200    Dossier transmis par la commission féminine U15 

Affaire N°14      Dossier transmis par la commission critérium Cd3 poule C 

Affaire N°15      Dossier transmis par la commission critérium Cd3 poule C 

Affaire N°16      Dossier transmis par la commission féminine à 8 

Affaire N°17      Dossier transmis par la commission féminine à 8 D3 sud 

Affaire N°201    Dossier transmis par la commission jeunes coupe U15 

Affaire N°202    Dossier transmis par la commission jeunes coupe U18 

Affaire N°203    Dossier transmis par la commission jeunes coupe U18 

Affaire N°204    Dossier transmis par la commission jeunes coupe U18 

Affaire N°205    Dossier transmis par la commission jeunes U17 D2 

Affaire N°206    Dossier transmis par la commission jeunes U17 D2 

 

                                                                                                         DECISIONS  
 
FORFAIT SIMPLE 

*N°14   rencontre n°26678423   du 16/09/2023/2023      Cd3     poule C   Journée 1 

Match perdu par forfait avec – 1 point au classement à CHFEUG DERVAUX 6 pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe 
adverse (RIC O DU MONTCEL 5) sur le score de 3(trois) buts à 0(zéro) : art.23.3.2 des règlements du District. Club amendé 
CHFEUG DERVAUX 50€ 

 

*N°15   rencontre n°26678912   du 16/09/2023     Cd3     poule C    Journée 1 

Match perdu par forfait avec – 1 point au classement à ESMC 6 pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ESP 
CROIX DE L’HORME 6) sur le score de 3(trois) buts à 0(zéro) : art.23.3.2 des règlements du District. Club amendé ESMC 50€ 

 

RÈGLEMENTS 
District de la Loire 

Tél : 04.77.92.28.79 

PÔLE RÉGLEMENTAIRE 
Marc MORETON 

Tél : 07.61.54.07.65 
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*N°16 rencontre n°26908032   du 23/09/2023    féminine à 8        D3 poule sud    Journée 1 

Match perdu par forfait avec – 1 point au classement à ST ETIENNE SUC TERRENOIRE pour en reporter le bénéfice de la victoire 
à l’équipe adverse (VEAUCHE) sur le score de 3(trois) buts à 0(zéro) : art.23.3.2 des règlements du District. Club amendé ST 
ETIENNE SUC TERRENOIRE 50€ 

 

*N°17 rencontre n°26916835   du 23/09/2023     féminine à 8 D3 sud   Journée 1 

Match perdu par forfait avec – 1 point au classement à   OLYMPIQUE DU FOREZ pour en reporter le bénéfice de la victoire à 
l’équipe adverse (ST CHRISTO MAR) sur le score de 3(trois) buts à 0(zéro) : art.23.3.2 des règlements du District. Club amendé 
OLYMPIQUE DU FOREZ 50€ 

 

*N°201    rencontre n°26846460   du 17/09/2023       coupe de la Loire U15 

Match perdu par forfait à FEU VERT pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (O TERRENOIRE) sur le score de 
3(trois) buts à 0(zéro) : art.23.3.2 des règlements du District. Club amendé FEU VERT 30€ 

 

*N°202 rencontre n°26845652    du 16/09/2023     coupe de la Loire U18 

Match perdu par forfait à GRAND CROIX pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (PARIGNY) sur le score de 3
(trois) buts à 0(zéro) : art.23.3.2 des règlements du District. Club amendé GRAND CROIX 30€ 

 

*N°203 rencontre n°26845654    du 16/09/2023        coupe de la Loire U18 

Match perdu par forfait à FEU VERT pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (FILERIN) sur le score de 3(trois) 
buts à 0(zéro) : art.23.3.2 des règlements du District. Club amendé FEU VERT 30€ 

 

*N°204 rencontre n°26845654    du 16/09/2023      coupe de la Loire U18      
Match perdu par forfait à ST FERREOL pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (US LA METARE) sur le score 
de 3(trois) buts à 0(zéro) : art.23.3.2 des règlements du District. Club amendé ST FERREOL 30€ 

 

*N°206 rencontre n°26605314   du 16/09/2023       U17 D2      Journée 1 

Match perdu par forfait avec – 1 point au classement à VILLARS pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (LA 
RIVIERE) sur le score de 3(trois) buts à 0(zéro) : art.23.3.2 des règlements du District. Club amendé VILLARS 30€ 

 

FORFAIT GENERAL  
N°200        537227     O DU MONTCEL           féminine U15      amende 80€ 

N°205        547447     CHF DERVAUX             U17 D2               amende 50€  
 

RECTIFICATIF DE L’ARTICLE 160 : 
nombre de joueurs mutés 

 

 

1 a) Dans toutes les compétitions officielles des catégories U19 et supérieures, ainsi que dans l’ensemble des compétitions natio-
nales de jeunes, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à six 
dont deux maximum ayant changé de club hors période normale au sens de l’article 92.1 des présents règlements.  

 

b) Pour les pratiques à effectif réduit des catégories U19 et supérieures, le nombre de joueurs titulaires                      d’une licence « 
Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à quatre dont deux maximum ayant changé de club hors période 
normale au sens de l’article 92.1 des présents règlements  
 

c) Dans toutes les compétitions officielles des ligues et districts des catégories U12 à u18, tant pour le football à 11 que pour les 
pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence mutation pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité 
à quatre dont un maximum ayant changé de club hors période normale au sens de l’article 92.1 des présents règlements. 
 

2. Le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match peut être diminué ou aug-
menté dans les conditions fixées par les articles 45 et 47 du Statut de l’Arbitrage et 164 des présents règlements. 
En tout état de cause, quel que soit le nombre de joueurs mutés accordé, le nombre de joueurs titulaires d’une licence mutation 
ayant changé de club hors période normale inscrits sur la feuille de match reste le même. 
 

3. L’équipe première amateur d’un club est celle qui participe, dans la catégorie d’âge la plus élevée, à une compétition nationale ou 
régionale, organisée par la Fédération, les Ligues régionales ou les Districts.   
 

VALIDATION DES ENTENTES 

 

Validation des ententes à la date du 25 septembre 2023- en gras, le club support. 
 

Catégorie séniors féminines à 8 

560271    OLYMPIQUE DU FOREZ – 551381 UNION SPORTIVE ECOTAY MOINGT   sénior féminine à 8 D3 sud 

 

Catégorie U15 
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590363     ENT CHAMPIEU MARCILLY – 548879   AV S ASTREE    U15 D3 poule F 

504771     FC ST ROMAIN LE PUY – 504249   SC SURY LE COMTAL   U15 D2 poule B 

 

Foot animation U11 

551082 FOREZ DONZY   - 504438 US DUNIERES    U11 D2 poule F 

                                                                                                                                                               
RECEPTIONS RECLAMATIONS 

 

Affaire N°4      Cd1                                    CHF ALGERIENS 5 / VEAUCHE ES 5 

Affaire N°5      Cd3 poule D                       DUNIERES FC 5 / ST JOSEH ST MARTIN 5 

Affaire N°6      coupe de la Loire U18        O DE TERRENOIRE 21 /CHATEAUNEUF 21 

Affaire N°7      séniors D2 poule A             LE COTEAU 1 / AVENIR COTE FOOT 1 

 

DECISIONS RECLAMATIONS 

 

AFFAIRE N° 4                                                                                          
CHF ALGERIENS 5     N°534257    contre   VEAUCHE ES 5    N°504377 

Championnat   Cd1                   
Match N°26483300   du 16/09/2023 

 

EVOCATION de la CR 

 

Joueurs en état de suspension du club de CHF ALGERIENS 

Après vérification, la Commission des règlements constate que le joueur BOUIMA Nabil   du club de CHF ALGERIENS                                         
était suspendu le jour de la rencontre et ne pouvait participer à celle-ci. (Art.150- 187- 226- de la FFF et Art 66 et 66 bis des règle-
ments sportifs du District)   

DECISION 

 
Courrier envoyé par mail au club de CHF ALGERIENS pour demande d'explications.          
En conséquence, la CR décide : 
Match perdu par pénalité à CHF ALGERIENS avec – 1 point de moins au classement. Amende :60€ (Art 23.2.1 des règlements 
sportifs du District). 
Le club de CHF ALGERIENS est amendé de la somme de 50€ pour avoir fait participer un joueur suspendu à une rencontre offi-
cielle. 
La Commission des règlements dit que le joueur BOUIMA Nabil licence n°2528722716   a purgé ce match de suspension lors de 
cette rencontre mais lui inflige une suspension d'un match ferme avec prise d'effet au   02/10/2023 Amende : 33€ pour avoir partici-
pé à une rencontre officielle en état de suspension. (Art 226.4 des RG de la FFF) 
Le gain du match est accordé à VEAUCHE ES 5 sur le score de   0 à 3. 
Les frais de dossier sont imputés à CHF ALGERIENS soit 40€. 
Les sanctions sportives sont applicables à partir du 02/10/2023 

 

AFFAIRE N° 5                
DUNIERES FC 5   N°504841   contre   ST JOSEPH ST MARTIN 5   N°517776 

Championnat :    Cd3    Poule D 

Match n°26504323   du 16/09/2023 

 

Match arrêté 

 

DECISION 

 

Suite au rapport d’arbitre : 
Considérant que suite à blessures et intervention des pompiers, le match a été arrêté à la 80 ème minute. 
Considérant que le blessé a été évacué au bout de 1h 30, l’arbitre a arrêté le match. 
 

En conséquence, la CR décide : match à rejouer. 
Dossier transmis à la Commission compétente aux fins d'homologation 

 

AFFAIRE N°6            
OLYMPIQUE DE TERRENOIRE 21    N° 563864   Contre   CHATEAUNEUF 21   N°533556 

Championnat :    coupe de la Loire U18 

Match N°26845617   du 16/09/2023 

 

Réclamation d'après match du club de AS CHATEAUNEUF 

Motif : Suite au match n° 26845617 OLYMPIQUE DE TERRENOIRE / AS CHATEAUNEUF en coupe de la Loire U18 du 16/09/2023 
au stade Janon 2.AS CHATEAUNEUF porte réclamation d’après match sur la participation ou la qualification du joueur n° 5 ARIB 
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Ilyas de OLYMPIQUE DE TERRENOIRE, licence n° 9603221799. 
Ce joueur n’était pas qualifié pour disputer la rencontre ce jour-là. Sa licence a été validée le 12 /09/2023, il est donc qualifié à partir 
du 17 septembre d’après le règlement.  
 

DECISION 

 

La Commission a pris connaissance de la réclamation d'après match du club de AS CHATEAUNEUF formulée par courriel 
le18/09/2023, laquelle a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des RG de la 
FFF, pour la dire recevable. 
Usant de son droit d'évocation et conformément à l'article 187 .2, la Commission des règlements se saisit du dossier. 
Cette évocation a été communiquée par mail le 19/09/2023   au club de   OLYMPIQUE DE TERRENOIRE   qui a alors pu faire part 
de ses remarques à la Commission. 
 

Considérant qu’après vérification au fichier, 1 joueur de l’équipe de OLYMPIQUE DE TERRENOIRE suivant : ARIB Ilyas , licence n°
9603221799 était inscrit sur la feuille de match et n’était pas qualifié pour participer à cette rencontre conformément à l’article 89 des 
RG de la FFF. 
Par ces motifs, la CR donne match perdu par pénalité à l’équipe de OLYMPIQUE DE TERRENOIRE :60€ et qualifie l’équipe de 
CHATEAUNEUF 21 pour le prochain tour de la coupe de la Loire. 
 Frais de dossier à la charge de OLYMPIQUE DE TERRENOIRE. Amende 40    € 

Dossier transmis à la commission compétente aux fins d'homologation.  
 

AFFAIRE N°7                 
LE COTEAU 1   N°504499   contre   AVENIR COTE FOOT 1   N°549921 

Championnat :  séniors D2    Poule A 

Match n°26665633 du 10/09/2023 

 

Rapport d’arbitre : Mr BENCHADI Mehdi 
Réserve technique de LE COTEAU : présence d’un entraineur suspendu sur le banc de touche toute la première mi-temps PULE-
RI Christophe. Après vérification, il n’était pas sur la FMI mais était tout de même présent pour coacher la première mi-temps. 
 

DECISION 

 

Suite au rapport de Mr BENCHADI Mehdi arbitre de la rencontre séniorsD2 poule A : le COTEAU 1 / AVENIR COTE FOOT 1 du 
10/09/2023et de la demande de rapports aux 2 clubs. 

 

La CR fait évocation de la présence sur le banc de touche en 1ère mi-temps de Mr PULERI, entraineur d’AVENIR COTE, suspendu 
d’un match ferme à compter du 04/09/2023. 
  
En conséquence, la CR décide que l’entraineur Mr PULERI Christophe était suspendu le jour de la rencontre et ne pouvait être sur 
le banc de touche. 
La CR dit que l’entraineur a purgé ce match de suspension lors de cette rencontre mais lui inflige une suspension d’un match ferme 
pour avoir participé à une rencontre officielle en état de suspension. (Art 226.4 des RG de la FFF) date d’effet : 02/10/2023. 
Frais de dossier à la charge d’AVENIR COTE soit 40€  
Les sanctions sportives sont applicables à partir de 02/10/2023. 
        
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel, devant la commission d’appel compétente dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des règlements Sportifs 
du District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF. 
 

La Présidente de séance                                                                                                                 Le Secrétaire 

Claudette JEANPIERRE                                                                                                                  Serafino SIDONI  
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Réunion du 25 septembre 2023 

 

Responsable : M. Didier ROTA 

Membre : M. Jean Paul CROS 

 

L’exécution provisoire des sanctions est prononcée et, compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l’équité 
sportive, la commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes. 
Pour toute demande sur messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club déclarée sur « Footclubs » 
sera prise en compte. 
 

RECEPTION DOSSIER FORFAIT 

 

Affaire n°201 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U13 D3 Poule C 

 

DECISION 

 

FORFAIT SIMPLE 

 

N°201 – Rencontre n°27129733 du 23 septembre 2023 : U13 D3 Poule C : LOIRE SORNIN 3 – AVENIR COTE 3 

Match perdu par forfait à AVENIR COTE 3 pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (LOIRE SORNIN 3) sur le 
score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du district. 
 

AMENDE  
Amende pour forfait simple 

 

549921 – AVENIR COTE : 30 € 

 

FORFAIT GENERAL 

 

N° 2 – Seniors D5 Poule A – 549921 AVENIR COTE : 75 € 

 

VALIDATION DES ENTENTES 

 

Validation des ententes à la date du 25 septembre :  en gras, le club support. 
 

- Catégorie U 18 

527615 VILLERS - 528350 ST DENIS DE CABANNE (D3 Poule H) 
 

- Catégorie U15 

527615 VILLERS - 528350 ST DENIS DE CABANNE (D3 Poule G) 
 

RAPPEL AUX CLUBS 

 

En cas d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de match papier afin 
d’éviter la perte du match par pénalité (art. 37 des RS du District).  
Pour éditer une feuille de match papier vierge : site LAuRAFoot, Documents, Documents utiles, Compétitions, Feuille de match de 
secours. 
 

AVIS AUX CLUBS 

 

Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concer-
nant les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. 
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter 
l’éthique de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 

 

 

RÈGLEMENTS 
Délégation du Roannais 

Tél : 04.77.44.51.93 
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TECHNIQUE 
District de la Loire 

 Tél : 04.77.92.28.81/83 

STATUT DE L’ARBITRAGE 
District de la loire 

Tél : 04.77.92.28.72 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 

 

Pour toute demande par messagerie électronique, application des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – Réclamations) et de l’article 190-1 
(section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF. 
 

Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel compétente, dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des Règlements Sportifs 
du District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF. 
 

 

 

 

 

 
 

 
Réunion du 25 septembre 2023 

 

Président : M. FOREST Jean-Louis   
Secrétaire : M. MAZOYON Maurice  
Représentant des clubs : M. MAGNIN André  
Représentant du Comité Directeur : M. VIDRY Francis  
Représentant de la Commission des Arbitres : Mme AZNAR Denise et M. LIGOUT Jean-Claude  
Membres : MM. ARTAUD Pascal et FERRAND Frédéric  
 

RECTIFICATIF DU P.V. N°6, du 23.09.23 

 

Le club de D1, St Christo Marcenod, 525870, est rétabli dans ses droits. 
Ce club a bien 2 arbitres seniors plus de 21 ans :   

M. PHELUT Martial, né le 9/9/1977  
et  M. CARDOSO Hugo, né le 9/5/2001 

 

La sanction « 1ère année » est supprimée. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Réunion du 25 Septembre 2023 

 

Président : Teil Michel 0622748081 

CTD-PPF : Pupier Ludovic 0761540808 

CTD-DAP et secteur Roannais : Vallas William 0761540824 

Secteur Stéphanois Forez et Milieu Scolaire : Manceau Sébastien 0761540776 

Secteur Gier Ondaine : Jacon Alain 0763171025 

Secteur Plaine : Sias Bruno 0763171036 

 

REUNIONS EDUCATEURS HARMONISATION  
U7-U9-U11-13 

 

Les réunions d’harmonisation du football d’animation sont fixées. La présence des clubs est OBLIGATOIRE quant au bon fonctionne-

PÔLE CLUBS ET DEVELOPPEMENT 
Michel BARSOTTI 

Tél : 06.74.09.64.01 
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ment de la saison (organisation, poules, calendrier, règles…). 
3 réunions en fonction de vos disponibilités sont programmées. 
Catégories U7-U9 : 
Mardi 26 septembre à 19h à Lentigny dans la salle de réception près du stade 

Jeudi 28 septembre à 19h à Montbrison, stade de la Madeleine dans la salle de la tribune 

 

RENTREE DU FOOT U7-U9 : CONVOCATIONS  
 

La saison des jeunes footballeurs et footballeuses sera lancée par la Rentrée du Foot 2023. 
*Catégorie U9 : samedi 30 septembre 2023. 
3 matchs à 5c5 de 16 minutes au programme 

 

Convocations des équipes : 
 

A St Christo en Jarez, rdv à rdv à 9h15, matchs de 10h à 12h (40 équipes) 
ASSE 1-2, Rive Gier 1-2-3, Grand Croix 1-2, Avant Garde 1-2, St Christo M 1-2, St Joseph St M 1-2-3-4, Genilac 1-2-3, St Jean 
Bonnefonds 1-2, St Chamond 1-2-3-4-5, Cellieu 1-2, St Paul J 1-2-3, Sorbiers La Talaudière 1-2-3-4, Feu Vert 1-2-3, SUC 1-2-3, 

A St Genest Malifaux, rdv à rdv à 9h15, matchs de 10h à 12h (38 équipes) 
ASSE 3-4, St Ferréol 1-2-3-4, Jonzieux 1-2, Firminy 1-2-3-4-5-6-7, Roche St Genest 1-2-3-4-5-6, Côte Chaude 1-2-3-4, St Victor/L 1
-2-3-4, Dervaux 1-2-3, Haut Pilat 1-2-3-4, Ondaine 1-2, 

A Feurs, rdv à rdv à 9h15, matchs de 10h à 12h (40 équipes) 
Savigneux Mont 1-2-3-4-5-6, Astrée 1-2, Chambéon 1-2, Bords Loire 1-2-3-4, St Bonnet C 1, St Anthème 1-2, St Marcellin 1-2-3, 
Forez Donzy 1-2, Loire Forez 1-2-3, Lignon 1-2-3, Monts Forez 1, Feurs 1-2-3, Ecotay M 1-2-3-4-5, Montagnes Matin 1-2-3 

A L’Etrat, rdv à rdv à 8h15, matchs de 9h à 11h (40 équipes) 
ABH 1-2-3, Andrézieux 1-2-3-4-5-6, St Just St Rambert 1-2-3, Veauche 1-2-3-4, Bonson 1-2-3-4, La Rivière 1-2-3, L’Etrat 1-2-3-4, St 
Priest J 1-2, Oly Forez 1, La Fouillouse 1-2-3, Villars 1-2-3, St Galmier Ch 1-2-3-4, 

A L’Etrat, rdv à rdv à 10h15, matchs de 11h à 13h (16 équipes) 
Anzieux 1-2, ASSE Fém 1, St Just St Rambert 4-5-6, CSADN 1-2, St Charles V 1-2, Montreynaud 1-2, Tarentaise 1-2, Sury 1-2, 

A Roanne, Stade Fontalon, rdv à rdv à 8h15, matchs de 9h à 11h (40 équipes) 
Avenir Côte 1-2-3, Parigny 1-2, Pouilly/Nonains 1, ESSOR 1-2, St Denis Cab 1-2-3-4, Coutouvre 1, Loire Sornin 1-2-3-4, Perreux 1-

2, Commelle 1-2, FC Roanne 1-2(F), Filerin 1-2, Ouches 1, GOAL 1-2, Le Coteau 1-2-3, Riorges 1-2, Roannais Foot 1-2-3-4-5, Val 
d’Aix 1-2 

A Roanne, Stade Fontalon, rdv à rdv à 10h15, matchs de 11h à 13h (17 équipes) 
Cremeaux 1-2, Cours 1, Villers 1-2-3, Bois Noirs 1-2-3-4, Est Roannais 1, Rhins Tramb 1-2-3, AS Parc 1-2, Bussières 1,  
 

*Catégorie U7 : samedi 30 septembre 2023. 
 

5 matchs à 4c4 de 10 minutes au programme 

Convocations des équipes : 
A Feurs, rdv à rdv à 13h15, matchs de 14h à 16h (31 équipes) 

Astrée 1-2, Chambéon 1, Savigneux Mont 1-2, St Just St Rambert 1-2, St Anthème 1, Bellegarde 1-2, St Bonnet C 1, Forez Donzy 1
-2-3-4, Plaine 1, St Marcellin 1-2, Lignon 1, Oly. Forez 1, Loire Forez 1-2-3, Ecotay M 1-2, Monts Forez 1, Feurs 1-2-3, Montagnes 
Matin 1-2,  

A L’Etrat, rdv à rdv à 13h30, matchs de 14h15 à 16h15 (30 équipes) 
ASSE Fém 1, ABH 1-2, Andrézieux 1-2, Anzieux 1, CSADN 1-2, Bonson 1-2-3-4, Veauche 1-2, Montreynaud 1-2, St Charles V 1-2, 
Tarentaise 1-2, St Priest J 1, St Galmier Ch 1, Sury 1-2-3, La Fouillouse 1-2-3, Villars 1-2, 

A St Genest Malifaux, rdv à rdv à 13h15, matchs de 14h à 16h (16 équipes) 
Côte Chaude 1-2, Jonzieux 1-2, St Ferréol 1-2, Firminy 1-2-3-4-5, Dervaux 1-2, Roche St G 1, Haut Pilat 1-2, 

A St Christo en Jarez, rdv à rdv à 13h15, matchs de 14h à 16h (24 équipes) 
ASSE 1-2, St Christo M 1, Châteauneuf 1, Grand Croix 1-2, Avant Garde 1, St Jean Bonnefonds 1-2, St Paul Jarez 1-2, St Joseph 
St M 1-2, Sorbiers La Talaudière 1-2-3, Feu Vert 1-2, Cellieu 1-2, St Chamond 1-2-3-4, 

A Roanne, Stade Fontalon, rdv à rdv à 13h30, matchs de 14h15 à 16h15 (36 équipes) 
Avenir Côte 1-2, Bois Noirs 1-2-3, Coutouvre 1-2, Cremeaux 1-2, ESSOR 1, Est Roannais 1, Loire Sornin 1-2-3, Perreux 1-2, Pouil-
ly/N 1, FC Roanne 1, Val d’Aix 1-2, Filerin 1-2, GOAL 1, Le Coteau 1-2, Rhins Trambouze 1-2-3, Riorges 1-2-3, Parigny 1, Roannais 
Foot 1-2-3-4,  
 

PROJET DE PERFORMANCE FEDERAL 

 FEMININ (PPF) 
 

Les actions de détections-sélections féminines à venir : 

Catégorie U13F : Détection 2nd tour le mercredi 27 septembre à St Just St Rambert avec 35 joueuses. 
Catégorie U14F : Stage le lundi 30 octobre à St Just St Rambert sur la journée avec 22 joueuses. 
Catégorie U15F : Match n°2 de préparation le mercredi 11 octobre à Côte Chaude face aux U14G D1 avec 16 joueuses. 
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Réunion du 25 Septembre 2023 

 

Responsables :   Charly PANTANO 06 48 42 18 20  
                              Patrick GADEYNE 0673407582 ou 0975662633 

 

A L’ATTENTION DES CLUBS 

 

Les clubs souhaitant la caméra embarquée (GO PRO) sur une rencontre, doivent impérativement faire une demande officielle par 
mail du club, en précisant le(s) motif(s), dans la semaine avant la date de la rencontre ou de préférence 3 semaines. 
 

Après validation de la commission de prévention, un délégué avec la caméra embarquée (GO PRO) sera désigné à la charge du 
club, de même su un club la sollicite par l’intermédiaire d’un membre du District 
 

RENCONTRES  
SOUS GO PRO 

 

RAPPEL : Le délégué désigné sur une rencontre équipe l’arbitre central de la GO PRO, l’arbitre ne touche pas à la GO PRO, c’est 
le délégué qui la met en marche au début et à la fin de la rencontre. Quand il y a une GO PRO sur un arbitre, l’arbitre doit impérati-
vement faire le contrôle des licences avec la GO PRO à tous les niveaux ou catégories que ce soit avec trois arbitres ou un seul. 

 

 

 

Réunion du 25 Septembre 2023  
 

Président : Mr. BOUGUERRA Momo : 06 79 86 22 79 

Présents :  Mr CHEUCLE Christian :    06 23 01 02 81 

     Mr GRAND René :              06 10 65 33 90 

 

COURRIERS DES CLUBS 

 

AS LA CHAUMIERE : concerne la coupe Valeyre/Léger. Vous n’êtes pas engagé dans cette coupe. Les modifications des règle-
ments de cette coupe paraitront prochainement sur le site du District. Noté. 
SORBIERS LA TALAUDIERE : erreur de résultat. Noté. 
US ECOTAY MOINGT : concerne le stade de votre équipe en D2 pour les matchs à domicile. Noté. 
FOREZ DONZY FINERBAL : concerne la coupe Valeyre/Léger. Vous êtes exempt de ce tour. Noté. 
AF PAYS DE COISE : concerne la rencontre du 08/10/2023 en D3. Noté. 
AITSY Jamaa : concerne le problème de FMI du 24/09/2023. Noté. 
AF PAYS DE COISE : concerne le problème de FMI et le résultat du match en D3 du 24/09/2023. Noté. 
LIGNON FOOTBALL COUZAN : attribution des terrains pour vos équipes à domicile. Noté. 
FC ST ETIENNE : demande de terrain et vestiaires pour le samedi 30/09/2023. Noté. 
 

PÔLE SPORTIF 
Michel BARSOTTI 

Tél : 06.74.09.64.01 

PREVENTION 
District de la Loire 

Tél : 04.77.92.28.89 

SENIORS 
District de la Loire 

Tél : 04.77.92.28.75 
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MODIFICATIONS DES MATCHS 

 

Le match de coupe Valeyre/Léger n°27206992 du 01/10/2023 : OLYMPIQUE DU FOREZ  - FIRMINY, se jouera à 14h30 sur le ter-
rain des Ragats à SAINT GEORGES HTE VILLE au lieu de Lezigneux. Les clubs et l’arbitre sont priés d’en prendre bonne note. 
 

Le match de coupe Valeyre/Léger n°27206980 du 01/10/2023 : ST ETIENNE PORTUGAIS  - ST PAUL EN JAREZ se jouera à 
14h30 sur le terrain de Janon 1 à Terrenoire au lieu de Méons pour cause de coupe du Monde de rugby. Les clubs et l’arbitre sont 
priés d’en prendre bonne note. 
 

Le match de coupe Valeyre/Leger n°27206995 du 01/10/2023 : ONDAINE  - SORBIERS TALAUDIERE se jouera à 14h30 sur le 
terrain de Buffard à UNIEUX au lieu de Dorian à Fraisses. Les clubs et l’arbitre sont priés d’en prendre bonne note. 
 

Le match de coupe Valeyre/Léger n°27206986 du 01/10/2023 : GENILAC  - PAYS DE COISE est annulé suite à une erreur adminis-
trative. Les clubs et l’arbitre sont priés d’en prendre bonne note. 
                                                   

MODIFICATIONS DES TERRAINS 

ET DE L’ HORAIRE 

 

Tous les clubs de D2 poule B sont priés de prendre note que l’équipe de ASA CHAMBON 2 jouera tous ces matchs à domicile le 
dimanche à 13h00 sur le complexe sportif de Gaffard 2  au Chambon Feugerolles jusqu’à la fin de la saison. 
 

Tous les clubs de D4 poule F sont priés de prendre note que l’équipe de OLYMPIQUE DU FOREZ 1  jouera tous ces matchs à do-
micile à 15h00 sur le complexe sportif de St Georges Hauteville jusqu’à la fin de la saison. 
 

Tous les clubs de D1 et D3 poule D sont priés de prendre note que les équipes de L’HORME 1 et 2 joueront tous leurs matchs à 
domicile sur le complexe sportif de l’Horme, sur le terrain herbe pour l’équipe de D1 et sur le synthétique pour l’équipe de D3 
jusqu’à la fin de la saison. 
 

ERRATUM 

 

Tous les clubs de D3 poule C et D4 poule E sont priés de prendre note que les équipes de BONSON / ST CYPRIEN 1 et 2 joueront 
tous leurs matchs à domicile sur le complexe sportif François LEGILLON à BONSON jusqu’à la fin de la saison. 
 

Tous les clubs de D2 poule A et D4 poule D sont priés de prendre note que les équipes de TORANCHE 1 et 2 joueront tous leurs 
matchs à domicile le samedi à 18h30 sur le complexe sportif Barthélémy GUILLET à ST LAURENT LA CONCHE jusqu’à la fin de la 
saison. 

 

RAPPEL AUX CLUBS 

 

Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique, il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeux con-
cernées (herbe et synthétique). 
 

Tous les clubs de la D2 poule A sont priés de noter que tous les matchs à domicile du club de ST ROMAIN LE PUY se déroule-
ront le Dimanche à 15h00 sur le terrain herbe jusqu’au 31 Décembre 2023, (au lieu du samedi soir), suite à une interdiction du 
terrain synthétique. 
 

 

 

Réunion du 25 septembre 2023 

 

Responsable : M. Alain CABERLON 

Membres : MM. André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 

 

FMI – FEUILLE DE MATCH 

 

Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Seniors à 

SENIORS 
Délégation du Roannais 

Tél : 04.77.44.51.95 
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U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 

COURRIERS REÇUS 

 

- Forez Donzy : concerne la rencontre contre Noirétable en D4 A. 
- Noirétable : concerne la rencontre en D4 A contre Bussières, voir ci-dessous. 
- Avenir Côte Foot : concerne le forfait général de leur équipe 4 en D5 A. 
- Lignon : concerne le lieu des rencontres en D2 Poule B et D4 poule A. 
- Fc Roanne : concerne la demande d’engagement d’une troisième équipe seniors refus championnat déjà commencé (Deuxième 
journée) 
- Verrières et Montagnes du Matin : concerne le report du match en D5 C, voir ci-dessous. 
 

RAPPEL AUX CLUBS 

 

Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique… il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeu concer-
nées (herbe et synthétique). 
(Chambost Longessaigne / Riorges / Roanne (stades Malleval et Fontalon) / St Denis de Cabanne / St Nizier sous Charlieu)  
 

MODIFICATIONS DE MATCH 

 

D3 Poule B 

Le match n°26731957 du dimanche 22 octobre, Noirétable 1 – Astrée 1, se jouera le samedi 21 octobre à 15h 

 

D4 Poule A  
Le match n°26732127 du dimanche 8 octobre, St Just en Chevalet 1 - Ste Foy St Sulpice 1, est inversé et se jouera au stade de 
Ste Foy St Sulpice, à 15h.  
 

Le match n°26732144 du 05/11/23, Noirétable 2 – Bussières 2, se jouera le samedi 4 novembre, à 14h30. 
 

D4 Poule B 

Le match n°26725140 du 10/09/23, Cours 1 – Le Coteau 2, se jouera le dimanche 19 novembre à 15h. 
 

D5 poule B 

Le match n°26725880 du 29/10/23, Montagnes du Matin 2 – Mably Sport 3, se jouera le samedi 28 octobre à 19h. 
 

D5 Poule C 

Le match n°26732977 du dimanche 8 octobre, St Just en Chevalet 2 – Astrée 2, est inversé et se jouera au stade de Montver-
dun, à 13h. 
 

Le match n°26732972 du 24/09/23, Montagnes du Matin 3 – Verrières 2, est reporté au dimanche 1er octobre à 12h30 sur le 
terrain de Panissières. 
 

 

 

Réunion du 25 septembre 2023 

 

Responsable : M. Alain CABERLON 

Membres : MM. André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 

 

 

FMI – FEUILLE DE MATCH 

 

Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Séniors à 

COUPES SENIORS 
Délégation du Roannais 

Tél : 04.77.44.51.95 
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U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en, photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 

 

COURRIERS RECUS 

 

- Monts du Forez : concerne leur engagement en Coupe Intersport D3/D4 et D5 : Les Coupes « Intersport » D3/D4 et D5 sont réser-
vées uniquement aux clubs administrativement rattachés à la Délégation du Roannais de Football. 
- Forez Donzy : concerne leur engagement en Coupe Valeyre Léger. 
 

 

RAPPEL AUX CLUBS 

 

Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique, il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeux con-
cernées (herbe et synthétique). 
Riorges / Roanne (stades Malleval / Fontalon / St Denis de Cabanne / St Nizier S/Charlieu)  
 

 

COUPE VALEYRE LEGER 

TOUR DE CADRAGE 

 

- Toutes ces rencontres se joueront le dimanche 1er octobre à 14h30 

 

Riorges 2 – Fc Roanne 2 

Moulins Cherier 1 – Briennon 2 

Perreux 2 – Rhins Trambouze 2 

Olympique Est Roannais 2 – Bussières 2 

Villers 2 – Commelle 2 

Cours 1 – Val d’Aix 1 

Loire Sornin 2 – St Denis de Cabanne 2 

Roanne Portugais 1 - Mayotte 1 

 

 

COUPES « INTERSPORT » D3-D4 et D5 

 

Les Coupes « Intersport » D3-D4 et D5 sont réservées uniquement aux clubs administrativement rattachés à 

la Délégation du Roannais de Football et disputant les championnats de District D3, D4 et D5. 
 

 

 

Réunion du 25 septembre 2023 

 

Président : M. Francis VIDRY : 06 14 47 88 16 

 

RAPPEL IMPORTANT 

 

Les clubs souhaitant un délégué, lors d'un match de coupe ou de championnat, doivent en faire la demande, obligatoirement par 
écrit. 
 

Article 51 des Règlements du District : le District se réserve le droit, pour la régularité des rencontres, de désigner un délégué 
lorsqu’il le jugera utile, etc…. 
Match à risques, places en jeu, etc…, après avis de la Commission de Prévention. 
 

RAPPORTS : ceux-ci doivent être rédigés directement en ligne, depuis votre compte personnel « MY FFF » 

 

DELEGUES AUX ARBITRES 
District de la Loire 

Tél : 04.77.44.51.90 
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DIMANCHE 1er OCTOBRE 

 

- COUPE VALEYRE LEGER, à 14h30 

 

ROANNE PORTUGAIS contre ROANNE MAYOTTE 

 

Délégués à la charge de Roanne Portugais (décision disciplinaire) :  MM. Alain PARATCHA, Francis VIDRY 

 

 

 

Réunion du 25 Septembre 2023 

 

Président : Charles BOULOGNE  -  06 81 76 10 01 

Membres :     
Secrétaire : Gérard D’ANGELO  -  06 15 97 16 67 

Secrétaire Adjointe : Laurence PASQUIER  -  06 51 59 73 90 

Courrier : Michel RIBIER  -  04 77 92 28 87 

Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE  -  06 81 76 10 01 

U13 : Souhil MANESRI : 06 51 27 25 99 

U15 / U17 / U18 : Charles BOULOGNE  -  06 81 76 10 01  
U14 / U15 : : Laurence PASQUIER  -  06 51 59 73 90 

U7 / U9 : Alain CERRUTTI : 06 79 86 98 88 (après 18h) 
U11 : Anthony CORDOVA  07 81 09 81 28                      
Jeunes Pousses : Thomas BESSON : 06 61 62 95 43 

 

COURRIERS REÇUS  
DES CLUBS 

 

Cs St Anthèmois : erreur engagement U15 à 8, lu et noté. 
Fci St Romain le Puy : terrains matchs à domicile. 
Oc   l’Ondaine : terrain rencontre U11 D3, lu et noté. 
Fc St Marcellin : engagement U9, lu et noté. 
Tartaras Fc : engagement foot animation, lu et noté. 
Cote Chaude Sportif : engagement U9, lu et noté. 
Es de Veauche : horaire rencontres U13, lu et noté. 
Us des Monts du Forez : erreur engagement U11, lu et noté. 
Fc des Bois Noirs : engagements U11, lu et noté. 
Gj Loire Forez Football : terrain match U13 D3, lu et noté. 
As St Ferréol Gampille Firminy : horaire rencontres D3, lu et noté. 
Go Avenir Loire F : horaire rencontre U18, lu et noté. 
Lignon Football Club : annulation plateau U11 D2, lu et noté. 
Es de Veauche : rentrée du foot, lu et noté. 
Roannais Foot 42 : horaire rencontre U13 D1, lu et noté. 
Lignon Football Club : poules U11, lu et noté. 
Go Avenir Loire Foot : horaire match U18 D2, lu et noté. 
Oc l’Ondaine : terrains matchs U15 D3, lu et noté. 
Acr Rive de Gier : engagement U7, lu et noté. 
Andrézieux Bouthéon Fc : engagement U13, lu et noté. 
Es St Jean Bonnefonds : engagement U9, lu et noté. 
Sorbiers la Talaudière Football : terrain rencontre U14, lu et noté. 
Sorbiers la Talaudière Football : terrain rencontre U17, lu et noté. 

As St Ferreol Gampille Firminy : retrait équipe U18, lu et noté. 

Fc St Joseph St Martin : oubli équipes U9 rentrée du foot U9, lu et noté. 

JEUNES 
District de la Loire 

Tél : 04.77.92.28.87 
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Fc St Joseph St Martin : feuilles de plateaux U7/U9/U11, lu et noté. 
ASSE : engagement équipe U6 Label, lu et noté. 
Fc St Marcellin en Forez : terrain rencontre U18 D3, lu et noté. 
Fc St Paul en Jarez : horaire match U13, lu et noté. 
Us St Galmier Chambœuf Sports : plateaux domicile U7/U9/U11, lu et noté. 
Andrézieux Bouthéon Football : changement de poule U11, lu et noté. 
Périgneux St Maurice Foot : matchs à domicile 1ère phase U13, lu et noté. 
Es de Veauche problème engagement U9, lu et noté. 
ASSE : problème terrain Etivallière U15 D3, lu et noté. 
Us St Galmier Chamboeuf Sports : terrain rencontre U18 D3, lu et noté. 
L’Etrat La Tour Sportif : horaire rencontres U13 à domicile, lu et noté. 
Fc Bonson St Cyprien : terrain rencontre U15 D3, lu et noté. 
As Algérienne Chambon Feug : absence match U13 D3, lu et noté. 
Co la Rivière : relance équipe U13, lu et noté. 
Js Cellieu : engagement U15 à 8, lu et noté. 
Fc St Martin La Sauveté : horaire rencontre U18, lu et noté. 
Us Feurs : horaire rencontres U13, lu et noté. 
Af Pays de Coise : absence équipes U13 dans les poules, lu et noté. 
Fc Val d’Aix : réintégration équipe U15 dans le Roannais, lu et noté. 
As St Just St Rambert : horaire rencontres domicile U13, lu et noté. 
Fc St Joseph St Martin : engagement poule U6, lu et noté. 
Avs d’Astrée : feuille de match U13, lu et noté. 
Js Cellieu : matchs U15 à 8, lu et noté. 
L’Etrat la Tour Sportif : report match U13, lu et noté. 
Fc de Génilac : terrain inutilisable journée du 30/09/23, lu et noté. 
Grp Dervaux Chambon Feug : suppression équipe U9, lu et noté.  
Us Métare St Etienne Sud Est : poule U9 D1, lu et noté. 
Saint Chamond FOOT : oubli équipe U7, lu et noté. 
Grp Dervaux Chambon Feug : retrait équipe U9, lu et noté. 
Us Ecotay Moingt : engagement U7, lu et noté. 
Fco Firminy : engagement U6 Label et U9 : lu et noté. 
Avt Garde St Etienne : résultats U13, lu et noté. 
Us Métare Sud Est : terrain rencontre U13 D3, lu et noté. 
Roannais Foot 42 : horaire match U13 D1, lu et noté. 
Fc des Bords de Loire : horaire rencontre U18 D3, lu et noté. 
Es St Jean Bonnefonds : terrain match U13 D3, lu et noté. 
Fc Bonson St Cyprien : terrains rencontres à domicile U13, lu et noté. 
ASSE : résultat match U13 D1, lu et noté. 
Fc St Marcellin en Forez : feuille de match U13 D2 et D3, lu et noté. 
Us Sud Forézienne : terrains rencontres U11 D3, lu et noté. 
Sc Grand - Croix Lorette : résultats rencontres U13, lu et noté. 
Af Pays de Coise : résultat rencontre U13, lu et noté. 
 

INFORMATIONS AUX CLUBS 

 

Le club de Olympique Beaubrun Tarentaize est rétabli dans ces droits et peut présenter des équipes dans les diverses 
compétitions organisées par le District de la Loire. 
 

INFORMATIONS U13 

 

Modifications de terrain matchs à domicile : 
Loire Forez Football 1 et 4 joueront sur le terrain de Cuzieu (n° 420810201) 
Loire Forez Football 2,3 et 5 joueront sur le terrain de Magneux (n° 421300101) 
Fc des Bords de Loire joueront au stade de Sasselange à Veauchette numéro (n° 423240101) 
Ecotay/Moingt 1,2 et 3 jouerons leurs matchs à domicile à 13h. 
Haut forez joueront tous leurs matchs à domicile pour la première partie de championnat au stade de Marols (n° 421400101). 
 

INFORMATIONS U14 / U15 / U17 / U18  -  
 COUPES 

 

INFORMATIONS U14 / U15 

 

U14 
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 -  Sorbiers la Talaudière 564205 le match n° 26511058 Sorbiers Talaudière  -  Saint Priest en Jarez, se déroulera sur le terrain n° 
423020101 du stade du Valjoly à Sorbiers au lieu du terrain Marcel Thinet à La Talaudière à 10h. 
 

U15 

 -  Luriecq /sud forez 529512 terrains les Roches n ° 422070201 Luriecq : équipe U15 à 8 horaires de match 9h00 et équipe U15 
D1 à 10h30. 
 

 -  O. C. L'ONDAINE 548273 : Les Matchs U15 D3 POULE A se joueront sur le terrain n°423160201 au stade Paul Buffard à Unieux. 
 

U15 à 11 

 

U15 D2 

 - St Charles Vigilante 500225 : match n°26612439 St Charles Vigilante   -  Cellieu poule A sera joué le samedi 30 septembre sur le 
terrain n°422181008 à l’l’Etivallière E2 à 15H30. 
 

U15 D3 

 -  FCBSB 551926 Changement de terrain : Les Matchs se joueront sur le Terrain n° 422110101, stade Antoine PHILIPPON à St 
Cyprien. 
 

 -  Asse 500225 : Match n° 27091231 ASSE - St Jean Bonnefond poule B sera joué le samedi 30 septembre sur le terrain n° 
422181004 à Chambonnet 1 à 10h00 

 

 -  FCBSB 551926 : Match n° 26979741 FCBSC  -  St Just  -  St Rambert poule E, du 1er octobre, se jouera sur le Terrain n° 
422110101, stade Antoine PHILIPPON, à St Cyprien à 10h00. 
 

 -  FCBSB 551926 : Match n° : 26940495 FCBSC   -  USGC poule E, du 08 Octobre, se jouera sur le Terrain n° 422110101, stade 
Antoine PHILIPPON, à St Cyprien à 10h00. 
 

U15 à 8 

 -  11 Equipes sont inscrites 
 -  Le championnat commencera le 1er octobre avec 22 journée sans poule de Brassage. 
 

Les rencontres ci - dessous se joueront à 10H00 au stade des Roches (n°420320101) à Cellieu : 
 -  match n° 27232897 CELLIEU / OLYMPIQUE TARENTAISE BEAUBRUN du 1er octobre 

 -  match n° 27232657 CELLIEU / CHATEAUNEUF du 15 octobre 

 -  match n° 27232781 CELLIEU / RIVE DE GIER du 05 novembre 

 -  match n° 27232915 CELLIEU / LURIECQ du 10 décembre 

 - St Christo Marcenod 525870 : le match n°27233106 St Christo Marcenod   -  Luriecq programmé le dimanche 1er octobre à 8H45 
se jouera sur le terrain 422080101 stade de la Côte à St Christo. 
 - Sainté United 5681623 : le match n°27233107 Sainté United   -  St Christo en Jarez programmé le dimanche 8 octobre à 10H30 se 
jouera sur le terrain 422181401 stade Peyrard la Cotonne à St Etienne. 
 - St Marcellin 520060 : le match n°27232819 St Marcellin   -  Sainté United programmé le dimanche 15 octobre débutera à 8H30 sur 
le terrain 422560101 stade Jean Rolland à St Marcellin. 
 - St Christo Marcenod 525870 : le match n°27233110 St Christo Marcenod   -  Tarentaize Beaubrun programmé le dimanche 15 
octobre débutera à 8H30 sur le terrain 4220800101 stade de la Côte à St Christo. 

 U18 

D3 

Poule B 

Le club de St Ferréol se désengage du championnat district Loire pour rejoindre la Hte Loire en entente avec Bord de Semène. 
U17 

D1 

Le match n°26518927 Sorbiers la Talaudiére   -  St Just St Rambert se jouera sur le stade Thinet n°423050101 le 30 septembre à 16 
heures.30/09/2023 

COUPES 

U18 

Le tirage de la coupe U18 aura lieu le mercredi 27 septembre à 18h30 à la commission des jeunes. Toutes les équipes district sont 
concernées et si au 28 octobre, il y a encore des équipes qualifiées pour la Gambardella, elles seront dispensées de Coupe de la 
Loire. Dans ce cas, il y aura un tour de cadrage le 16 décembre 

 

U15 

Le tirage a été réalisé mercredi dernier, il y a 21 rencontres, cela nécessitera un tour de cadrage le 17 décembre 2023. 
 

Tous clubs souhaitant organiser les finales jeunes doivent le faire avant le 31  
Décembre. Pour tous renseignements s’adresser à Charles Boulogne au 0681761001. 

INFORMATIONS U11 / U9 

Informations et modifications U11 : 
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 - Suppression de l’équipe St Chamond 4 poule D2 E 

 - Rajout de l’équipe Se Co.la Rivière 2 en D2 E 

 - Roannais Foot 42 passe dans la poule D1 A 

 - Rajout de l’équipe d’ASTREE 1 poule D3 A, cette poule sera de 10 équipes par conséquent certains plateau seront à 4 équipes au 
lieu de 3. 
 - Rajout de l’équipe Dervaux Ch. 4 en poule D3 I 
 - Changement de lieu pour le plateau poule F avec Forez Donzy2, L2F2, Savigneux - Montbrison le plateau se jouera à Epercieux 
 - Grand - Croix Lorette 1 bascule dans la D2 G 

 - Rive de Gier 5 bascule dans la poule D3 B 

 - rajout des 2 équipes de Pays de Coise respectivement en D2 E et D3 A 

 - le plateau poule D3 B sera à 4 équipes : St Jean bonnefonds 1, Doizieux 1, Genilac2 et Châteauneuf 1, et se jouera à st jean 
bonnfonds. 
 - rajout de 3 équipes de Lignon Couzan 1d1 et 2 d3 

 - changement de niveau pour Savigneux - Montbrison 2 

 - changement de niveau Bellegarde 1 

 - les plateaux organisés par FOREZ DONZY se joueront à Rozier en Donzy et non Epercieux. 
 -   A partir de la 2e journée, l’équipe de FC2M jouera dans le ROANNAIS 

 

Informations et modifications U9 

District 2 

Poule C : Deux équipes de Firminy Insersport intègre cette poule 

Poule O : Deux équipes d’Astrée intègre cette poule 

Poule P : L’équipe de Plaine Poncins passe de la poule O à P 

 

Informations et modifications U7 

Les poules G et H vont être modifiées 
Poule C : Une 2e équipe de L’Etrat 52 intégre cette poule 

 

Informations et modifications U6 

Deux équipes de Firminy Insersport intègre cette poule 

 

PLATEAUX U11  -  SAISON 2023 /2024  -   
1ERE PHASE  

 

DISTRICT 1  -  
JOURNEE 1  -  DU SAMEDI 30 SEPTEMBRE 2023  

 

 

10h00 à 12h00 

 

Poule A  
Savigneux Montbrison 1  - Rive De Gier 1  - St Etienne 1  - La madeleine Montbrison 

Se.Olympique 1  - Andrezieux - Boutheon 1  - Roannais foot 42 1  - Stade Rocher 
Firminy Insersport 1  - F.C. Roche St Genest 1  - Etrat La Tour 1  - Du soleil Firminy 
Poule B 

Chf Algeriens 1  - Se Co La Riviere 1  - St Etienne 2  - Gaffard Chambon F 

Veauche Es 1  - Andrezieux - Boutheon 2  - exempt  - Irénée Laurent Veauche 

Se Cotechaude 1  - Etrat la Tour 2  - Ht Pilat interfoot 1  - A Dury. St Etienne 

Poule C 

S.Ferreol As 1  - S Just Rbt As 1  - A.B.H Fc 1  - Du Mont. St Ferreol 
J.S. Cellieu 1  - F.C. Genilac 1  - St Paul En Jarez 1  - Les Roches. Cellieu 

Firminy Insersport 2  - Sorbiers Talaudiere 1  - St Joseph St Martin 1  - Du soleil Firminy 
Poule D  
Rive de Gier 2  - OC Ondaine 1  - exempt  - B. Mayol  -  Rive de Gier 
Se.Olympique 2  - St Galmier Chamboeuf 1  - St Etienne 3  - Stade Rocher 
O. De Terrenoire 1  - F.C. Roche St Genest 2  - U.S. Feurs 1  - Janon. Terrenoire. St Etienne 

Poule E  
Ric O du Montcel 1  - Etrat La Tour 3  - Firminy insersport 3  - Caintin. La Ricamarie 

Se Cotechaude 2  - Se.Fc St Etienne 1  - Sainte United 1  - A Dury. St Etienne 

Sorbiers Talaudiere 2  - St Chamond 1  - exempt  - Le valjoly  -  Sorbiers 
Poule F 

Montagnes Du Matin 1  - Fc Bonson/St Cyprien 1  - Odf 7  - Louis Martin. Panissières 
St Etienne 4  - Lignon Couzan 1  - Veauche Es 2  - Eti. Chambonnet 1. St Etienne 

F.C. Roche St Genest 3  - exempt  - Andrezieux - Boutheon 3  - Grangeneuve (U11) 
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PLATEAUX U11  -  SAISON 2023 /2024  -   
1ERE PHASE  

 

DISTRICT 2  -  
JOURNEE 1  -  DU SAMEDI 30 SEPTEMBRE 2023  

 

10h00 à 12h00 

 

Poule A  
A.B.H.Fc 2  - Anzieux Foot 1  - Savigneux Montbrison 2  - G. Depalle St Heand 

S Just Rbt As 2  - U.S. Feurs 2  - L2f 1  - Les Unchats. St Just St Rambert 
St Romain Le Puy 1  - Montagnes Du Matin 2  - exempt  - E. Pirollo. St Romain le puy 
Poule B  
St paul en jarez 2  - Se.Suc Terrenoire 1  - A.S.Saint Etienne Sud 1  - Les Fraries. St Paul en Jarez 
Se.S.Char.Vig 1  - Sainte United 2  - St Chamond Foot 2  - E2  -  St Etienne (  SCV,) 
Rive De Gier 3  - Tartaras Fc 1  - St Joseph St Martin 2  - B. Mayol  -  Rive de Gier 
Poule C  
S.Marcellin F 1  - Se Olympique 3  - Fc Bords De Loire 1  - Jean Rolland. St Marcellin 

S Just Rbt As 3  - St Galmier Chamboeuf 2  - St Christo Marcenod 1  - Les Unchats. St Just St Rambert 
Fc Bonson/St Cyprien 1  - usson forez  - Villars 1  - Legilion. Bonson 

Poule D  
Chfeug.Dervau 1  - Firminy insersport 4  - St Paul En Jarez 3  - La Pouratte. Le Chambon Feugerolle 

Cellieu Js 2  - Ht Pilat Interfoot 2  - S.Ferreol As 2  - Les Roches. Cellieu 

Rive De Gier 4  - Av Garde 1  - l horme 1  - B. Mayol  -  Rive de Gier 
Poule E  
S.Victor/Loir 1  - Etrat La Tour 4  - Ric. O Du Montcel 2  - Pracoing  -  St Victor sur Loire 

Chfeug Dervau 1  - Se CO La Riviere 2  - Pays de coise 1  - La Pouratte. Le Chambon Feugerolles 
O. De Terrenoire 2  - Ondaine Oc 2  - FC St Etienne 2  - Janon. Terrenoire. St Etienne 

Poule F 

Ecotay Moingt Us 1  - Andrezieux - Boutheon 4  - veauche es 3  - Montplaisir. Moingt1B 

Forez Donzy Fc 1  - L2F2  - Savigneux Montbrison 3  - Rozier en Donzy 
Bois Noir   - U.S. Feurs 3  - St Romain Le Puy 2  - J. Riol  -  Noirétable 

Poule G 

St Etienne 5  - st chamond feu vert 1  - Sorbiers Talaudiere 3  - Eti. Chambonnet 1. St Etienne 

St Galmier Chamboeuf 3  - Se Cotechaude 3  - Fouillouse Us 1  - Benoit Rolles. St Galmier 
St Chamond Foot 3  - Se.Metare Us 1  - Grand Croix Lorette 1  - Zennaf. Complexe Vincendon.ST Chamond 

 

PLATEAUX U11  -  SAISON 2023 /2024  -   
1ERE PHASE  

 

DISTRICT 3 -  
JOURNEE 1  -  DU SAMEDI 30 SEPTEMBRE 2023  

10h00 à 12h00 

 

Poule A  
Anzieux Foot 2  - Ecotay Moingt 2  - Psm Foot 1 et Astree 1  - Municipal  -  St André le Puy 
Forez Donzy Fc 2  - S.Marcellin F 1  - Pays de coise 2  - Rozier en donzy 
Bellegarde Sp 2  - Montagnes Du Matin 3  - L2f 3    - Stade de la gare  -  Bellegarde 

Poule B  
Andrezieux 5  - Chateauneuf 1  - exempt  - l'Envol stadium  -  Andrézieux 
Ent.S. St Jean Bonne 1  - Doizieux Es 1  - F.C. Genilac 2  - Thiolere  -  St Jean Bonnefonds 
l horme 2  - C.S A. Defense Nle S 2  - AV Garde 2  - Le Plat du Gier. L'horme 

Poule C  
Sorbiers Talaudiere 4  - Chateauneuf 2  - Grand Croix 2  - Le valjoly Sorbiers 
St Paul en jarez 4  - Se.Fc St Etienne 2  - exempt  - Les Fraries. St Paul en Jarez 
F.C. St Joseph St Ma 3  - C.S A. Defense Nle S 1  - J.S. Cellieu 3  - Robert et Henri Jullien. St Joseph 

Poule D  
A.B.H Fc 3  - S Just Rbt As 4  - St Antheme C.S. 1  - G. Depalle St Heand 

Veauche Es 4  - Psm Foot 2  - Ent.S. Haut Forez 2  - Irénée Laurent  -  Veauche 

Fc 2m 4  - St Christo Marcenod 2  - S.C. Sury Le Comtal 1  - Louis Martin. Panissières 
Poule E  
Ondaine Oc 3  - St E.Montreyna 1  - Chambon Dervau 3  - Buffard. Unieux 
Chf Algeriens 2  - Haut Pilat Interfoot 3  - Villars Us 2  - Gaffard. Le Chambon Feugerolles 
Se Metare Us 2  - O.DE Terrenoire 2  - exempt  - De Fraissinette. St Etienne 
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Poule F 

F.C. La Plaine Ponci 1  - Ent.S. Haut Forez 1  - C.S. St Bonnet Le Co 1  - De Naconne. Cleppé 

Mont du Forez  - S.Marcellin F 2    - Savigneux Montbrison 4 et bellegarde 1  - Aux Bauches. St Bonnet le Courreaux 
Champdieu Marcilly 2  - Lignon Couzan 2  - Ecotay Moingt Us 4  - Peuvergne. Champdieu 

Poule G  
Sous Ecoles Laiq.St 1  - Se.Suc Terrenoire 2  - St Chamond 4   - Camille de Rochetaillée. St Priest en Jarez 
Tartaras Fc 2  - Rive de Gier 5  - exempt  - Municipal. Tartaras 
Se.Metare Us 3  - L'Etrat Sp. 5  - Sorbiers Talaudiere 5  - De Fraissinette. St Etienne 

Poule H 

U.S. Sud Forezienne 1  - U.S.Feurs 4  - F.C. Luriecquois 1 et Lignon Couzan 3  - G. Pelardy. St Bonnet le Château 

Ecotay Moingt Us 3  - S Just Rbt As 5  - FC Bord de loire 3   - Montplaisir. Moingt1B 

Fouillouse Us 2  - S.C. Sury Le Comtal 2  - L2f 4  - De la Gare. La Fouillouse  
Poule I 
oc ondaine 4  - Olympique Sportif tarentaise  - Av Garde 3  - Buffard. Unieux 
Se.S.Char.Vig 2  - FC St Etienne 3  - Dervaux Chambon 4  - E2  -  St Etienne (  SCV,) 
F.C. Roche St Genest 4  - st chamond feu vert 2  - exempt  - Grangeneuve 

Poule feminines 
st paul en jarez  - Ecotay moingt  - L Etrat  - Les Fraries. St Paul en Jarez 
Sury Comtal  - FCO Firminy  - Sorbiers la talaudiere  - La Devalla. Sury le Comtal 
ST Chamond  - US Feurs  - exempt  - Zennaf. Complexe Vincendon.ST Chamond 

 

PLATEAUX U11  -  SAISON 2023 /2024  -   
1ERE PHASE  

 

DISTRICT 1  -  
JOURNEE 2  -  DU SAMEDI 07 OCTOBRE 2023  

 

10h00 à 12h00 

 

Poule A  
Andrezieux - Boutheon 1  - Rive De Gier 1  - Etrat La Tour 1  -  l'Envol stadium  -  Andrézieux 
St Etienne 1  - Se.Olympique 1  - Firminy Insersport 1  -  Eti. Chambonnet 1. St Etienne 

F.C. Roche St Gensest 1  - Roannais Foot 1  - Savigneux Montbrison 1  -  Grangeneuve (U11) 
Poule B  
Andrezieux - Boutheon 2  - Se Co La Riviere 1  - Etrat La Tour 2  -  l'Envol stadium  -  Andrézieux 
St Etienne 2  - Veauche Es 1  - Ht Pilat Interfoot 1  -  Eti. Chambonnet 1. St Etienne 

SE Cotechaude 1  - exempt  - Chf Algeriens 1  -  A Dury. St Etienne 

Poule C  
F.C. Genilac 1  - S Just Rbt As 1  - St Joseph St Martin 1  -  Municipal. Génilac 
A.B.H Fc 1  - J.S. Cellieu 1  - Firminy Insersport 2  -  G. Depalle St Heand 

St Paul En Jarez 1  - Sorbiers Talaudiere 1  - S.Ferreol As 1  -  Les Fraries. St Paul en Jarez 
Poule D  
St Galmier Chamboeuf 1  - Rive De Gier 2  - U.S. Feurs 1  -  Benoit Rolles. St Galmier 
Se.Olympique 2  - exempt  - O. De Terrenoire 1  -  Roger Rocher. St Etienne 

F.C.Roche St genest 2  - St Etienne 3  - oc ondaine 1  -  Grangeneuve (U11) 
Poule E  
Se.Fc St Etienne 1  - Etrat La Tour 3  - St Chamond Foot 1  -  Taddek Laurentz  -  St Etienne 

Ric. O Du Montcel 1  - Se Cotechaude 2  - exempt  -  Caintin. La Ricamarie 

Firminy Insersport 3  - Sorbiers Talaudiere 2  - Sainte United 1  -  du Soleil. Firminy 
Poule F  
Lignon football couzan 1  - Fc Bonson/St Cyprien 1  - Andrezieux - Boutheon 3  -  Aime Jacquet. Sail/Couzan (U11) 
Odf 7  - St Etienne 4  - F.C. Roche St Genest 3  -  J. Poncet. Lezigneux 
Veauche Es 2  - exempt  - Montagnes Du Matin 1  -  Irénée Laurent   -  Veauche 

 

PLATEAUX U11  -  SAISON 2023 /2024  -   
1ERE PHASE  

 

DISTRICT 2  -  
JOURNEE 2  -  DU SAMEDI 07 OCTOBRE 2023  

 

10h00 à 12h00 

 

Poule A  
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U.S. Feurs 2  - Anzieux Foot 1  - St Romain Le Puy 1  -  Rousson. Feurs 
A.B.H Fc 2  - S Just Rbt As 2  - exempt  -  G. Depalle St Heand 

L2f 1  - Montagnes Du Matin 2  - Savigneux Montbrison 2  -  ST LAURENT LA CONCHE 

Poule B   
ST Joseph St Martin 2  - Se.Suc Terrenoire 1  - Sainte United 2  -  Robert et Henri Jullien. St Joseph 

St Paul En Jarez 2  - Se.S.Char.Vig 1  - Rive De Gier 3  -  Les Fraries. St Paul en Jarez 
St Chamond Foot 2  - Tartaras Fc 1  - A.S. St Etienne Sud 1  -  Zennaf. Complexe Vincendon.ST Chamond 

Poule C   
St Galmier Chamboeuf 2  - S.Marcellin F 1  - Villars 1  -  Benoit Rolles. St Galmier 
St Just Rbt As 3  - FC Bord de Loire 1  - Fc Bonson/St Cyprien 2  -  Les Unchats. St Just St Rambert 
St Christo Marcenod 1  - usson forez  - Se.Olympique 3  -  De la Côte. St Christo 

Poule D   
Ht Pilat Interfoot 2  - Chfeug.Dervau 1  - l horme 1  -  Jean Brunon  -  St Just Malmont   
St Paul En Jarez 3  - Cellieu Js 2  - Rive De Gier 4  -  Les Fraries. St Paul en Jarez 
S.Ferreol As 2  - Av Garde 1  - Firminy Insersport 4  -  Du Mont. St Ferreol 
Poule E   
Chfeug.Dervau 1  - Etrat La Tour 4  - FC St Etienne 2  -  La Pouratte. Le Chambon Feugerolles 
Ric. O Du Montcel 2  - Pays de coise 1  - O. De Terrenoire 2  -  Caintin. La Ricamarie 

Se Co La Riviere 2  - Ondaine Oc 2  - S.Victor/Loir 1  -  F. Grail. St Etienne ( CO La Riviere) 
Poule F  
Forez Donzy Fc 1  - Andrezieux - Boutheon 4  - St Romain Le Puy 2  -  Rozier en Donzy 
veauche es 3  - Savigneux Montbrison 3  - Bois Noir   -  Irénée Laurent  -  Veauche 

L2f 2  - U.S. Feurs 3  - Ecotay Moingt Us 1  -   Magneux htes rives 
Poule G  
Se Cotechaude 3  - st chamond feu vert 1  - Grand Croix Lorette 1  -  A Dury. St Etienne 

Sorbiers Talaudiere 3  - St Galmier Chamboeuf 3  - St Chamond Foot 3  -  G. Gregoire  -  Sorbiers  
Fouillouse Us 1  - Se.Metare Us 1  - St Etienne 5  -  De la Gare. La Fouillouse 

 

PLATEAUX U11  -  SAISON 2023 /2024  -   
1ERE PHASE  

 

DISTRICT 3  -  
JOURNEE 12 -  DU SAMEDI 07 OCTOBRE 2023  

 

10h00 à 12h00 

 

Poule A  
S.Marcellin F 1  - Anzieux Foot 2  - L2f 3  -  Jean Rolland. St Marcellin 

Psm Foot 1   - Forez Donzy Fc 2  - Bellegarde Sp 2 et Astree 1  -  Le Rougerat. Perigneux 
Pays de coise 2  - Montagnes Du Matin 3  - Ecotay Moingt Us 2  -  Municipal. Chevrieres  
Poule B  
Doizieux Es 1  - Chateauneuf 1  - AV Garde 2  -  Gilbert et Gilles Frison  -  Doizieux 
L horme 2  - Ent.S. St Jean Bonne 1  - exempt  -  Le Plat du Gier. L'horme 

F.C. Genilac 2  - C.S A. Defense Nle S 2  - Andrezieux 5  -  Municipal. Génilac 
Poule C  
Se.Fc St Etienne 2  - Chateauneuf 2  - J.S. Cellieu 3  -  Taddek Laurentz  -  St Etienne 

F.C.St Joseph St Ma 3  - Grand Croix 2  - exempt  -  Robert et Henri Jullien. St Joseph 

St Paul En Jarez 4  - C.S A. Defense Nle S 1  - Sorbiers Talaudiere 4  -   
Poule D  
S.C.Sury Le Comtal 1  - S Just Rbt As 4  - PSM Foot 2  -  La Devalla. Sury le Comtal 
St Antheme C.S. 1  - Veauche Es 4  - Fc 2m 4  -  Rambaud. St Anthème /Viverols 
Ent.S. Haut Forez 2  - St Christo Marcenod 2  - A.B.H Fc 3  -  Municipal. St Jean Soleymieux (U11) 
Poule E  
Haut Pilat Interfoot 3  - St E.Montreyna 1  - Se.Metare Us 2  -  Jean Brunon  -  St Just Malmont  (U11  
Ondaine Oc 3  - Chf Algeriens 2  - O. De Terrenoire 2  -  Buffard. Unieux  
Villars Us 2  - exempt  - Dervaux Chamb 3  -  Complexe Sportif. Villars 
Poule F  
S.Marcellin F 2  - Ent.S. Haut Forez 1  - Ecotay Moingt Us 4  -  Jean Rolland. St Marcellin 

Champdieu Marcilly 1  - Savigneux Montbrison 4  - C.S. St Bonnet le Cou  - Peuvergne. Champdieu 

Bellegarde 1  - Lignon couzan 2  - F.C. La Plaine Ponci 1 et Mont du Forez  -  Stade de la gare  -  Bellegarde 

Poule G 

Tartaras Fc 2  - Se.Suc Terrenoire 2  - Sorbiers Talaudiere 5  -  Municipal. Tartaras 
Sous Ecoles Laiq. St 1  - Rive De Gier 5  - Se.Metare Us 3  -  Camille de Rochetaillée. St Priest en Jarez 
St chamond 4  - L'Etrat Sp. 5  - exempt  -  Zennaf. Complexe Vincendon.ST Chamond 

Poule H  
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U.S. Sud Forezienne  -  Lignon Couzan 3  - L2f 4 et ST Just St Ramb 5  -  G. Pelardy. St Bonnet le Château (U 

F.C. Luriecquois 1  - Fc Bords De Loire 3  - Fouillouse Us 2  -  Des Roches. Luriecq 

Ecotay Moingt Us 3  - S.C. Sury Le Comtal 2  - U.S. Feurs 4  -  Montplaisir. Moingt1B 

Poule I  
Rive de Gier 5  - Olympique Sportif tarentaise  - FC ST Etienne 3  -  B. Mayol  -  Rive de Gier 
Av Garde 3  - Se.S.Char.Vig 2  - F.C. Roche St Genest 4  -  Méons F2. St Etienne 

OC Ondaine 4  - st chamond feu vert 2  - exempt  -  Buffard.Unieux (U11) 
Poule Féminines  
Sury Comtal  - Ecotay moingt  - exempt  - La Devalla. Sury le Comtal  
Firminy  - L Etrat  - FEURS US  -  du Soleil. Firminy 
Sorbiers la talaudiere  - ST Chamond  - st paul en jarez  -  G. Gregoire  -  Sorbiers (U9 31/32) 
 

POULES U9  -  SAISON 2023/2024  -  
 PHASE 1     

 

DISTRICT1  -  
JOURNEE 1  -  SAMEDI 07 OCTOBRE 2023  

10h à 12h 

Poule A 

Chateauneuf 31  -  St Paul En Jarez 33  -  St Paul En Jarez 34 - St Chamond Foot 33  -  St Chamond Foot 34  -  Se.Olympique 31  
-  Se.Olympique 32  -  Sorbiers Talaudiere 31  -  Sorbiers Talaudiere 32 : La Limailliere -  Chateauneuf 
Poule B 

St Chamond Foot 32  -  St Chamond Foot 31  -  St Christo Marcenod 31  -  Andrezieux - Boutheon 33  -  Andrezieux - Boutheon 32  
-  St Paul En Jarez 31  -  St Paul En Jarez 32  -  Rive De Gier 31  -  Se.Suc Terrenoire 31  -  F.C. Genilac 31 : Complexe Vincendon  
-  St Chamond 

Poule C 

S.Victor/Loir 34  -  St Etienne 33  -  St Etienne 34  -  Chfeug.Dervau 31  -  Chfeug.Dervau 32  -  Firminy Insersport 33  -  Firminy 
Insersport 34  -  S.Victor/Loir 31  -  F.C. Roche St Genest 31  -  F.C. Roche St Genest 32 : Pracoing  -  St Victor sur Loire 

Poule D 

Chf Algeriens 31  -  S.Ferreol As 33  -  St Ferreol As  -  Ric. O. Du Montcel 32  -  Ric. O. Du Montcel 33  -  Ondaine Oc 31  -  Ht 
Pilat Interfoot 31  -  Firminy Insersport 31  -  Firminy Insersport 32  -  Tarentaise Beaubrun 31 : Gaffard  -  Le Chambon Feugerolles 
Poule E 

St Romain Le Puy 31 – St Marcellin F 31  -  S.Marcellin F 34  -  S Just Rbt As 31  -  S Just Rbt As 32  -  Ecotay Moingt Us 31  -  Fc 
Bonson/St Cyprien 31  -  Savigneux Montbrison 31  -  Savigneux Montbrison 32  -  Se.Metare Us 31 : E. Pirolo  -  St Romain le Puy 
Poule F 

Etrat La Tour 32  -  Etrat La Tour 31  -  Fouillouse Us 31  -  Villars Us 31  -  Villars Us 32  -  Se Co La Riviere 31  -  Se Co La Riviere 
32  -  Fc Bords De Loire 31  -  Fc Bords De Loire 32  -  Sury le Comtal 34 : Les Olliéres  -  L'Etrat 
Poule G 

A.B.H Fc 31  -  U.S. Feurs 32  -   U.S. Feurs 31  -  St Galmier Chamboeuf 31  -  St Galmier Chamboeuf 32  -  Veauche Es 31  -  
Veauche Es 32  -  A.B.H Fc 32  -  St Chamond Feu Vert  -  Exempt 2 : Piotery – St Bonnet les Oules 
Poule H 

Sainte United 31  -  St Etienne 31  -  St Etienne 32  -  Se Co La Riviere 31  -  Se Co La Riviere 32  -  Se Cotechaude 31  -  Se Cote 
Chaude 32  -  Se.Fc St Etienne 31  -  Se.Fc St Etienne 31  -  Ric. O. Montcel 31 : Michon  -  St Etienne 

 

DISTRICT 2  -  
JOURNEE 1  -  SAMEDI 07 OCTOBRE 2023  

 

10h à 12h 

Poule A 

Se.S.Char.Vig 31  -  St Etienne 36  -  St Etienne 37  -  Se.Olympique 33  -  Se.Olympique 34  -  Se.Suc Terrenoire 32  -  Se.Suc  
Terrenoire 33  -  Se.Fc St Etienne 32  -  Se.Fc St Etienne 33  -  Se.S.Char.Vig 32 : Loïc Perrin  -  Etivalliere 

Poule B 

A.S. Jonzieux 32  -   A.S. Jonzieux 31  -  Ht Pilat Interfoot 34  -  Ht Pilat Interfoot 35  -  F.C. Roche St Genest 33  -  F.C. Roche St 
Genest 34  -  Firminy Insersport 35  -  S.Victor/Loir 32  -  S.Victor/Loir 33  -  Ondaine Oc 32 : Le Furet  -  Jonzieux 
Poule C 

Se.Metare Us 33  -    -  Ht Pilat Interfoot 36  -  F.C. Roche St Genest 35  -  F.C. Roche St Genest 36  -  S.Ferreol As 31  -  S.Ferreol 
As 32  -  Chfeug.Dervau 33  -  Chfeug.Dervau 34  -  Ric. O Du Montcel 32  -  Se.Metare Us 34  -    -  A de Fraissinette  -  La Metare 

Poule D 

La Grand Croix 31  -  Rive De Gier 32  -  Tartaras Fc 31  -  Doizieux Es 31  -  Chateauneuf 32  -  Chateauneuf 33  -  St Christo Mar-
cenod 32  -  St Chamond Feu Vert 31  -  St Paul En Jarez 36  -  St Joseph St Martin 33  -  St Joseph St Martin 34 : du Dorlay  -  La 
Grand Croix 
Poule E 

Cellieu Js 32  -  Rive De Gier 33  -  Rive De Gier 34  -  St Joseph St Martin 31  -  St Joseph St Martin 32  -  Cellieu Js 33  -  St Paul 
En Jarez 34  -  St Paul En Jarez 35  -  F.C. Genilac 31  -  F.C. Genilac 32 : des roches – Cellieu 

Poule F  
Hautes Chaumes 31  -  St Antheme C.S. 31  -  St Antheme C.S. 32  -  Ecotay Moingt Us 33  -  Ecotay Moingt Us 34  -  Ent.S. Haut 
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Forez 31  -  Savigneux Montbrison 33  -  Savigneux Montbrison 34  -  St Romain Le Puy 33  -  St Romain Le Puy 32 : aux Bauches  -  
St Bonnet le Courreau 

Poule G 

O. De Terrenoire 32  -  Se Cotechaude 34  -  C.S A. Defense Nle S 31  -  C.S A. Defense Nle S 32  -  Exempt  -  Se Co La Riviere 
33  -  L Horme Us 31  -  Tarentaise Beaubrun 32  -  Chateauneuf 34  -  St Priest en Jarez : Janon  -  Terrenoire 

Poule H 

Fc Bonson/St Cyprien 33  -  Ecotay Moingt Us 35  -  Ecotay Moingt Us 36  -  Fc Bonson/St Cyprien 32  -  Sury Comtal 31  -  Sury 
Comtal 32  -  Exempt  -  Andrezieux - Boutheon 33  -  Andrezieux - Boutheon 34  -  Bellegarde Sp 33 : F. Legillion  -  Bonson 

Poule I 
Anzieux Foot 31  -  Fc Bonson/St Cyprien 34  -  Olympique Du Forez 31  -  Veauche Es 35  -  Veauche Es 33  -  Fc Bords De Loire 
33  -  Fc Bords De Loire 34  -  St Galmier Chamboeuf 33  -  St Galmier Chamboeuf 34  -  Anzieux Foot 32 : Jeanne d'arc  -  Cha-
zelles 
Poule J  
Af Pays De Coise 32  -  A.B.H Fc 33  -  A.B.H Fc 34  -  Af Pays De Coise 31  -  Anzieux Foot 33  -  L2f 35 (Cuzieu)  -  L2f 36 
(Cuzieu)  -    Bellegarde Sp 31  -  Bellegarde Sp 32  -  Anzieux Foot 34 : Grammond 

Poule K 

Andrezieux - Boutheon 35  -  Sorbiers Talaudiere 33  -  Sorbiers Talaudiere 34  -  Etrat La Tour 33  -  Etrat La Tour 34  -  La Fouil-
louse Us 33  -  La Fouillouse Us 34  -  St Priest en Jarez 31  -  St Priest en Jarez 32  -  Andrezieux - Boutheon 36 : Envol Stadium  -  
Andrezieux 
Poule L 

Usson Ss 32  -  Usson Ss 31  -  F.C. Luriecquois 31  -  F.C. Luriecquois 32  -  U.S. Sud Forezienne 31  -  U.S. Sud Forezienne 32  -  
Psm Foot 31  -  Psm Foot 32  -  S Just Rbt As 33  -  S Just Rbt As 34 : Cussonnet  -  Usson 

Poule M 

Savigneux Montbrison 36  -  S.Marcellin F 32  -  S.Marcellin F 33  -  S Just Rbt As 35  -  S Just Rbt As 36  -  Fouillouse Us 35  -  Se 
Cotechaude 32  -  Se Cotechaude 33  -  Savigneux Montbrison 37  -  Villars Us 33 : de la Madeleine  -  Savigneux 
Poule N 

Montagnes Du Matin 32  -  Montagnes Du Matin 31  -  Forez Donzy Fc 33  -  U.S. Feurs 32  -  U.S. Feurs 33  -    -  Lignon Fc 32  -  
L2f 31 (Chambeon)  -  L2f 32 (Chambeon)  -  Lignon Fc 31 : Chambost Longessaigne 

Poule O 

Bois Noirs Fc 31  -  Montagnes Du Matin 33  -  Forez Donzy Fc 31  -  Forez Donzy Fc 32  -  Bois Noirs Fc 32  -  Lignon Fc 33  -  Us 
Monts Du Forez 31  -  Champdieu Marcilly 31  -  L2f 37 ( Boisset les Montrond) – Champdieu Marcilly 32 : J. Riol  -  Noiretable 

Poule p 

Se Avant - garde 31  -  Sainte United 32  -  Se Avant - garde 32  -  St E.Montreyna 31  -  St E.Montreyna 32  -  L2f 33 (Montrond)  -  
L2f 34 (Montrond)  -   St Jean Bonnefond Es 32  -   St Jean Bonnefond Es 31  -  St Chamond Foot 35  -  St Chamond Foot 36  -  12  
-  Meons  -  St Etienne 

Poule R 

Rive de Gier 34 (F)  -  Andrezieux - Boutheon 36 (F)  -  Firminy Insersport 35 (F)  -  La Fouillouse Us 35 (F)  -  La Grand Coix/
Lorette (F)  -  Roche la Moliere (F) : Chantemesse  -  Rive de Gier 
Poule S 

Feurs Us 34 (F) – Fc Roanne (F)  -  Ecotay Moingt Us 36 (F)  -  Veauche Es 34 (F)  -  Sury Comtal 3 (F)  -  Monts et Plaine (F) : 
Rousson  -  Feurs 
 

PLATEAUX U11  -  SAISON 2023 /2024  -   
1ERE PHASE  

 

DISTRICT 1  -  
JOURNEE 3  -  DU SAMEDI 14 OCTOBRE 2023  

 

10h00 à 12h00 

  
Poule A  
F.C. Roche St Genest 1  - St Etienne 1  - Andrezieux - Boutheon 1  -  Grangeneuve  
Rive De Gier 1  - Roannais foot 1  - Firminy Insersport 1  -  B. Mayol  -  Rive de Gier 
Etrat La Tour 1  - Se.Olympique 1  - Savigneux Montbrison 1  -  Les Ollières. L'Etrat 
Poule B  
Se Cotechaude 1  - St Etienne 2  - Andrezieux - Boutheon 2  -  A Dury. St Etienne 

Se Co La Riviere 1  - exempt  - Ht Pilat Interfoot 1  -  F. Grail. St Etienne ( CO La Riviere) 
Etrat La Tour 2  - Veauche Es 1  - Chf Algeriens 1  -  Les Ollières. L'Etrat 
Poule C  
Sorbiers Talaudiere 1  - A.B.H Fc 1  - F.C. Genilac 1  -  G. Gregoire  -  Sorbiers (U9 31/32) 
S Just Rbt As 1  - St Paul En Jarez 1  - Firminy Insersport 2  -  Les Unchats. St Just St Rambert 
St Joseph St Martin 1  - J.S. Cellieu 1  - S.Ferreol As 1  -  Robert et Henri Jullien. St Joseph 

Poule D  
F.C. Roche St Genest 2  - exempt  - St Galmier Chamboeuf 1  -  Grangeneuve (U11) 
Rive De Gier 2  - St Etienne 3  - O. De Terrenoire 1  -  B. Mayol  -  Rive de Gier 
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U.S. Feurs 1  - Se.Olympique 2  - oc ondaine 1  -  Rousson. Feurs 
Poule E  
Sorbiers Talaudiere 2  - Ric. O Du Montcel 1  - Se.Fc St Etienne 1  - G. Gregoire  -  Sorbiers 
Etrat La Tour 3  - Sainte United 1  - exempt  -  Les Ollières. L'Etrat 
St Chamond Foot 1  - Se Cotechaude 2  - Firminy Insersport 3  -  Zennaf. Complexe Vincendon.ST Chamond 

Poule F  
Lignon football couzan 1  - Odf 7  - exempt  -  Aime Jacquet. Sail/Couzan  
Fc Bonson/St Cyprien 1  - Veauche Es 2  - F.C. Roche St Genest 3  -  Legilion. Bonson 

Andrezieux - Boutheon 3  - St Etienne 4  - Montagnes Du Matin 1  -  l'Envol stadium   -  Andrézieux 
 

PLATEAUX U11  -  SAISON 2023 /2024  -   
1ERE PHASE  

 

DISTRICT 2  -  
JOURNEE 3  -  DU SAMEDI 14 OCTOBRE 2023  

10h00 à 12h00 

 

Poule A  
Montagnes Du Matin 2  - A.B.H Fc 2  - U.S. Feurs 2  -  Louis Martin. Panissières 
Anzieux Foot 1  - L2f 1  - exempt  -  Municipal  -  St André le Puy 
St Romain Le Puy 1  - S Just Rbt As 2  - Savigneux Montbrison 2  -  E. Pirollo. St Romain le puy 
Poule B  
Tartaras Fc 1  - St Paul En Jarez 2  - Sainte United 2  -  Municipal. Tartaras 
Se.Suc Terrenoire 1  - St Chamond Foot 2  - Rive De Gier 3  -  Janon. Terrenoire. St Etienne 

St Joseph St Martin 2  - Se.S.Char.Vig 1  - A.S. St Etienne Sud 1  -  Robert et Henri Jullien. St Joseph 

Poule C  
usson forez  - Fc Bords De Loire 1  - St Galmier Chamboeuf 2  -  Louis Cussonet. Usson en  Forez 
S.Marcellin F 1  - St Christo Marcenod 1  - Fc Bonson/St Cyprien 2  -  Jean Rolland. St Marcellin 

Villars 1  - S Just Rbt As 3  - Se.Olympique 3  -  Complexe Sportif. Villars 
Poule D  
Av Garde 1  - St Paul En Jarez 3  - Ht Pilat Interfoot 2  -  Méons F2. St Etienne 

Chfeug.Dervau 1  - S.Ferreol As 2  - Rive De Gier 4  -  La Pouratte. Le Chambon Feugerolles 
l horme 1  - Cellieu Js 2  - Firminy Insersport 4  -  Le Plat du Gier. L'horme 

Poule E  
Ondaine Oc 2  - Ric. O Du Montcel 2  - Chfeug.Dervau 1  -  Buffard. Unieux  
Se Co La Riviere 2  - Etrat La Tour 4  - O. De Terrenoire 2  -  F. Grail. St Etienne ( CO La Riviere) 
FC St Etienne 2  - Pays de coise 1  - S.Victor/Loir 1  -  Taddek Laurentz  -  St Etienne 

Poule F  
U.S. Feurs 3  - veauche es 3  - Forez Donzy Fc 1  -  Rousson. Feurs 
Andrezieux - Boutheon 4  - L2f 2  - Bois Noir   -  l'Envol stadium  -  Andrézieux 
St Romain Le Puy 2  - Savigneux Montbrison 3  - Ecotay Moingt Us 1  -  E. Pirollo. St Romain le puy 
Poule G 

Se.Metare Us 1  - Sorbiers Talaudiere 3  - Se Cotechaude 3  -  De Fraissinette. St Etienne 

st chamond feu vert 1  - Fouillouse Us 1  - St Chamond Foot 3  -  Joseph Vallat st chamond 

Grand Croix Lorette 1  - St Galmier Chamboeuf 3  - St Etienne 5  -  Du Dorlay. Grand Croix 
 

PLATEAUX U11  -  SAISON 2023 /2024  -   
1ERE PHASE  

 

DISTRICT 3  -  
JOURNEE 3  -  DU SAMEDI 14 OCTOBRE 2023  

 

10h00 à 12h00 

  
Poule A  
Montagnes Du Matin 3  - Psm Foot 1   - S.Marcellin F 1  -  Louis Martin. Panissières 
Anzieux Foot 2  - Pays de coise 2  - Bellegarde Sp 2  -  Municipal  -  St André le Puy 
L2f 3  - Forez Donzy Fc 2  - Ecotay Moingt Us 2 et Astree 1  -    ST LAURENT LA CONCHE  
Poule B 

C.S A. Defense Nle S 2  - exempt  - Doizieux Es 1  -  Méons F1. St Etienne  
Chateauneuf 1  - F.C. Genilac 2  - l horme 2  -  La Limaillière. Châteauneuf 
AV Garde 2  - Ent.S. St Jean Bonne 1  - Andrezieux 5  - Méons F2. St Etienne 

Poule C  
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C.S A. Defense Nle S 1  - Grand Croix 2  - Se.Fc St Etienne 2  -  Méons F1. St Etienne  
Chateauneuf 2  - St Paul En Jarez 4  - F.C. St Joseph St Ma 3  -  La Limaillière. Châteauneuf 
J.S. Cellieu 3  - exempt  - Sorbiers Talaudiere 4  -  Les Roches. Cellieu 

Poule D  
St Christo Marcenod 2  - St Antheme C.S. 1  - Psm Foot 2  -  De la Côte. St Christo 

S Just Rbt As 4  - Ent.S. Haut Forez 2  - Fc 2m 4  -  Les Unchats. St Just St Rambert 
S.C. Sury Le Comtal 1  - Veauche Es 4  - A.B.H Fc 3  -  La Devalla. Sury le Comtal 
Poule E   
Ondaine Oc 3  - exempt  - Haut Pilat Interfoot 3  -  Buffard. Unieux (U11) 
St E.Montreyna 1  - Villars Us 2  - O. De Terrenoire 2  -  Elie Barriol. Montreynaud St Etienne 

Se.Metare Us 2  - Chf Algeriens 2  - Dervaux Chamb 3  -  De Fraissinette. St Etienne 

Poule F  
Lignon couzan 2  - C.S. St Bonnet Le Co 1  - S.Marcellin F 2  -  Aime Jacquet. Sail/Couzan (U11) 
Ent.S. Haut Forez 1  - Mont du Forez   - Champdieu Marcilly 2 et Bellegarde 1  -  Municipal. St Jean Soleymieux (U11) 
Ecotay Moingt Us 4  - Savigneux Montbrison 4  - F.C. La Plaine Ponci 1  -  Montplaisir. Moingt1B 

Poule G  
Tartaras Fc 2  - Sous Ecoles Laiq. St 1  - L Etrat 5  -  Municipal. Tartaras 
Se.Suc Terrenoire 2  - exempt  - Se.Metare Us 3  -  Janon. Terrenoire. St Etienne 

St Chamond 4  - Rive De Gier 5  - Sorbiers La Taludiere 5  -  Zennaf. Complexe Vincendon.ST Chamond 

Poule H 

S.C. Sury Le Comtal 2  - F.C. Luriecquois 1  - S Just Rbt As 5  -  La Devalla. Sury le Comtal 
U.S. Sud Forezienne 1   - Ecotay Moingt Us 3  - Fouillouse Us 2 et Lignon Couzan 3  -  G. Pelardy. St Bonnet le Château (U 

L2f 4  - Fc Bords De Loire 3  - U.S. Feurs 4  -   Magneux 
Poule I  
st chamond feu vert 2  - Av Garde 3  - FC St Etienne 3  -  Joseph Vallat st chamond 

Olympique Sportif tarentaise  - exempt  - F.C. Roche St Genest 4  - Puits de la Loire. St Etienne 

St Charles vig 2  - Rive de Gier 5  - oc ondaine 4  -  E2  -  St Etienne (  SCV,) 
Poule J  
ST Chamond  - L Etrat  - Sury Comtal  -  Sauzea. Complexe Vincendon.ST Chamond 

Ecotay moingt  - Sorbiers la talaudiere  - FEURS US  - Montplaisir. Moingt1B 

ST Paul en Jarez  - FCO FIRMINY  - exempt  -  Les Fraries. St Paul en Jarez 
 

POULES U9  -  SAISON 2023/2024  -   
PHASE 1   

 

DISTRICT 1  -  
JOURNEE 2  -  SAMEDI 14 OCTOBRE 2023  

10h à 12h 

Poule A 

Sorbiers Talaudiere 31   -  Chateauneuf 31  -  St Paul En Jarez 33  -  St Paul En Jarez 34 – St Chamond Foot 33  -  St Chamond 
Foot 34  -  Se.Olympique 31  -  Se.Olympique 32  -   -  Sorbiers Talaudiere 32 : G. Gregoire – Complexe Valjoly  -  Sorbiers 
Poule B 

St Paul En Jarez 32  -  St Chamond Foot 32  -  St Chamond Foot 31  -  St Christo Marcenod 31  -  Andrezieux - Boutheon 33  -  
Andrezieux - Boutheon 32  -  St Paul En Jarez 31  -  Rive De Gier 31  -  Se.Suc Terrenoire 31  -  F.C. Genilac 31 : Les Fraries – St 
Paul en Jarez 
Poule C 

St Etienne 33  -  St Etienne 34  -  S.Victor/Loir 34  -  Chfeug.Dervau 31  -  Chfeug.Dervau 32  -  Firminy Insersport 33  -  Firminy 
Insersport 34  -  S.Victor/Loir 31  -  F.C. Roche St Genest 31  -  F.C. Roche St Genest 32 : Chambonnet 1  -  Etivalliere 

Poule D 

Firminy Insersport 31  -  S.Ferreol As 33  -  St Ferreol As  -  Ric. O. Du Montcel 32  -  Ric. O. Du Montcel 33  -  Ondaine Oc 31  -  
Ht Pilat Interfoot 31  -  Chf Algeriens 31  -  Firminy Insersport 32  -  Tarentaise Beaubrun 31 : Firmament  -  Firminy 
Poule E 

Savigneux Montbrison 31  -  St Romain Le Puy 31 – St Marcellin F 31  -  S.Marcellin F 34  -  S Just Rbt As 31  -  S Just Rbt As 32  
-  Ecotay Moingt Us 31  -  Fc Bonson/St Cyprien 31  -  Savigneux Montbrison 32  -  Se.Metare Us 31 : La Madeleine  -  Montbrison 

Poule F 

Villars Us 31  -  Etrat La Tour 32  -  Etrat La Tour 31  -  Fouillouse Us 31  -  Villars Us 32  -  Se Co La Riviere 31  -  Se Co La Riviere 
32  -  Fc Bords De Loire 31  -  Fc Bords De Loire 32  -  Sury le Comtal 34 : Complexe Bernichon  -  Villars 
Poule G 

St Galmier Chamboeuf 31  -  A.B.H Fc 31  -  U.S. Feurs 32  -   U.S. Feurs 31  -  St Galmier Chamboeuf 32  -  Veauche Es 31  -  
Veauche Es 32  -  A.B.H Fc 32  -  St Chamond Feu Vert  -  Exempt 2 : Champvert  -  Chamboeuf 
Poule H 

Ric. O. Montcel 31  -  Sainte United 31  -  St Etienne 31  -  St Etienne 32  -  Se Co La Riviere 31  -  Se Co La Riviere 32  -  Se Co-
techaude 31  -  Se Cote Chaude 32  -  Se.Fc St Etienne 31  -  Se.Fc St Etienne 31 : Caintin – La Ricamarie 

 

DISTRICT 2 -  
JOURNEE 2  -  SAMEDI 14 OCTOBRE 2023  
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10h à 12h 

Poule A 

Se.Olympique 33  - Se.S.Char.Vig 31  -  St Etienne 36  -  St Etienne 37  -  Se.Olympique 34  -  Se.Suc Terrenoire 32  -  Se.Suc  
Terrenoire 33  -  Se.Fc St Etienne 32  -  Se.Fc St Etienne 33  -  Se.S.Char.Vig 32 : Stade R. Rocher 
Poule B 

Ht Pilat Interfoot 34  -  A.S. Jonzieux 32  -   A.S. Jonzieux 31  -  Ht Pilat Interfoot 35  -  F.C. Roche St Genest 33  -  F.C. Roche St 
Genest 34  -  Firminy Insersport 35  -  S.Victor/Loir 32  -  S.Victor/Loir 33  -  Ondaine Oc 32 : St Just Malmont 
Poule C 

Chfeug.Dervau 33  -  Se.Metare Us 33  -    -  Ht Pilat Interfoot 36  -  F.C. Roche St Genest 35  -  F.C. Roche St Genest 36  -  
S.Ferreol As 31  -  S.Ferreol As 32  -  Chfeug.Dervau 34  -  Ric. O Du Montcel 32  -  Se.Metare Us 34 : La Pouratte – Le Chambon 
Feugerolles 
Poule D 

Rive De Gier 32  -  La Grand Croix 31  -  Tartaras Fc 31  -  Doizieux Es 31  -  Chateauneuf 32  -  Chateauneuf 33  -  St Christo Mar-
cenod 32  -  St Chamond Feu Vert 31  -  St Paul En Jarez 36  -  St Joseph St Martin 33  -  St Joseph St Martin 34 : Chantemesse – 
Rive de Gier 
Poule E 

F.C. Genilac 32  -  Cellieu Js 32  -  Rive De Gier 33  -  Rive De Gier 34  -  St Joseph St Martin 31  -  St Joseph St Martin 32  -  Cel-
lieu Js 33  -  St Paul En Jarez 34  -  St Paul En Jarez 35  : Municipal  -  Genilac 
Poule F  
St Antheme C.S. 31  -  Hautes Chaumes 31  -  St Antheme C.S. 32  -  Ecotay Moingt Us 33  -  Ecotay Moingt Us 34  -  Ent.S. Haut 
Forez 31  -  Savigneux Montbrison 33  -  Savigneux Montbrison 34  -  St Romain Le Puy 33  -  St Romain Le Puy 32 : Rambaud  -  St 
Antheme 

Poule G 

Chateauneuf 34  -  O. De Terrenoire 32  -  Se Cotechaude 34  -  C.S A. Defense Nle S 31  -  C.S A. Defense Nle S 32  -  Exempt  -  
Se Co La Riviere 33  -  L Horme Us 31  -  Tarentaise Beaubrun 32  -  St Priest en Jarez : La Limaillere  -  Chateauneuf 
Poule H 

Andrezieux - Boutheon 33  -  Fc Bonson/St Cyprien 33  -  Ecotay Moingt Us 35  -  Ecotay Moingt Us 36  -  Fc Bonson/St Cyprien   -  
Sury Comtal 31  -  Sury Comtal 32  -  Exempt  -  Andrezieux - Boutheon 34  -  Bellegarde Sp 33 : Envol Stadium  -  Andrezieux 
Poule I 
Olympique Du Forez 31  - Anzieux Foot 31  -  Fc Bonson/St Cyprien 34  -  Veauche Es 35  -  Veauche Es 33  -  Fc Bords De Loire 
33  -  Fc Bords De Loire 34  -  St Galmier Chamboeuf 33  -  St Galmier Chamboeuf 34  -  Anzieux Foot 32 : St Georges Hauteville 

Poule J  
Bellegarde Sp 32  -  Af Pays De Coise 32  -  A.B.H Fc 33  -  A.B.H Fc 34  -  Af Pays De Coise 31  -  Anzieux Foot 33  -  L2f 35 
(Cuzieu)  -  L2f 36 (Cuzieu)  -    -  Bellegarde Sp 31  -   -  Anzieux Foot 34 : de la gare  -  Bellegarde 

Poule K 

St Priest en Jarez 31  -  Andrezieux - Boutheon 35  -  Sorbiers Talaudiere 33  -  Sorbiers Talaudiere 34  -  Etrat La Tour 33  -  Etrat 
La Tour 34  -  La Fouillouse Us 33  -  La Fouillouse Us 34  -  St Priest en Jarez 32  -  Andrezieux - Boutheon 36 : C. de Rochetaillé – 
St Priest en Jarez 
Poule L 

F.C. Luriecquois 31  -  Usson Ss 32  -  Usson Ss 31  -  F.C. Luriecquois 32  -  U.S. Sud Forezienne 31  -  U.S. Sud Forezienne 32  -  
Psm Foot 31  -  Psm Foot 32  -  S Just Rbt As 33  -  S Just Rbt As 34 : des roches  -  Luriecq 

Poule M 

La Fouillouse Us 35  -  Savigneux Montbrison 36  -  S.Marcellin F 32  -  S.Marcellin F 33  -  S Just Rbt As 35  -  S Just Rbt As 36  -  
Se Cotechaude 32  -  Se Cotechaude 33  -  Savigneux Montbrison 37  -  Villars Us 33 : de la gare – La Fouillouse 

Poule N 

Lignon Fc 32  -  Montagnes Du Matin 32  -  Montagnes Du Matin 31  -  Forez Donzy Fc 33  -  U.S. Feurs 32  -  U.S. Feurs 33  -  L2f 
31 (Chambeon)  -  L2f 32 (Chambeon)  -  Lignon Fc 31 : Gauchon  -  Boen 

Poule O 

Us Monts Du Forez 31  -  Bois Noirs Fc 31  -  Montagnes Du Matin 33  -  Forez Donzy Fc 31  -  Forez Donzy Fc 32  -  Bois Noirs Fc 
32  -  Lignon Fc 33  -  Champdieu Marcilly 31  -  L2f 37 ( Boisset les Montrond) – Champdieu Marcilly 32 : Chalmazel 
Poule p 

L2f 34 (Montrond)  -   Se Avant - garde 31  -  Sainte United 32  -  Se Avant - garde 32  -  St E.Montreyna 31  -  St E.Montreyna 32  -  
L2f 33 (Montrond)  -  St Jean Bonnefond Es 32  -   St Jean Bonnefond Es 31  -  St Chamond Foot 35  -  St Chamond Foot 36 : Cha-
vanne  -  Montrond 

Poule R 

Roche la Moliere (F)  -  Rive de Gier 34 (F)  -  Andrezieux - Boutheon 36 (F)  -  Firminy Insersport 35 (F)  -  La Fouillouse Us 35 (F)  
-  La Grand Coix/Lorette (F) : E. Jolivet – St Genest  -  Lerpt 
Poule S 

Ecotay Moingt Us 36 (F)  - Feurs Us 34 (F)  -  Fc Roanne (F)  -  Veauche Es 34 (F)  -  Sury Comtal 3 (F)  -  Monts et Plaine (F) : 
Montplaisir  -  Moingt 
 

  PLATEAUX U7  -  PHASE 1  -  SAISON 2023/2024 

 DU  SAMEDI 7 OCTOBRE 2023  
13h30 à 15h30 
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JEUNES 
Délégation du Roannais 

Tél : 04.77.44.51.94 

Informations U7 

Poule G : 2 équipes des Hauts de Chaumes intègre cette poule (dont l’équipe de la poule A) 
Poule N : 2 équipes de St Etienne Sud intègre cette poule 

 

JOURNEE 1 

POULE A : Plateau organisé par SAVIGNEUX MONTBRISON au stade de la Madeleine 

POULE B : Plateau organisé par CHATEAUNEUF au stade de la Limailliere 

POULE C : Plateau organisé par ST GALMIER CHAMBOEUF au stade de B. Rolles 
POULE D : Plateau organisé par SUC TERRENOIRE au stade de Janon 

POULE E : Plateau organisé par L2F au stade de Chavanne  -  Montrond  
POULE F : Plateau organisé par Fc ETIENNE au stade de Taddek Laurentz  -  Etivalliere 

POULE G : Plateau organisé par MONTS DU FOREZ au stade Municipal de Chalmazel  
POULE H : Plateau organisé par MONTAGNE DU MATIN au stade de Chambost Longessaigne 

POULE I : Plateau organisé par LURIECQ au stade des roches à Luriecq  
POULE J : Plateau organisé par ST VICTOR SUR LOIRE au stade de Pracoing 

POULE K : Plateau organisé par RICAMARIE MONTRAMBERT au stade de Caintin 

POULE L : Plateau organisé par CSADN au stade de Méons 
POULE M : Plateau organisé par HAUT PILAT au stade de Saint Genest Malifaux 
POULE N : Plateau organisé par HAUT FOREZ au stade du Gachet à Boisset St Priest  
POULE U6: Plateau organisé par SORBIERS LA TALAUDIERE au stade G. Gregory  -  Complexe Valjoly 
 

PLATEAUX U7  -  PHASE 1  -  SAISON 2023/2024 

 DU  SAMEDI 14 OCTOBRE 2023  
 

JOURNEE 2  
POULE A : Plateau organisé par ST ANTHEME au stade de Rambaud 

POULE B : Plateau organisé par CHATEAUNEUF au stade de la Limailliere 

POULE C : Plateau organisé par ST GALMIER CHAMBOEUF au stade de B. Rolles 
POULE D : Plateau organisé par SUC TERRENOIRE au stade de Janon 

POULE E : Plateau organisé par ABH Fc au stade Piotery à St Bonnet les Oules 
POULE F : Plateau organisé par SAINTE UNITED au stade de Michon 

POULE G : Plateau organisé par FOREZ DONZY au stade Municipal de Pouilly les Feurs  
POULE H : Plateau organisé par PLAINE PONCIN au stade de de Cleppe 

POULE I : Plateau organisé par LURIECQ au stade des roches à Luriecq  
POULE J : Plateau organisé par CHAMBON FEUGEROLLLES DERVAUX au stade de La Pourratte 

POULE K : Plateau organisé par ST FERREOL au stade des Monts  
POULE L : Plateau organisé par  USSON au stade de Cussonnet 
POULE M : Plateau organisé par  ALGERIENS CHAMBON FEUGEROLLES au stade de Gaffard  
POULE N : Plateau organisé par  PAYS DE COISE au stade de Grammond   
POULE U6: Plateau organisé par  ST CHAMOND au stade du Complexe Vincendon 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Réunion du 25 septembre 2023 

 

Responsable Commission : M. Paul BRIDEAU : 06-26-29-49-27 

Membres : MM. Jean-Luc AUGEREAU : 06-65-24-14-40 - Jean-Louis MICHEL : 06-79-04-61-39 

 

 

COURRIERS RECUS 

 

Avenir Côte/Loire Sornin : réorganisation des rencontres U13 : accord. 
Bois Noirs : précisions sur sites en U11 et en U13 : difficile de répondre à tous les souhaits…parfois très compliqués. 
Cours : demande de retrait en U7 ; équipe U15 : le nécessaire est fait. 
Ecotay Moingt : changement de site en U18 D2. 
Essor : précisions sur horaire des U13 à domicile. 
Est Roannais : précision pour le site en U15 = Montagny. 
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Finerbal : demande pour plateaux Animation à domicile, le 25 novembre ; changement de site en U13. 
Forez Donzy : annonce du site pour les U13 = Rozier en Donzy. 
Goal Foot : confirmation des engagements et du site pour les U9 et U7 ; demande de changement d’horaire en U18 D2. 
Loire Sornin : engagement d’une 5ème équipe en U9. 
Mably Sport : demande d’engagement en U9 ; demande pour engagements tardifs en U18 et d’une 2ème équipe en U13 : réponse 
par mail. 
Parigny St Cyr : demande d’engagement en Coupe « Intersport » U18. 
Roannais Foot 42 : demande d’engagement en Coupe « Intersport » U15 ; changement de terrain en U15. 
St Denis de Cabanne : retrait d’une équipe en U9 et en U7. 
Val d’Aix : engagement 2ème équipe en U7 ; demande pour 2ème phase en U15 : noté. 
Villerest : demande d’explications pour les poules U11 : nous essayons de faire au plus équitable… 

Villers : précisions sur sites en U15. 
 

 

COUPES DU ROANNAIS « INTERSPORT » 

 

Voici la liste des équipes engagées en Coupes du Roannais « Intersport » : 
 

U18 (18) : Avenir Côte – Bois Noirs – Commelle – Essor – Fc Roanne – Filerin – Finerbal – Goal Foot – Le Coteau – Loire Sornin – 
Nord Roannais – Parigny St Cyr - Rhins Trambouze – Riorges – Roannais Foot 42 – Roanne Parc – Val d’Aix – Villers. 
 

U15 : Avenir Côte (entente Filerin) – Bois Noirs – Commelle (entente Parigny) – Essor – Est Roannais - Fc Roanne – Filerin – Finer-
bal – Goal Foot – Le Coteau – Loire Sornin – Nord Roannais – Perreux - Rhins Trambouze – Riorges – Roannais Foot 42 - Roanne 
Parc – Val d’Aix – Villers 
 

U18 

 

D2 Poule B 

La rencontre n°26817029, Goal Foot 1 – Anzieux 1, programmée le samedi 30 septembre, est avancée à 14h30 (au lieu de 15h), 
sur le stade de St Just la Pendue. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 

La rencontre n°26817033, Roannais Foot 42 (3) – Loire Forez 1, programmée le samedi 30 septembre à 15h30, aura lieu sur le 
stade de la Maison du Passeur, à Mably. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 

La rencontre n°26817034, Ecotay Moingt 1 - Feurs 1, programmée le samedi 30 septembre, aura lieu sur le stade Dupuy 
Drouot, à Ecotay L’Olme (au lieu de Moingt), à 16h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 

 

D3 Poule F  
La rencontre n°27131786, Fc Roanne 1 – Riorges 2, programmée le samedi 30 septembre à 15h30, aura lieu sur le terrain syn-
thétique du stade Fontalon. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 

La rencontre n°27131792, Commelle 2 – Essor 2, programmée le samedi 21 octobre, est avancée à 13h30. Accord des deux 
clubs.  

 

U15 

 

D2 Poule B 

La rencontre n°26821184, Roannais Foot 42 (3) – Feurs 1, programmée le dimanche 1er octobre à 10h, aura lieu sur le terrain 
synthétique du stade Malleval (au lieu du terrain annexe). Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 

D3 Poule G 

Les clubs concernés sont priés de noter l’intégration de l’équipe de Cours 1 qui, dans le calendrier initial, prend la place de 
« exempt ». 
 

D3 Poule H 

Villers 2 précise que ses rencontres à domicile auront lieu sur le stade de St Denis de Cabanne. Les clubs concernés sont priés 
d’en prendre bonne note. 
 

U13 

 

D1 

Bois Noirs 1 précise que ses rencontres à domicile auront lieu sur le stade Jean Riol, à Noirétable. Les clubs concernés sont priés 
d’en prendre bonne note. 
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La rencontre n°27129632, Finerbal 1 - Rhins Trambouze 1, programmée le samedi 30 septembre à 15h, aura lieu sur le stade de 
Nervieux. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 

D3A 

Bois Noirs 2 précise que ses rencontres à domicile auront lieu sur le stade Jean Riol, à Noirétable. Les clubs concernés sont priés 
d’en prendre bonne note. 
 

La rencontre n°27139439, Finerbal 2 – Crémeaux 1, programmée le samedi 30 septembre à 15h, aura lieu sur le stade de Ner-
vieux. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 

D3B 

La rencontre n°27128277, Fc Roanne 1 – Le Coteau 3, programmée le samedi 30 septembre, est avancée à 14h et aura lieu sur 
le terrain synthétique du stade Fontalon. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 

U11 

 

Journée 1 – samedi 30 septembre à 10h 

 

D1 

Roannais Foot 42 (2) - Rhins Trambouze 1 - Riorges 1, au stade Malleval 
Roanne Portugais 1 - Le Coteau 1 - Ouches 1, au stade Fontalon 

Avenir Cote 1 - Roannais Foot 42 (3) - Goal Foot 1, à St Haon le Vieux 
 

D2 A  
Loire Sornin 1 - Rhins Trambouze 2 - Commelle 1, à St Nizier sous Charlieu 

Perreux 1 - Le Coteau 2 - St Denis de Cabanne 1  
Avenir Cote 2 - Villerest 1 - Riorges 3, à St Haon le Vieux 
 

D2 B  
Bois Noirs 1 - Montagnes du Matin 4 - Est Roannais 1, à Champoly 
Finerbal 1 - Filerin 1 - Ouches 2, à Balbigny 
Val d'Aix 1 - Roannais Foot 42 (4) - Riorges 2, à Pommiers 
 

D3 A 

St Denis de Cabanne 3(fém) - Commelle 2 - Riorges 5(fém)  
Perreux 2 - Mably Sport 1 - Roanne Parc 1  
Avenir Cote 3 - Fc Roanne 1 - Le Coteau 4, à St Haon le Vieux 
 

D3 B 

Bois Noirs 2 - Commelle 3 - Est Roannais 2, à Champoly 
Finerbal 2 - Filerin 2 - Ouches 3, à Balbigny 
Crémeaux 1 – Parigny St Cyr 1 - Goal Foot 2 

 

D3 C 

Loire Sornin 2 - Rhins Trambouze 3 - Riorges 4, à St Nizier sous Charlieu 

Villers 1 - Nord Roannais 1 - St Denis de Cabanne 2  
Cours 1 - Villerest 2 - Le Coteau 3  

 

Journée 2 – samedi 7 octobre à 10h 

 

D1 

 

Le Coteau 1 - Rhins Trambouze 1 - Goal Foot 1, au stade Pré des Bœufs 
Riorges 1 - Roanne Portugais 1 - Avenir Cote 1 

Ouches 1 - Roannais Foot 42 (3) - Roannais Foot 42 (2) 
 

D2 A 

Le Coteau 2 - Rhins Trambouze 2 - Riorges 3, au stade Pré des Bœufs  
Commelle 1 - Perreux 1 - Avenir Cote 2 

St Denis de Cabanne 1 - Villerest 1 - Loire Sornin 1 

 

D2 B 

Filerin 1 - Montagnes du Matin 4 - Riorges 2, à St Germain Lespinasse 

Est Roannais 1 - Finerbal 1 - Val d'Aix 1, à Montagny 
Ouches 2 - Roannais Foot 42 (4) - Bois Noirs 1 
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D3 A 

Mably Sport 1 - Commelle 2 - Le Coteau 4  
Riorges 5(fém) - Perreux 2 - Avenir Cote 3  
Roanne Parc 1 - Fc Roanne 1 - St Denis de Cabanne 3(fém), au Parc des Sports 
 

D3 B 

Filerin 2 - Commelle 3 - Goal Foot 2, à St Germain Lespinasse 

Est Roannais 2 - Finerbal 2 - Crémeaux 1, à Montagny 
Ouches 3 - Parigny 1 - Bois Noirs 2 

 

D3 C 

Nord Roannais 1 - Rhins Trambouze 3 - Le Coteau 3, à St Martin d'Estreaux 
Riorges 4 - Villers 1 - Cours 1  
St Denis de Cabanne 2 - Villerest 2 - Loire Sornin 2 

 

ENGAGEMENTS U9 

 

Avenir Côte 1,2,3 - Bois Noirs 3,4 – Commelle 1,2,3 - Cours 1 – Crémeaux 1,2 – Essor 1,2 – Est Roannais 1,2,3 - Finerbal 1,2 – Fc 
Roanne 1,2 – Filerin 1,2 – Goal Foot 1,2,3 – Le Coteau 1,2,3,4 – Loire Sornin 1,2,3,4,5 – Mably Sport 1 - Nord Roannais 1,2 – 
Ouches 1 – Parigny St Cyr 1,2 – Perreux 1,2 – Pouilly les Nonains 1 – Rhins Trambouze 1,2,3 - Riorges 1,2,3,4 – Roannais Foot 42 
(1,2,3,4,5) – Roanne Parc 1,2 – Roanne Portugais 1,2 – St Denis de Cabanne 1,2,3 - Val d’Aix 1,2 – Villerest 1,2 – Villers 1,2.  
 

 

ENGAGEMENTS U7 

 

Avenir Côte 1,2,3 - Commelle 1,2 - Cours 1 – Crémeaux 1,2 - Essor 1 – Est Roannais 1,2,3 – Fc Roanne 1 – Filerin 1,2 – Finerbal 
1,2 - Goal Foot 1,2,3 – Le Coteau 1,2 – Loire Sornin 1,2,3 – Nord Roannais 1 – Parigny St Cyr 1 – Perreux 1,2 – Pouilly les Nonains 
1,2 – Rhins Trambouze 1,2,3 - Riorges 1,2,3 – Roannais Foot 42 (1,2,3,4) – Roanne Parc 1,2 – Roanne Portugais 1 – St Denis de 
Cabanne 1,2 - Val d’Aix 1,2 – Villerest 1,2 – Villers 1.  
 

REPRISE DE LA SAISON 

 

 

Samedi 30 septembre et dimanche 1er octobre : U18 D3 (1ère phase) – U17 D2 - U15 D3 (1ère phase) – 1er plateau U11 – Rentrée 
du Foot U9 et U7. 
 

Samedi 7 octobre : 1er plateau U9 – U7.  
 

 

 

Réunion du 25 Septembre 2023 

 

Président : Jean-Paul Petit - 06 71 98 78 16 

Secrétariat : Christian Rossillol - 07 88 66 01 75 

Championnat Foot adapté : Hanafi Cherakrak - 06 11 49 60 29 

Championnat Foot loisir : Christian Rossillol - 07 88 66 01 75 

Responsable des coupes : Hanafi Cherakrak - 06 11 49 60 29 

Championnat foot à 7 : Frédéric Ferrand - 06 27 15 75 59 

 

INFORMATION 

 

Si des équipes du championnat critérium souhaitent évoluer le vendredi soir pour leurs matchs à domicile, merci de le signa-
ler par mail à la commission le plus rapidement possible. 

 

JOURNEE DU 30 SEPTEMBRE 2023 

 

Poule CD1 

FOOT DIVERSIFIE 
District de la Loire 

Tél : 04.77.92.28.80 
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Le match n°26483309 Savigneux Montbrison 5  - Veauche 5 se jouera le vendredi 29 septembre 2023 à 20h30 au stade Claudius 
Duport à Savigneux. 
Le match n°26483312 Villars 5  - Etrat la Tour 5 est inversé et se jouera le samedi 30 septembre 2023 à 17h30 au stade des Ol-
lières à L’Etrat. 
 

Poule CD2 

Le match n°26506382 Chfeug. Dervaux 5  - Cellieu 5 se jouera le samedi 30 septembre 2023 à 15h au stade de la Pouratte au 
Chambon Feugerolles. 
 

Poule CD3  
Le match n°26504336 Dunières 5  - Châteauneuf 5 se jouera le samedi 30 septembre 2023 à 16h au stade De Citres à Dunières. 
 

Le match n°26504337 St Chamond Foot 5  - St Joseph St Martin 5 se jouera le samedi 30 septembre 2023 à 15h30 au stade Jo-
seph Vallat à St Chamond. 
 

Le match n°26504340 St Pal de Mons 5  - Seauve 5 se jouera le samedi 30 septembre 2023 à 16h30 au stade municipal de St Pal 
de Mons. 
 

JOURNEE DU 7 OCTOBRE 2023 

 

Poule CD3 

Le match n°26502630 Veauche 6  - Usson 5 se jouera le samedi 7 octobre 2023 à 15h30 au stade Irénée Laurent à Veauche. 
 

JOURNEE DU 14 OCTOBRE 2023 

 

Poule CD1  
Le match n°26483322 L’Etrat la Tour 5  - Cote Chaude 5 se jouera le samedi 14 octobre 2023 à 16h au stade des Ollières à L’Etrat. 
 

Poule CD3 

Le match n°26677747 Bords de Loire 5  - St Romain le Puy 5 se jouera le samedi 14 octobre 2023 à 15h au stade de Sasselange à 
Veauchette. 
 

 

 

Réunion du 25 septembre 2023 

 

Responsable : M. Bernard THIVEND 06 81 48 05 03 

Membre : M. Alain PARATCHA 

 

COURRIERS REÇUS 

 

- AVENIR COTE : Modification de l’horaire du match en Poule C du samedi 23 septembre à 14h (Match Coupe Gambardella) 
 

- ROANNE PARC et ROANNE ARCT : accord des deux clubs pour reporter le match en Poule A du samedi 23 septembre : accord 
de la Commission, report à une date ultérieure. 
 

- LOIRE SORNIN : Modification horaire et lieu de la rencontre : Loire Sornin - St Jean Sport, voir ci-dessous. 
 

MODIFICATIONS DE MATCH 

 

- Critérium Poule C   
Le match n°27063359 du vendredi 29 septembre : Loire Sornin - St Jean Sport, se jouera à 20h30 sur le terrain synthétique de 
St Nizier S/Charlieu. L’arbitre de la rencontre est prié d’en prendre note. 
 

- Critérium Poule A 

Le match n°27128277 du samedi 30 septembre : Fc Roanne - Le Coteau se jouera à 18h, stade Fontalon synthétique. 

FOOT DIVERSIFIE 
Délégation du Roannais 

Tél : 04.77.44.51.95 
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REPORT DES MATCHS 

 

Les membres de la Délégation du Roannais de Football ont décidé d’accorder, aux équipes engagées en championnat Critérium, la 
possibilité d’un report de match pour la présente saison sportive. Sauf pour raisons impérieuses, les autres demandes seront refu-
sées. 
 

COUPES DE L’AMITIE ET DALFORT 

 

Pour les clubs ayant engagé deux équipes, une seule pourra participer à cette compétition. Sauf avis contraire des clubs, envoyé 
par mail, toutes les équipes éligibles seront engagées d’office. 
 

Suite à la demande des clubs, nous avons décidé de réactiver la Coupe DALFORT. Cette consolante s’adresse aux équipes élimi-
nées au premier tour de la coupe de l’Amitié et aux équipes 2 Critérium. 
 

Les clubs intéressés par l’organisation des ½ finales et finales des coupes de l’AMITIE et DALFORT sont priés de prendre 
contact avec la Commission « FOOT DIVERSIFIE », avant le dimanche 28 janvier 2024. 
 

LOISIR + 40 ANS A 7 

 

Poule A : AVENIR COTE 1 – LOIRE SORNIN 1 – MABLY SPORT - OLYMPIQUE EST ROANNAIS – ROANNE FC - ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU. 
 

Poule B : AVENIR COTE 2 – ESSOR – LOIRE SORNIN 2 – PERREUX – ROANNAIS FOOT 42 – ST VICTOR SUR RHINS. 
 

En raison du nombre important d’équipes engagées dans cette catégorie, deux poules ont été créées. 
 

Les rencontres sont programmées les lundis, avec la liberté de les disputer le jour de la semaine qui convient.  
La feuille de match doit obligatoirement être envoyée à la Délégation à l’issue de la rencontre. 
 

Les calendriers sont en ligne sur le District de la Loire dans « Championnat du Roannais » et sur « Footclubs » 

 

 

 

Réunion du 25/09/2023 

 

Présidente Yvonne Argaud 06 21 43 70 44 

Secrétaire Chantal Degoulange 06 07 89 27 80 

Responsables championnats et coupes 

Claire Brousset 
Educatrice sportive football féminin 

Justine Merle 

district@loire.fff.fr 
COURRIERS 

 

ST Etienne U.C. Terrenoire : Lu et noté. 
O. Du Montcel : Lu et noté. 
Olympique Du Forez : Lu et noté. 
F.C. La Plaine Poncins : Lu et noté. 
Lignon Football Couzan ¨ Lu et noté. 
F.C. ST Charles Vigilante : Lu et noté. 
Avenir Football Pays De Coise : Lu et noté. 
E.S. De Veauche : Lu et noté. 
ST Chamond Foot : Lu et noté. 
Sorbiers La Talaudière Football : Lu et noté. 
G.F. Des Monts Et De La Plaine : Lu et noté. 
ST Romain Les Atheux : Lu et noté. 
F.C. Roche St Genest : Lu et noté. 

FEMININES 
District de la Loire 

Tél : 04.77.92.28.86 
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Goal Foot : Lu et noté. 
A.S. De Parigny : Lu et noté. 
 

INFORMATION IMPORTANTE 

 

La commission féminine remercie les clubs de bien vouloir indiquer les informations suivantes lors de leurs envois de 
mails : 
- catégorie, poule, numéro de match, nom et numéro de téléphone du responsable. 
En cas de non-respect de ces consignes, la commission se donne le droit de traiter ou non la demande. Merci. 
 

RAPPEL : il n’est réglementairement pas possible de reculer une rencontre de championnat ou de coupe. Il est prévu d’avan-
cer un match avec l’accord écrit des 2 clubs. 
 

MODIFICATIONS RENCONTRES 

 

Senior à 8 D3 Sud  
Le match (26917528) ES Saint Christo Marcenod - Saint Chamond Foot initialement prévu le 1/10/2023 se jouera le vendredi 
29/09/2023 à 20h00 même stade. Accord des 2 clubs. 
Le match (26920793) GF Monts de la Plaine - FC St Marcellin en Forez initialement prévu le 8/10/2023 à 13h30 se jouera le 
8/10/2023 à 13h00, même stade.  
Le match (26920791) Sorbiers La Talaudière - GF Monts de la Plaine initialement prévu le 30/09/2023 à 16h00 se jouera le 
30/09/2023 à 14h00 au stade Marcel Thinet (423050101) 
 

INFORMATION DIVERSE 

 

Concernant la finale de la coupe de la Loire principale seniors féminines à 8 2022/2023, le dossier a été transmis à la commission 
des règlements. 
 

 

 

PV CDA du 25/09/2023 

 

Président : Pascal REBAUD Tél : 06 14 68 55 67 

Vice-Président : Joël SIMON Tél : 06 63 69 23 83 

CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr Tél : 07.63.17.10.40 

Désignations Seniors : Mustapha BENMESSAOUD Tél : 06 12 56 53 43  
Désignations assistants ligue : Franck ANGUAL Tel : 06 64 51 21 67                                                                                                                             
Désignations foot loisirs : Raphaël LEBLANC Tél : 06 88 86 94 27 

Responsable pôle formation : Victor PEREIRA 06 16 98 37 18 

Responsable Observations : Cedric MARY 06/17/32/72/03 

Vérifications rapports : Cedric MARY 06/17/32/72/03 

Responsable Administratif / Secrétaire : Denise AZNAR 06 82 48 06 96 

Contrôle Administratif Seniors (impayés) : Meyer JRAD 06 65 32 27 52 

Intendant CDA : Daniel DOSNON Tél : 06 15 45 13 27 RUBAT Guy tél : 06 44 91 08 74 

Trésorier : Raphaël LEBLANC Tél : 06 88 86 94 27 

Représentant des Arbitres à la commission de Discipline : Christian AURAND Tél : 06 98 40 81 79 

 

INFORMATIONS ARBITRES 

 

 Le corrigé du questionnaire annuel est en ligne dans la rubrique "actualités" onglet "arbitrage". 
Il est impératif de  consulter la liste des observateurs ainsi que l'affectation des groupes d'arbitres dans votre Portail Des Officiels > 
Onglet "Documents"  
Il est impératif de consulter vos désignations sur votre Portail Des Officiels (PDO) : https://officiels.fff.fr. L'application "Officiels" (iOS 
& Android) reste une option de consultation.  
Le document "Directives Saison 2023-24" est téléchargeable dans la rubrique "DOCUMENTS ARBITRES". 
Les accompagnateurs (arbitre D1-D2) des nouveaux arbitres stagiaires doivent remplir un rapport       d'accompagnement disponible 
sur PDO > Documents > District. A noter : sans rédaction du rapport  d'accompagnement du nouvel arbitre, l'action sera 
comptabilisée comme nulle.  

ARBITRES 
District de la Loire 

Tél : 04.77.92.28.73 
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PETIT RAPPEL  
DES REGLEMENTS 

 

Rappel sur l'utilisation du carton blanc : l'exclusion temporaire ne peut être signifiée au même joueur qu’une seule fois durant le 
match (durée de l’exclusion 10 minutes). 
Un carton blanc ne pourra pas être adressé après un carton jaune.  
En Coupe de Loire Seniors + Coupe Valeyre Léger : En cas de résultat nul à l’issue du temps règlementaire du match (hormis pour 
la finale), une prolongation de trente minutes, divisée en deux périodes de quinze minutes, sera disputée de la manière suivante : 
après les quatre-vingt-dix minutes, l’arbitre ordonne un repos de cinq minutes et procède à un tirage au sort pour le choix du camp 
ou du coup d’envoi. Après les quinze premières minutes, les joueurs changent de camp, mais l’arbitre n’accorde pas de repos. En 
cas de résultat nul à l’issue de la prolongation : les équipes se départagent par l’épreuve des coups de pied au but, dans les condi-
tions fixées par les lois du jeu. 
En Coupe de la Loire des Jeunes : En cas de résultat nul à l’issue du temps règlementaire du match, les équipes se départageront 
par l’épreuve des coups de pied au but, dans les conditions fixées par les lois du jeu. 
Toutes les Coupes Féminines : En cas de résultat nul à l’issue du temps règlementaire du match, les équipes se départageront par 
l’épreuve des coups de pied au but, dans les conditions fixées par le règlement de la compétition.  
Pour consulter l'ensemble des règlements des compétitions du District, rendez-vous à l'adresse suivante : https://loire.fff.fr/statuts-et-
reglements/ 
Rappel disciplinaire : Lorsqu'un arbitre adresse un second avertissement à un joueur au cours de la rencontre, un rapport discipli-
naire doit être rédigé via votre Portail des Officiels dans les 48 heures. 
Voici les coordonnées de Benoit Chandelier, conseiller technique :  
 

Courriel (à utiliser de préférence) : bchandelier@loire.fff.fr 
Téléphone : 04.77.92.28.72 + Mobile : 07.63.17.10.40 

 

INFORMATIONS ARBITRES  
FUTSAL 

 

Un  rassemblement arbitre futsal aura lieu le lundi 9 octobre 2023 de 19h à 21h au siège du District.  
 

INDISPONIBILITES 

 

M.Jacquet Michel : Lu noté indispo 2 semaines à partir 21/09/2023. 
M. Ben Khalifa Mahjoub : Lu noté indispo 3 Mois à partir du 19/09/2023. 
 

CONVOCATION ARBITRE 

 

M. Amri Djessim : Vous êtes convoqués le Lundi 9 Octobre 2023 à 19h au District de la Loire commission des arbitres pour affaire 
vous concernant. 
 

                                                                    MODIFICATIONS AUX DESIGNATIONS - 
VENDREDI 29 SEPTEMBRE 2023 

 

Foot Loisir :  
FIRMINY / ALGERIENS DU CHAMBON  - GHECHIR Othmane au lieu de MORAIS  DIAS M. 
 

MODIFICATIONS AUX DESIGNATIONS - 
SAMEDI 30 SEPTEMBRE 2023 

 

Foot Loisir :  
SAVIGNEUX MONTBRISON / VEAUCHE  - DALLET Maxime au lieu de LACHI M. 
FAYOL GAFFARD / LERPTIEN  - LACHI MOURAD au lieu de GHECHIR O. 
PSM FOOT / ST GALMIER CHAMBOEUF  - BENALLA Hicham au lieu de MICOL G. 
CHF.DERVAUX / CELLIEU  - TCHIKAM Christian au lieu de LEKHAL A. 
ST BONNET LE COURREAU / PONCINS  - MICOL Ghislain au lieu de BENALLA H. 
ABH FOOT / SURY LE COMTAL  - MORAIS DIAS MIGUEL au lieu de FIDEI M. 
 

 

 ARBITRES 
Délégation du Roannais 

Tél : 04.77.44.51.96 
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Réunion du 25 septembre 2023 

 

- Responsable C.A. : Tonio RODRIGUES 06 80 40 26 80 

- Membres : MM. Nordine BEZZAH – Léo DUSSUD - Yann DUSSUD - Jean-Luc GAILLARD – Jean-Claude LIGOUT  
- Désignations Seniors : Nordine BEZZAH 06 42 58 50 13 

- Désignations critériums : Jean-Luc GAILLARD 06 78 90 50 28 

- Secrétaire arbitres seniors et jeunes : Jean Claude LIGOUT 

- CTDA : Benoit CHANDELIER : 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr  
- Responsable Observation et Validateur rapport Nord / Sud : MARY Cédric 06 1732 72 03 

 

 

INFO IMPORTANTE AUX ARBITRES 

 

Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au der-
nier moment.  
 

INDISPONIBILITES 

 

M. MATOUSSI Medhi : les 1,7,15,22,28 et 29 octobre ; les 5,12,18,19 et 26 novembre ; les 3,9,10,17,24 et 30 décembre ; le 20 jan-
vier 2024 ; le 10 février ; les 2 et 23 mars ; le 13 avril ; les 4 et 25 mai  
M. BEN SADDIK Rachid : les 7 et 8 octobre : indisponibilité tardive, sanction à venir (2ème fois) 
M. CORNET Jean Michel : le 15 octobre indisponibilité tardive, sanction à venir  
M. LOISY Sylvain : du 1er au 5 novembre et le 11 novembre  
M. SABALY Mouhamadou : du 24 au 26 novembre 

M. TAGAND Fabrice : du 4 au 5 novembre 

M. JACQUET Michel : jusqu’au 1er octobre : prompt rétablissement. 
 

COURRIERS REÇUS 

  
- M. JACQUET Michel certificat médical, prompt rétablissement 
- Bellette : courrier reçu, dossier transmis à la commission de discipline du District de la Loire   
 

CONVOCATION 

 

M. HASSOUN Taoufik est distrait de désignation jusqu’à comparution.  
 

INFOS 

 

Lors de la clôture de la tablette une ligne anomalie peut apparaitre  
Ce match requiert la saisie des règlements locaux.  
Il faut descendre en bas à droite dans l’onglet infos et mettre RAS, dans la case et valider. 
 

INFORMATIONS DU CTDA 

 

- Consulter la liste des observateurs ainsi que l'affectation des groupes d'arbitres dans votre Portail Des Officiels > Onglet 
"Documents" 
 

- Corrigé du questionnaire annuel en ligne dans la rubrique "actualités" de l'onglet "arbitrage"  
 

- Rappel sur l'utilisation du carton blanc : l'exclusion temporaire ne peut être signifiée au même joueur qu’une seule fois durant le 
match. Un carton blanc ne pourra pas être adressé après un carton jaune.  
 

- Il est impératif de consulter vos désignations sur votre Portail Des Officiels (PDO) : https://officiels.fff.fr. L'application "Officiels" (iOS 
& Android) reste une option de consultation. 
 

- Le document "Directives Saison 2023-2024" est téléchargeable dans la rubrique "DOCUMENTS ARBITRES". 
 

- Les observateurs accompagnants les nouveaux arbitres stagiaires doivent remplir un rapport d'accompagnement disponible sur 
PDO > Documents > District. A noter : sans rédaction du rapport d'accompagnement du nouvel arbitre, l'action sera compta-
bilisée comme nulle.  
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- Le rassemblement arbitre futsal aura lieu le lundi 9 octobre 2023 de 19h à 21h au siège du District.  
 

- Rappels des règlements :  
 

* En Coupe de Loire Seniors + Coupe Valeyre/Léger :  en cas de résultat nul à l’issue du temps règlementaire du match (hormis 
pour la finale), une prolongation de 30 minutes, divisée en deux périodes de 15 minutes, sera disputée de la manière suivante : 
après les 90 minutes, l’arbitre ordonne un repos de 5 minutes et procède à un tirage au sort pour le choix du camp ou du coup d’en-
voi. Après les 15 premières minutes, les joueurs changent de camp, mais l’arbitre n’accorde pas de repos. En cas de résultat nul à 
l’issue de la prolongation, les équipes se départagent par l’épreuve des coups de pied au but, dans les conditions fixées par les lois 
du jeu. 
 

* En Coupes de la Loire des Jeunes : en cas de résultat nul à l’issue du temps règlementaire du match, les équipes se départage-
ront par l’épreuve des coups de pied au but, dans les conditions fixées par les lois du jeu. 
 

* Toutes les Coupes Féminines : en cas de résultat nul à l’issue du temps règlementaire du match, les équipes se départageront 
par l’épreuve des coups de pied au but, dans les conditions fixées par le règlement de la compétition.  
 

Pour consulter l'ensemble des règlements des compétitions du District, rendez-vous à l'adresse suivante : https://loire.fff.fr/statuts-et-
reglements/ 
 

- Rappel disciplinaire : Lorsqu'un arbitre adresse un second avertissement à un joueur au cours de la rencontre, un rapport discipli-
naire écrit est attendu par l'arbitre.  
 

- Ligne téléphonique du CDTA : 07.63.17.10.40 

 

NOTES AUX ARBITRES 

 

- Rapport disciplinaire 

Messieurs les arbitres, pour vos rapports de match, uniquement en cas de carton rouge, merci de les saisir OBLIGATOIRE-
MENT sur votre portail OFFICIEL dans les 48h MAXI. (faire vos rapports par ordinateur car beaucoup de rapports ne nous par-
viennent pas lors de la saisie sur votre téléphone) 
La C.A. rappelle à tous les arbitres que seules les exclusions (directe ou 2 avertissements, incidents de match (avant, pen-
dant, après…) ou tout évènement particulier qui doit être porté à la connaissance de la Délégation, doivent faire l’objet d’un 
rapport détaillé. Il n’est pas nécessaire de faire un rapport pour les simples avertissements. 
 

- LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 3 SEMAINES A L’AVANCE. Le règlement intérieur sera appliqué 
en cas de non-respect. 
 

- Lorsque vous êtes sollicités pour arbitrer un match amical, vous devez OBLIGATOIREMENT en avertir votre désignateur, via un 
sms. 
 

- Pour toutes rencontres, les joueurs et arbitres, porteurs de lunettes, doivent impérativement être munis de lunettes adaptées sous 
peine de ne pas jouer la rencontre. 
 

- Pour les remplacements des joueurs, n’oubliez pas de les notifier sur la tablette ou la feuille de match.    
 

- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-

roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
 

 

 

PV SCJA du 25/09/2023 

 

Président : Pascal Rebaud 06 14 68 55 67 

Responsable de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Florian Rebaud 06 28 47 08 76 

CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr   Tél : 07.63.17.10.40 

SOUS COMMISSION JEUNES ARBITRES 
District de la Loire 

 Tél : 04.77.92.28.75 
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Responsable adjoint de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres: Victor Pereira 06 16 98 37 18 

Responsable pôle formation : Victor Pereira 06 16 98 37 18 

Validations rapports : Tahar Chalabi 06-62-58-38-19 

Désignations U18 –U17 : Guillaume Dupuy 06 88 57 47 48 

Désignations U15-U14 : Guessoum Oussama 0783348866 

Désignations observateurs, accompagnateurs : Meyer Jrad 06 65 32 27 52 

Désignations Ligue jeunes : Guillaume Dupuy 06 88 57 47 48 

Responsables administratifs « impayés » jeunes arbitres : Meyer Jrad 06 65 32 27 52 

Représentant des arbitres à la Commission de Discipline : Christian Aurand 06 98 40 81 79 

 

INFORMATIONS ARBITRES 

 

Il est impératif de  consulter la liste des observateurs ainsi que l'affectation des groupes d'arbitres dans votre Portail Des Officiels > 
Onglet "Documents"  
 Le corrigé du questionnaire annuel est en ligne dans la rubrique "actualités" onglet "arbitrage". 
Il est impératif de consulter vos désignations sur votre Portail Des Officiels (PDO) : https://officiels.fff.fr. L'application "Officiels" (iOS 
& Android) reste une option de consultation.  
 Le document "Directives Saison 2023-24" est téléchargeable dans la rubrique "DOCUMENTS ARBITRES". 
 Les accompagnateurs (arbitre D1-D2) des nouveaux arbitres stagiaires doivent remplir un rapport       d'accompagnement dispo-
nible sur PDO > Documents > District. A noter : sans rédaction du rapport  d'accompagnement du nouvel arbitre, l'action sera 
comptabilisée comme nulle.  

PETIT RAPPEL 

DES REGLEMENTS 

 

Rappel sur l'utilisation du carton blanc : l'exclusion temporaire ne peut être signifiée au même joueur qu’une seule fois durant le 
match (durée de l’exclusion 10 minutes). 
Un carton blanc ne pourra pas être adressé après un carton jaune.  
En Coupe de Loire Seniors + Coupe Valeyre Léger : En cas de résultat nul à l’issue du temps règlementaire du match (hormis pour 
la finale), une prolongation de trente minutes, divisée en deux périodes de quinze minutes, sera disputée de la manière suivante : 
après les quatre-vingt-dix minutes, l’arbitre ordonne un repos de cinq minutes et procède à un tirage au sort pour le choix du camp 
ou du coup d’envoi. Après les quinze premières minutes, les joueurs changent de camp, mais l’arbitre n’accorde pas de repos. En 
cas de résultat nul à l’issue de la prolongation : les équipes se départagent par l’épreuve des coups de pied au but, dans les condi-
tions fixées par les lois du jeu. 
En Coupe de la Loire des Jeunes : En cas de résultat nul à l’issue du temps règlementaire du match, les équipes se départageront 
par l’épreuve des coups de pied au but, dans les conditions fixées par les lois du jeu. 
Toutes les Coupes Féminines : En cas de résultat nul à l’issue du temps règlementaire du match, les équipes se départageront par 
l’épreuve des coups de pied au but, dans les conditions fixées par le règlement de la compétition.  
Pour consulter l'ensemble des règlements des compétitions du District, rendez-vous à l'adresse suivante : https://loire.fff.fr/statuts-et-

reglements/ 
Rappel disciplinaire : Lorsqu'un arbitre adresse un second avertissement à un joueur au cours de la rencontre, un rapport discipli-
naire doit être rédigé via votre Portail des Officiels dans les 48 heures. 
Voici les coordonnées de Benoit Chandelier, conseiller technique :  

Courriel (à utiliser de préférence) : bchandelier@loire.fff.fr 
Téléphone : 04.77.92.28.72 + Mobile : 07.63.17.10.40 

 

 

 

Réunion du 25 septembre 2023 

 

- Désignations :  Léo DUSSUD : 07 82 64 63 66 

Yann DUSSUD : 07 88 36 77 09 

- Secrétaire : Jean Claude LIGOUT 

- CTDA : Benoit CHANDELIER : 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr 
- Désignations observateurs : MEYER Jrad : 06 65 32 27 52 

- Validations rapports : CHALABI Tahar : 06 62 58 38 19 

 

 

SOUS COMMISSION JEUNES ARBITRES 
Délégation du Roannais 

Tél : 04.77.44.51.96 
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INDISPONIBILITES 

 

M. ACAR Eray : les 8 et 9 octobre 

M. COLLANGE Thibault : les 11 – 12 – 25 et 26 novembre 

 

INFOS 

 

Lors de la clôture de la tablette une ligne anomalie peut apparaitre  
Ce match requiert la saisie des règlements locaux.  
Il faut descendre en bas à droite dans l’onglet infos et mettre RAS, dans la case et valider. 
 

INFORMATIONS DU CTDA 

 

- Corrigé du questionnaire annuel en ligne dans la rubrique "actualités" de l'onglet "arbitrage"  
 

- Rassemblement des observateurs le vendredi 22 septembre, de 19h à 22h, au siège du District  
 

- Réunion d'information pour être candidat à l'examen Ligue le lundi 25 septembre, de 19h à 21h, au siège du District. Présence 
obligatoire pour intégrer le futur groupe « promotionnels » (jeunes et seniors) 
 

- Rappel sur l'utilisation du carton blanc : l'exclusion temporaire ne peut être signifiée au même joueur qu’une seule fois durant le 
match. Un carton blanc ne pourra pas être adressé après un carton jaune.  
 

- Il est impératif de consulter vos désignations sur votre Portail Des Officiels (PDO) : https://officiels.fff.fr. L'application "Officiels" (iOS 
& Android) reste une option de consultation. 
 

- Le document "Directives Saison 2023-2024" est téléchargeable dans la rubrique "DOCUMENTS ARBITRES". 
 

- Les observateurs accompagnants les nouveaux arbitres stagiaires doivent remplir un rapport d'accompagnement disponible sur 
PDO > Documents > District. A noter : sans rédaction du rapport d'accompagnement du nouvel arbitre, l'action sera compta-
bilisée comme nulle.  
 

- Le rassemblement arbitre futsal aura lieu le lundi 9 octobre 2023 de 19h à 21h au siège du District.  
 

- Rappels des règlements :  
 

* En Coupe de la Loire des Jeunes : en cas de résultat nul à l’issue du temps règlementaire du match, les équipes se départage-
ront par l’épreuve des coups de pied au but, dans les conditions fixées par les lois du jeu. 
 

Pour consulter l'ensemble des règlements des compétitions du District, rendez-vous à l'adresse suivante : https://loire.fff.fr/statuts-et-
reglements/ 
 

 

- Rappel disciplinaire : Lorsqu'un arbitre adresse un second avertissement à un joueur au cours de la rencontre, un rapport Disci-
plinaire écrit est attendu par l'arbitre.  
 

- Ligne téléphonique du CDTA : 07.63.17.10.40 

 

NOTES AUX ARBITRES 

 

- Rapport disciplinaire 

Messieurs les arbitres, pour vos rapports de match, uniquement en cas de carton rouge, merci de les saisir OBLIGATOIRE-
MENT sur votre portail OFFICIEL dans les 48h MAXI. (faire vos rapports par ordinateur car beaucoup de rapports ne nous par-
viennent pas lors de la saisie sur votre téléphone) 
La C.A. rappelle à tous les arbitres que seules les exclusions (directe ou 2 avertissements, incidents de match (avant, pen-
dant, après…) ou tout évènement particulier qui doit être porté à la connaissance de la Délégation, doivent faire l’objet d’un 
rapport détaillé. Il n’est pas nécessaire de faire un rapport pour les simples avertissements. 
 

- LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 3 SEMAINES A L’AVANCE. Le règlement intérieur sera appliqué 
en cas de non-respect. 
 

- Lorsque vous êtes sollicités pour arbitrer un match amical, vous devez OBLIGATOIREMENT en avertir votre désignateur, via un 
sms. 
 

- Pour toutes rencontres, les joueurs et arbitres, porteurs de lunettes, doivent impérativement être munis de lunettes adaptées sous 
peine de ne pas jouer la rencontre. 
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- Pour les remplacements des joueurs, n’oubliez pas de les notifier sur la tablette ou la feuille de match.    
 

 

- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-

roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
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DISTRICT	DE	LA	LOIRE Dossiers	par	club*

Généré	le	26/9/2023	à	14:01:07	par	Frederic	BOUTEILLE PAGE	1	DE	2

Club	: 533730 A.S.	ST	FERREOL	GAMPILLE	FIRMINY

Dossier	: 21260473 du 25/09/2023 Coupe	Loire	U18/	Coupe Unique 26845657 16/09/2023
Personne	: S.G	-	SECRETARIAT	GENERAL
	 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 16 Amende	:	fofait	simple	jeunes 25/09/2023 25/09/2023 30,00€

Club	: 516403 S.C.	GRAND	CROIX	LORETTE

Dossier	: 21260468 du 25/09/2023 Coupe	Loire	U18/	Coupe Unique 26845652 16/09/2023
Personne	: S.G	-	SECRETARIAT	GENERAL
	 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 16 Amende	:	fofait	simple	jeunes 25/09/2023 25/09/2023 30,00€

Club	: 537227 O.	DU	MONTCEL

Dossier	: 21260478 du 25/09/2023
Personne	: S.G	-	SECRETARIAT	GENERAL
	 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 54 amende	:	fofait	après	formation	des	poules 25/09/2023 25/09/2023 80,00€

Club	: 534257 A.S.	ALGERIENNE	CHAMBON	FEUG.

Dossier	: 21260481 du 25/09/2023 Championnat	Critérium	Cd1/	Unique Unique 26483300 16/09/2023
Personne	: S.G	-	SECRETARIAT	GENERAL
	 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 39 Amende	:	Remboursement	Frais	De	Dossier 25/09/2023 25/09/2023 40,00€
Dossier	: 21260482 du 25/09/2023 Championnat	Critérium	Cd1/	Unique Unique 26483300 16/09/2023
Personne	: S.G	-	SECRETARIAT	GENERAL
	 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 42 Amende	:	Joueur	Suspendu	Ayant	Participe	A	Match 25/09/2023 25/09/2023 50,00€
Dossier	: 21260483 du 25/09/2023 Championnat	Critérium	Cd1/	Unique Unique 26483300 16/09/2023
Personne	: S.G	-	SECRETARIAT	GENERAL
	 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 40 Amende	:	Match	Perdu	Par	Penalite 25/09/2023 25/09/2023 60,00€

Club	: 547447 GRPE	S.	DERVAUX	CHAMBON	FEUGEROL

Dossier	: 21260455 du 25/09/2023 Championnat	Critérium	Cd3/	Unique Poule	C 26678423 16/09/2023
Personne	: S.G	-	SECRETARIAT	GENERAL
	 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Amende	:	Forfait	Simple	Seniors 25/09/2023 25/09/2023 50,00€
Dossier	: 21260475 du 25/09/2023
Personne	: S.G	-	SECRETARIAT	GENERAL
	 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 17 Amende	:	forfait	général	jeunes 25/09/2023 25/09/2023 50,00€

Club	: 504499 O.	COTEAU

Dossier	: 21260499 du 25/09/2023 District	2/	Unique Poule	A 26665633 10/09/2023
Personne	: S.G	-	SECRETARIAT	GENERAL
	 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 39 Amende	:	Remboursement	Frais	De	Dossier 25/09/2023 25/09/2023 40,00€

Club	: 504623 ENTENTE	SPORTIVE	MONTROND	CUZIEU

Dossier	: 21260458 du 25/09/2023 Championnat	Critérium	Cd3/	Unique Poule	C 26678912 16/09/2023
Personne	: S.G	-	SECRETARIAT	GENERAL
	 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Amende	:	Forfait	Simple	Seniors 25/09/2023 25/09/2023 50,00€



DISTRICT	DE	LA	LOIRE Dossiers	par	club*

Généré	le	26/9/2023	à	14:01:07	par	Frederic	BOUTEILLE PAGE	2	DE	2

Club	: 554178 ASSOCIATION	FEU	VERT

Dossier	: 21260465 du 25/09/2023 Coupe	Loire	U15/	Coupe Poule	A 26846460 17/09/2023
Personne	: S.G	-	SECRETARIAT	GENERAL

Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 16 Amende	:	fofait	simple	jeunes 25/09/2023 25/09/2023 30,00€
Dossier	: 21260472 du 26/09/2023 Coupe	Loire	U18/	Coupe Unique 26845654 16/09/2023
Personne	: S.G	-	SECRETARIAT	GENERAL

Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 16 Amende	:	fofait	simple	jeunes 25/09/2023 25/09/2023 30,00€

Club	: 518872 ST	ETIENNE	U.C.	TERRENOIRE

Dossier	: 21260462 du 25/09/2023 Feminines	Seniors	À	8/	Phase	1 D3	Sud 26908032 23/09/2023
Personne	: S.G	-	SECRETARIAT	GENERAL

Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Amende	:	Forfait	Simple	Seniors 25/09/2023 25/09/2023 50,00€

Club	: 563864 OLYMPIQUE	DE	TERRENOIRE

Dossier	: 21260491 du 25/09/2023 Coupe	Loire	U18/	Coupe Unique 26845617 16/09/2023
Personne	: S.G	-	SECRETARIAT	GENERAL

Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 39 Amende	:	Remboursement	Frais	De	Dossier 25/09/2023 25/09/2023 40,00€
Dossier	: 21260492 du 25/09/2023 Coupe	Loire	U18/	Coupe Unique 26845617 16/09/2023
Personne	: S.G	-	SECRETARIAT	GENERAL

Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 40 Amende	:	Match	Perdu	Par	Penalite 25/09/2023 25/09/2023 60,00€

Club	: 560271 OLYMPIQUE	DU	FOREZ

Dossier	: 21260464 du 25/09/2023 Feminines	Seniors	À	8/	Phase	1 D3	Sud 26916835 23/09/2023
Personne	: S.G	-	SECRETARIAT	GENERAL

Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Amende	:	Forfait	Simple	Seniors 25/09/2023 25/09/2023 50,00€

Club	: 527379 U.S.	VILLARS

Dossier	: 21260474 du 25/09/2023 U17	D2/	Unique Unique 26605314 16/09/2023
Personne	: S.G	-	SECRETARIAT	GENERAL

Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 16 Amende	:	fofait	simple	jeunes 25/09/2023 25/09/2023 30,00€
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DELEGATION DU ROANNAIS

26/09/2023 09:53

Désignations par poule

Page 1 / 4

01/10/23

29/09/23

29/09/23

29/09/23

29/09/23

29/09/23

29/09/23

29/09/23

29/09/23

30/09/23

29/09/23

29/09/23

30/09/23

30/09/23

29/09/23

29/09/23

29/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

26732972

26983269

26983964

26984030

27063359

27063360

26984213

26989369

27065601

27066233

27066234

26983133

26983134

26983135

26983137

26983138

26984142

26817029

26817030

26817031

Montagnes Du Matin 3

Villers As 5

Parigny Saint Cyr 6

St Denis De Cabanne 
5

Loire Sornin 5

Cours As 5

Sud Foot 71 5

Goal Foot 6

Fc Val D'Aix 5

Fc Roanne 5

Mably Sport 5

Essor 5

Usal 5

Goal Foot 5

A.S. Ste Foy St Sulp 5

Cremeaux Cs 5

Avenir Cote Foot 5

Goal Foot 21

Le Coteau Ol 21

Loire Sornin 21

Verrieres As 2

St Nizier S.Charlieu 5

St Symphorien De Lay 
5

Non affecté 

St Jean Sport 5

Avenir Cote Foot 6

Roannais Foot 42 5

Roa.As Parc 5

Rhins Trambouze F. 5

Le Coteau Ol 5

Roanne Arct 5

Bussieres Us 5

Pouilly Les Nonains 5

Olymp Est Roannais 5

Filerin Us 5

Non affecté 

Parigny Saint Cyr 5

Anzieux Foot 21

Roanne Parc 21

Montagnes Du Matin 
21

OULD BOUKHITINE Lyece

SABALY Mouhamadou

ALLOUIS Steve

VERMOREL William

ABBACI Mohamed

KHEBAL Aissa

PATOUX Steve

OZEL Abdulkadir

CROCE Johan

BENLHASSEN Mehdi

CHAVANY Emmanuel

BOUNAB Halim

BEN SADDIK Rachid

ARROUE Enzo

MATOUSSI Mehdi

FRANCILLETTE Kelian

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade Municipal à MELAY

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Benoit Paire à 
VILLEMONTAIS

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON
Stade Municipal à NEULISE

Stade Municipal à STE FOY ST 
SULPICE

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Des Ilots N°1 à POUILLY 
SOUS CHARLIEU

12H30

21H

20H30

Apres-Midi 
P3

20H30

20H30

20H30

21H

20H30

18H

20H30

21H

15H

15H

20H30

Apres-Midi 
P3

20H30

14H30

16H

16H

80867.1

81268.1

81343.1

81365.1

81457.1

81458.1

81405.1

81441.1

81496.1

81512.1

81513.1

81198.1

81199.1

81200.1

81202.1

81203.1

81385.1

80928.1

80929.1

80930.1

District 5 / Unique

Championnat Critérium / Unique

Championnat Critérium / Unique

Championnat Critérium / Unique

U18 D2 / Unique

Poule C

Poule C

Poule A

Poule B

Poule B

62

25

26

27

29

2538644800

2545704903

838413893

2568621171

2538633111

2508663740

1686013390

2543075107

2529413825

2545517464

2519431002

2546389818

2598614588

2546151628

2518685186

2546341540

17 km

8 km

15 km

21 km

35 km

26 km

40 km

3 km

29 km

17 km

29 km

43 km

19 km

35 km

3 km

16 km

Indispo
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Désignations par poule

Page 2 / 4

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

01/10/23

01/10/23

01/10/23

01/10/23

01/10/23

01/10/23

01/10/23

01/10/23

01/10/23

26817032

26817033

26817034

27127560

27127561

27127855

27129060

27131629

27131630

27127868

27131786

27131787

26817441

26817443

26817445

26821184

26821629

26822178

27127126

27127127

27127128

Nord Roannais Foot 21

Roannais Foot 42 23

Ecotay Moingt Us 21

Finerbal  22

Non affecté 

Val D Aix 21

Loire Sornin 22

Le Coteau Ol 22

Rhins Trambouze F. 
21

Commelle Fc 22

Fc Roanne 21

Rhins Trambouze F. 
22

Ent. Acf Filerin 1

Veauche Es 2

Entente Fci - Ssc 1 1

Roannais Foot 42 3

Loire Sornin 1

Goal Foot 1

Essor  1

Est Roannais Fc 1

Non affecté 

Lignon Couzan 21

Loire Forez 21

U.S. Feurs 21

Filerin Us 21

Bois Noirs Fc 21

Avenir Cote Foot 22

Non affecté 

Parigny Saint Cyr 21

As Villers 21

Avenir Cote Foot 21

Riorges 22

Essor 2 22

Af Pays De Coise 1

Ent. Anzieux - Fcmg 1

Lignon Couzan 1

U.S. Feurs 1

Bois Noirs Fc 1

A.B.H Fc 1

Finerbal  1

Bois Noirs Fc 2

Commelle Fc 2

COLLANGES Thibault

HAMOUCHE Jessim

KHEBAL Ryad

DURAND Frederic

DOUSS Hossem

MATOUSSI Youssef

BEN SLIMANE Chokri

CETIN Aytekin

TERRENOIRE Fabien

BEN MOSBAH Jamel

ELISO Mathis

FOUBERT Simon

DURAND Arthur
BENADA Abdelghani

DUGELET Tom

MICHAELIAN Oscar

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Complexe Sportif Louis Fournier à 
SAIL LES BAINS

Stade De La Maison Du Passeur 1 
à MABLY

Stade Dupuy Drouot à ECOTAY L 
OLME

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade De L'Aix à POMMIERS

Stade Des Ilots N°1 à POUILLY 
SOUS CHARLIEU

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY 
LES BOURGS

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY 
LES BOURGS

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade Irénée Laurent 2 à VEAUCHE

Stade Émile Pirollo 1 à ST ROMAIN
LE PUY

Stade Henry Malleval  Sye à 
ROANNE

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Municipal à NEULISE

Stade René Oblette à POUILLY 
LES NONAINS

Stade Municipal1 à MONTAGNY

15H30

15H30

16H30

15H30

Apres-Midi 
P3

15H30

14H

14H

16H

14H

15H30

14H

10H30

10H

10H

10H

10H30

10H

10H

10H

Matin P2

80931.1

80932.1

80933.1

81893.1

81894.1

81915.1

82011.1

82203.1

82204.1

81924.1

82242.1

82243.1

81001.1

81003.1

81005.1

81080.1

81109.1

81130.1

81637.1

81638.1

81639.1

U18 D2 / Unique

U18 D3 / Phase 1

U18 D3 / Phase 1

U18 D3 / Phase 1

U15 D2 / Unique

U15 D3 / Phase 1

Poule B

Poule G

Poule H

Poule F

Poule B

Poule J

29

67

69

70

31

73

2546056946

2546058310

2546078773

2558613586

2508665965

2599864695

2508669974

2519413197

2538658494

2598616698

2547158148

2547731248

2547145421
2543290988

2548161960

2546830144

49 km

10 km

93 km

19 km

3 km

26 km

6 km

11 km

22 km

45 km

34 km

45 km
9 km

28 km

17 km
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01/10/23

01/10/23

01/10/23

01/10/23

01/10/23

01/10/23

01/10/23

01/10/23

01/10/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

27129929

27132078

27132079

27127953

27130969

27130970

27127085

27132087

27132088

27129632

27129864

27129865

27131640

27131641

27127363

27131657

27131935

27131936

27131606

27132374

27139425

27139426

27128256

27128277

27131920

27131921

27133378

As Villers 1

Riorges 2

Loire Sornin 2

Non affecté 

Roanne Portugais 1

Roanne Parc 1

Villers As 2

Riorges 3

Non affecté 

Finerbal  1

Bois Noirs Fc 1

Avenir Cote Foot 1

Loire Sornin 1

Filerin Us 1

Forez Donzy 1

Goal Foot 2

Essor 1 1

Riorges 2

Roanne Parc 1

Villers As 1

Cours As 1

Riorges 3

Villerest Us 1

Fc Roanne 1

Mably Sport 1

Roanne Parc 2

Goal Foot 3

Cours As 1

Fc Roanne 1

Perreux Fc 1

Ent. Acf Filerin 2

Riorges  Fem. 4

Commelle Fc 1

Le Coteau Ol 2

Rhins Trambouze F. 1

Nord Roannais Foot 1

Rhins Trambouze F. 1

Roannais Foot 42 4

Roanne Portugais 1

Le Coteau Ol 1

Non affecté 

Commelle Fc 1

Est Roannais Fc 1

Perreux Fc 1

Le Coteau Ol 2

Loire Sornin 2

Avenir Cote Foot 2

Non affecté 

St Denis De Cabanne 
1

Commelle Fc 2

Le Coteau Ol 3

Est Roannais Fc 2

Riorges Fem. 4

Montagnes Du Matin 1

FERREIRA Kelyan

BEURRIER Dylan

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Fontalon 1 à ROANNE

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade De La Vallée à ST DENIS DE
CABANNE
Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Sugny à NERVIEUX

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Complexe Sportif Bourdonneau à 
ROZIER EN DONZY

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY
Stade René Oblette à POUILLY 
LES NONAINS

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Rondard à VILLEREST

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

10H

10H

08H45

Matin P2

10H

10H

10H

10H

Matin P2

15H

15H

14H

14H

15H

15H

15H

15H30

15H

15H

15H

Apres-Midi 
P3

15H

15H

14H

15H

15H

15H

82134.1

82290.1

82291.1

81950.1

82168.1

82169.1

81607.1

82299.1

82300.1

82052.1

82119.1

82120.1

82214.1

82215.1

81757.1

82231.1

82266.1

82267.1

82180.1

82310.1

82354.1

82355.1

81978.1

81992.1

82253.1

82254.1

82336.1

U15 D3 / Phase 1

U15 D3 / Phase 1

U15 D3 / Phase 1

U13 D1 Roanne / Phase 1

U13 D2 Roanne / Phase 1

U13 D2 Roanne / Phase 1

U13 D3 Roanne / Phase 1

U13 D3 Roanne / Phase 1

Poule G

Poule I

Poule H

Poule Unique

Poule A

Poule B

Poule B

Poule A

76

77

78

38

39

41

42

43

2546788871

9604042669
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30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

30/09/23

01/10/23

01/10/23

01/10/23

01/10/23

01/10/23

01/10/23

01/10/23

01/10/23

27133379

27139438

27139439

27129734

27129735

27139560

27139561

27089864

27089865

27089866

27089867

27089868

27089869

27089870

27090277

Essor 3

Bois Noirs Fc 2

Finerbal  2

Non affecté 

Essor 2 2

Filerin 2

Nord Roannais Foot 1

(SE D4) Riorges 2

(SE D4) Moulin Cherier
Essor 1

(SE D4) Perreux Fc 2

(SE D3) Olymp Est 
Roannais 2

(SE D4) Villers As 2

(SE D4) Cours As 1

(SE D4) Loire Sornin 2

(SE D3) Roanne 
Portugais 1

Val D Aix 1

Non affecté 

Cremeaux / St Martin 1

Avenir Cote Foot 3

Loire Sornin 3

Rhins Trambouze F. 2

St Denis De Cabanne 
2

Fc Roanne 2 (SE D5)

Briennon Us 2 (SE D5)

Rhins Trambouze F. 2 
(SE D4)

Bussieres Us 2 (SE 
D4)

Commelle Fc 2 (SE 
D4)

Val D Aix 1 (SE D4)

St Denis De Cabanne 
2 (SE D4)

Roanne Mayotte 1 (SE 
D4)

CROCE Johan

KHEBAL Aissa

MAUSSIER Arnaud

DIAS Christopher

DEMIREL Muhamet

OULD BOUKHITINE Lyece

OZEL Abdulkadir

ALLOUIS Steve
PARATCHA Alain

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Stade René Oblette à POUILLY 
LES NONAINS
Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Stade Sugny à NERVIEUX

Stade René Oblette à POUILLY 
LES NONAINS

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Stade Municipal à LA 
PACAUDIERE

Parc Des Sports De Galliéni 1 à 
RIORGES

Stade Les Moulins-Cherier à 
CHERIER

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Municipal à PRADINES

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade De L' Arsenal à ROANNE

14H

15H

15H

Apres-Midi 
P3

14H

15H

15H

14H30

14H30

14H30

14H30

14H30

14H30

14H30

14H30

82337.1

82367.1

82368.1

82106.1

82107.1

82380.1

82381.1

81529.1

81530.1

81531.1

81532.1

81533.1

81534.1

81535.1

81536.1

U13 D3 Roanne / Phase 1

U13 D3 Roanne / Phase 1

Coupe Valeyre Leger / Unique

Poule A

Poule C

Poule Unique

43

44

79

2529413825

2508663740

2545506253

2548645219

2528720447

2538644800

2543075107

838413893
9603713834

28 km

20 km

5 km

26 km

19 km

27 km

17 km

5 km
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08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

26724387

26724388

26724389

26724390

26724391

26724392

26731947

26731948

26731949

26731950

26731951

26731952

26725151

26725152

26725153

26725154

26725155

26725156

26725463

26725464

Fc Roanne 1

Riorges 1

Feurs Us 3

Villerest Us 1

Chambeon Magneux 2

Mably Sport 1

Astree A.S 1

Briennon Us 1

Belette Fc 1

St Germain Laval 1

Perreux Fc 1

Montagnes Du Matin 1

Goal Foot 2

Roanne Parc 2

Montagny Fc 1

Rhins Trambouze F. 2

Avenir Cote Foot 3

Parigny Saint Cyr 1

Ouches Fc 1

Riorges 2

St Symphorien De Lay 
1

Avenir Cote Foot 2

Olymp Est Roannais 2

Nord Roannais Foot 1

Roanne Portugais 1

Cleppe/Poncins 1

Villers As 1

Noiretable As 1

Filerin Us 1

St Martin La Sauvete 1

Roannais Foot 42 3

Commelle Fc 1

Le Coteau Ol 2

Cours As 1

St Victor Sur Rhins 1

Cordelle As 1

Roanne Portugais 2

Commelle Fc 2

Villers As 2

St Denis De Cabanne 
2

ALLOUIS Steve

SYLVESTRE Roland

SAVSET Sefer

DIAS Christopher

MIRABEL Alexis

VAZ TORRES Simon

BREMOND Aurelien

OULD BOUKHITINE Lyece

BENLHASSEN Mehdi

BEN MOSBAH Jamel

KHEBAL Aissa

BOUNAB Halim

MATOUSSI Mehdi

SABALY Mouhamadou

HASSOUN Taoufik

OZEL Abdulkadir

MAUSSIER Arnaud

BILLOUX Serge

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Maurice Rousson 4 à FEURS

Stade Rondard à VILLEREST

Stade Municipal à CHAMBEON

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Yves Laurent à 
MONTVERDUN

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade Municipal 1 à ST LEGER 
SUR ROANNE

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY 
LES BOURGS

Stade De La Rivière à RENAISON

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Municipal à OUCHES

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

15H

15H

12H30

15H

15H

15H

15H

15H

15H

15H

15H

15H

13H

13H

15H

13H

13H

15H

15H

13H

80013.1

80014.1

80015.1

80016.1

80017.1

80018.1

80670.1

80671.1

80672.1

80673.1

80674.1

80675.1

80211.1

80212.1

80213.1

80214.1

80215.1

80216.1

80277.1

80278.1

District 3 / Unique

District 3 / Unique

District 4 / Unique

District 4 / Unique

Poule A

Poule B

Poule B

Poule C

55

56

57

58

838413893

2518674590

2543564193

2548645219

2588630702

2598613585

2546815261

2538644800

2545517464

2598616698

2508663740

2546389818

2518685186

2545704903

2529400902

2543075107

2545506253

2520044205

4 km

2 km

40 km

27 km

46 km

7 km

52 km

11 km

9 km

33 km

6 km

53 km

3 km

17 km

27 km

16 km

18 km

3 km
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08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

26725465

26725466

26725467

26725468

26732123

26732124

26732125

26732126

26732127

26732128

26732525

26732526

26732527

26732528

26732530

26732973

26732974

26732975

26732976

26732977

26732978

26725865

26725866

26725867

26725868

26725869

26725870

Loire Sornin 2

St Alban Les Eaux 1

Perreux Fc 2

Mably Sport 2

Forez Donzy Finerbal 2

St Martin La Sauvete 2

Lignon Fc 2

St Germain Laval 2

Ste Foy St Sulpice 1

Bussieres Us 2

Fc Roanne 2

Briennon Us 2

Loire Sornin 3

Villerest Us 2

Roanne Mayollet 1

Urfe Us 1

St Martin La Sauvete 3

Nollieux Ao 1

Verrieres As 2

Astree A.S 2

St Julien La Vetre 1

Goal Foot 3

Regny Fc 1

Montagny Fc 2

Le Coteau Ol 3

Montagnes Du Matin 2

Parigny Saint Cyr 2

Roanne Mayotte 1

Nord Roannais Foot 2

Coutouvre Co 1

Moulin Cherier Essor 1

Val D Aix 1

Noiretable As 2

Chausseterre.Salles 1

Cremeaux Cs 2

St Just En Chevalet 1

Ecotay Moingt Us 2

St Germain Laval 3

Avenir Cote Foot 4

Filerin Us 2

Les Noes 1

Moulin Cherier Essor 2

Non affecté 

Montagnes Du Matin 3

Chausseterre.Salles 2

Cezay Csl 1

St Just En Chevalet 2

Monts Du Forez Us 1

St Symphorien De Lay 
2

Perreux Fc 3

Mably Sport 3

Cordelle As 2

Coutouvre Co 2

Non affecté 

BEN SLIMANE Chokri

MATOUSSI Youssef

DOUSS Hossem

CROCE Johan

DUPEUBLE Michel

DURAND Frederic

TERRENOIRE Fabien

FEDALA Mohamed

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Des Ys à ST ALBAN LES 
EAUX

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Le Garel N°1 à POUILLY LES
FEURS

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE
Stade Louis Gauchon à BOEN

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade Municipal à STE FOY ST 
SULPICE

Stade  Jean Giraud 1 à 
BUSSIERES

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade Des Ilots N°1 à POUILLY 
SOUS CHARLIEU

Stade Rondard à VILLEREST

Stade De L' Arsenal à ROANNE

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Stade Municipal à NOLLIEUX

Stade Municipal à VERRIERES EN 
FOREZ

Stade Yves Laurent à 
MONTVERDUN

Stade De La  Gare à ST JULIEN LA
VETRE

Stade Municipal à NEULISE

Stade Municipal 1 à REGNY

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Stade Bécot à LE COTEAU

Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

13H

15H

13H

13H

13H

15H

15H

13H

15H

13H

13H

13H

13H

13H

15H

Apres-Midi 
P3

13H

15H

15H

13H

15H

13H

13H

13H

13H

15H

Apres-Midi 

80279.1

80280.1

80281.1

80282.1

80736.1

80737.1

80738.1

80739.1

80740.1

80741.1

80802.1

80803.1

80804.1

80805.1

80807.1

80868.1

80869.1

80870.1

80871.1

80872.1

80873.1

80409.1

80410.1

80411.1

80412.1

80413.1

80414.1

District 4 / Unique

District 4 / Unique

District 5 / Unique

District 5 / Unique

District 5 / Unique

Poule C

Poule A

Poule A

Poule C

Poule B

58

59

61

62

63

2508669974

2599864695

2508665965

2529413825

2538648757

2558613586

2538658494

2543345283

6 km

12 km

8 km

29 km

13 km

33 km

31 km

42 km
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06/10/23

06/10/23

07/10/23

06/10/23

06/10/23

06/10/23

06/10/23

06/10/23

06/10/23

07/10/23

06/10/23

06/10/23

06/10/23

06/10/23

06/10/23

06/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

26983274

26983276

26983966

26984031

27063362

26984215

26989370

27065602

27066235

27066236

26983140

26983142

26983143

26983144

26984143

26984144

27127562

27127856

27127857

27129063

27131631

27131632

27127871

Non affecté 

St Symphorien De Lay 
5

Avenir Cote Foot 6

St Nizier S.Charlieu 5

St Jean Sport 5

Roannais Foot 42 5

Fc Val D'Aix 5

Rhins Trambouze F. 5

Le Coteau Ol 5

Roa.As Parc 5

Filerin Us 5

Non affecté 

Bussieres Us 5

Pouilly Les Nonains 5

Parigny Saint Cyr 5

Avenir Cote Foot 5

Filerin Us 21

Avenir Cote Foot 22

Val D Aix 21

Loire Sornin 22

Parigny Saint Cyr 21

Non affecté 

Avenir Cote Foot 21

Loire Sornin 5

Nord Roannais Foot 5

Villers As 5

St Denis De Cabanne 
5

Parigny Saint Cyr 6

Goal Foot 6

Roanne Arct 5

Fc Roanne 5

Sud Foot 71 5

Mably Sport 5

Cremeaux Cs 5

Essor 5

Usal 5

Goal Foot 5

A.S. Ste Foy St Sulp 5

Olymp Est Roannais 5

Bois Noirs Fc 21

Finerbal  22

Non affecté 

Rhins Trambouze F. 
21

As Villers 21

Le Coteau Ol 22

Fc Roanne 21

PATOUX Steve

CROCE Johan

OULD BOUKHITINE Lyece

ABBACI Mohamed

BENLHASSEN Mehdi

BOUNAB Halim

ALLOUIS Steve

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Municipal à ST JEAN LA 
BUSSIERE

Stade De La Maison Du Passeur 1 
à MABLY

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY 
LES BOURGS

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Stade  Jean Giraud 1 à 
BUSSIERES

Stade René Oblette à POUILLY 
LES NONAINS

Stade Joannes  Chaumette à ST 
CYR DE FAVIERES

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade Des Ilots N°1 à POUILLY 
SOUS CHARLIEU

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade De La Rivière à RENAISON

Apres-Midi 
P3

20H30

15H

21H

20H30

20H30

20H30

21H

21H

15H

20H30

Apres-Midi 
P3

20H30

20H

20H30

20H45

15H30

13H

Apres-Midi 
P3

14H

15H30

Apres-Midi 
P3

15H30

81273.1

81275.1

81345.1

81366.1

81460.1

81407.1

81442.1

81497.1

81514.1

81515.1

81205.1

81207.1

81208.1

81209.1

81386.1

81387.1

81895.1

81916.1

81917.1

82014.1

82205.1

82206.1

81927.1

Championnat Critérium / Unique

Championnat Critérium / Unique

Championnat Critérium / Unique

U18 D3 / Phase 1

U18 D3 / Phase 1

U18 D3 / Phase 1

Poule C

Poule A

Poule B

Poule G

Poule H

Poule F

25

26

27

67

69

70

1686013390

2529413825

2538644800

2538633111

2545517464

2546389818

838413893

9 km

38 km

47 km

7 km

5 km

10 km

42 km



FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

26/09/2023 09:05

Désignations par poule
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07/10/23

07/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

08/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

27129053

27131788

26817449

26817451

26821189

26821632

26822179

26822180

27127129

27127130

27127131

27129933

27132080

27132081

27127954

27130971

27130972

27127090

27132089

27132090

27128187

27129698

27129699

27131642

27131643

27127368

27131659

27131937

27131938

Commelle Fc 22

Riorges 22

U.S. Feurs 1

Ent. Acf Filerin 1

Af Pays De Coise 1

Bois Noirs Fc 1

A.B.H Fc 1

Lignon Couzan 1

Bois Noirs Fc 2

Finerbal  1

Essor  1

As Villers 1

Fc Roanne 1

Cours As 1

Ent. Acf Filerin 2

Riorges  Fem. 4

Non affecté 

Villers As 2

Rhins Trambouze F. 1

Le Coteau Ol 2

Roanne Portugais 1

Rhins Trambouze F. 1

Non affecté 

Le Coteau Ol 1

Roannais Foot 42 4

Commelle Fc 1

Le Coteau Ol 2

Est Roannais Fc 1

Perreux Fc 1

Rhins Trambouze F. 
22
Essor 2 22

Loire Sornin 1

Veauche Es 2

Roannais Foot 42 3

Entente Fci - Ssc 1 1

Ent. Anzieux - Fcmg 1

Goal Foot 1

Commelle Fc 2

Est Roannais Fc 1

Non affecté 

Loire Sornin 2

Perreux Fc 1

Riorges 2

Roanne Portugais 1

Commelle Fc 1

Roanne Parc 1

Non affecté 

Nord Roannais Foot 1

Riorges 3

Bois Noirs Fc 1

Loire Sornin 1

Finerbal  1

Avenir Cote Foot 1

Filerin Us 1

Goal Foot 2

Essor 1 1

Riorges 2

Forez Donzy 1

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY
Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Maurice Rousson 4 à FEURS

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade Municipal à ST DENIS SUR 
COISE

Stade Municipal à CHAMPOLY

Stade Municipal à AVEIZIEUX

Stade Louis Gauchon à BOEN

Stade De La  Gare à ST JULIEN LA
VETRE

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade René Oblette à POUILLY 
LES NONAINS

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade De La Vallée à ST DENIS DE
CABANNE
Stade Louis Chatelus 1 à THIZY 
LES BOURGS

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY 
LES BOURGS

Stade Pré Aux Boeufs 1 à LE 
COTEAU

Stade Henry Malleval  Sye à 
ROANNE

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Pré Aux Boeufs 1 à LE 
COTEAU

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Stade Les Vavres à PERREUX

14H

15H30

10H

10H30

10H

10H

10H

10H

10H

10H

10H

10H

10H

10H

08H45

10H

Matin P2

10H

10H

08H45

15H

15H

Apres-Midi 
P3

15H

15H

15H

15H

15H

15H

82004.1

82244.1

81009.1

81011.1

81085.1

81112.1

81131.1

81132.1

81640.1

81641.1

81642.1

82138.1

82292.1

82293.1

81951.1

82170.1

82171.1

81612.1

82301.1

82302.1

81964.1

82073.1

82074.1

82216.1

82217.1

81762.1

82233.1

82268.1

82269.1

U18 D3 / Phase 1

U15 D2 / Unique

U15 D3 / Phase 1

U15 D3 / Phase 1

U15 D3 / Phase 1

U15 D3 / Phase 1

U13 D1 Roanne / Phase 1

U13 D2 Roanne / Phase 1

U13 D2 Roanne / Phase 1

Poule F

Poule B

Poule J

Poule G

Poule I

Poule H

Poule Unique

Poule A

Poule B

70

31

73

76

77

78

38

39

41
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Désignations par poule
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07/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

07/10/23

27131608

27132377

27139427

27139428

27127458

27131619

27131922

27131923

27130300

27133381

27139440

27139441

27129736

27139562

27139563

27139564

Avenir Cote Foot 2

Loire Sornin 2

St Denis De Cabanne 
1

Non affecté 

Commelle Fc 2

Le Coteau Ol 3

Est Roannais Fc 2

Riorges Fem. 4

Val D Aix 1

Cremeaux / St Martin 1

Non affecté 

Montagnes Du Matin 1

Loire Sornin 3

St Denis De Cabanne 
2

Avenir Cote Foot 3

Rhins Trambouze F. 2

Cours As 1

Villers As 1

Roanne Parc 1

Riorges 3

Mably Sport 1

Roanne Parc 2

Fc Roanne 1

Villerest Us 1

Bois Noirs Fc 2

Essor 3

Goal Foot 3

Finerbal  2

Non affecté 

Essor 2 2

Filerin 2

Nord Roannais Foot 1

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX
Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade De La Vallée à ST DENIS DE
CABANNE

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Pré Aux Boeufs 1 à LE 
COTEAU

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade De L'Aix à POMMIERS

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

Stade De La Vallée à ST DENIS DE
CABANNE

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY 
LES BOURGS

14H

14H

15H

Apres-Midi 
P3

15H

15H

15H

15H

15H

15H

Apres-Midi 
P3

15H

Apres-Midi 
P3

15H

14H

15H

82182.1

82313.1

82356.1

82357.1

81846.1

82193.1

82255.1

82256.1

82160.1

82339.1

82369.1

82370.1

82108.1

82382.1

82383.1

82384.1

U13 D2 Roanne / Phase 1

U13 D3 Roanne / Phase 1

U13 D3 Roanne / Phase 1

U13 D3 Roanne / Phase 1

Poule B

Poule B

Poule A

Poule C

41

42

43

44
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DELEGATION DU ROANNAIS

26/09/2023 09:06

Désignations par officiel

Page 1 / 6

29/09/2023

06/10/2023

08/10/2023

06/10/2023

29/09/2023

01/10/2023

30/09/2023

08/10/2023

30/09/2023

29/09/2023

08/10/2023

30/09/2023

01/10/2023

26984213

27065602

26724387

26983143

27063359

27090277

26817029

26731950

27131787

26984142

26725465

27131630

26817445

Sud Foot 71 5

Rhins Trambouze F. 5

Fc Roanne 1

Bussieres Us 5

Loire Sornin 5

Roanne Portugais 1

Goal Foot 21

St Germain Laval 1

Rhins Trambouze F. 22

Avenir Cote Foot 5

Loire Sornin 2

Rhins Trambouze F. 21

Entente Fci - Ssc 1 1

Roannais Foot 42 5

Fc Roanne 5

St Symphorien De Lay 1

Usal 5

St Jean Sport 5

Roanne Mayotte 1

Anzieux Foot 21

St Martin La Sauvete 1

Essor 2 22

Parigny Saint Cyr 5

Roanne Mayotte 1

As Villers 21

Lignon Couzan 1

PARATCHA Alain
VIDRY Francis

DURAND Arthur

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre

Stade Municipal à MELAY

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY 
LES BOURGS

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade  Jean Giraud 1 à 
BUSSIERES

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade De L' Arsenal à ROANNE

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Pierre Duris à ST 
GERMAIN LAVAL

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY 
LES BOURGS

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY 
LES BOURGS

Stade Émile Pirollo 1 à ST 
ROMAIN LE PUY

20H30

21H

15H

20H30

20H30

14H30

14H30

15H

14H

20H30

13H

16H

10H

Vendredi

Vendredi

Dimanche

Vendredi

Vendredi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Vendredi

Dimanche

Samedi

Dimanche

81405.1

81497.1

80013.1

81208.1

81457.1

81536.1

80928.1

80673.1

82243.1

81385.1

80279.1

82204.1

81005.1

2538633111

838413893

2546151628

2598616698

2598614588

2508669974

2543290988

2545517464

Monsieur ABBACI Mohamed

Monsieur ALLOUIS Steve

Monsieur ARROUE Enzo

Monsieur BEN MOSBAH Jamel

Monsieur BEN SADDIK Rachid

Monsieur BEN SLIMANE Chokri

Monsieur BENADA Abdelghani

Monsieur BENLHASSEN Mehdi

9603713834
2599860090

2547145421

Championnat Critérium / 
Unique

Championnat Critérium / 
Unique

District 3 / Unique

Championnat Critérium / 
Unique

Championnat Critérium / 
Unique

Coupe Valeyre Leger / Unique

U18 D2 / Unique

District 3 / Unique

U18 D3 / Phase 1

Championnat Critérium / 
Unique

District 4 / Unique

U18 D3 / Phase 1

U15 D2 / Unique

Poule A

Poule A

Poule A

Poule B

Poule C

Poule Unique

Poule B

Poule B

Poule F

Poule B

Poule C

Poule H

Poule B

26

26

55

27

25

79

29

56

70

27

58

69

31

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Observateur 
principal

35 km

7 km

4 km

42 km

15 km

5 km

35 km

33 km

22 km

19 km

6 km

26 km

9 km
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08/10/2023

29/09/2023

06/10/2023

01/10/2023

08/10/2023

08/10/2023

29/09/2023

06/10/2023

08/10/2023

30/09/2023

30/09/2023

30/09/2023

08/10/2023

26731949

26983133

27066235

27132079

26725464

26731952

26983137

26983140

26731947

27127868

26983135

26817032

26725468

Belette Fc 1

Essor 5

Le Coteau Ol 5

Loire Sornin 2

Riorges 2

Montagnes Du Matin 1

A.S. Ste Foy St Sulp 5

Filerin Us 5

Astree A.S 1

Commelle Fc 22

Goal Foot 5

Nord Roannais Foot 21

Mably Sport 2

Filerin Us 1

Bussieres Us 5

Sud Foot 71 5

Perreux Fc 1

St Denis De Cabanne 2

Commelle Fc 1

Filerin Us 5

Cremeaux Cs 5

Villers As 1

Avenir Cote Foot 21

Olymp Est Roannais 5

Lignon Couzan 21

Moulin Cherier Essor 1

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Stade Municipal 1 à ST LEGER 
SUR ROANNE

Stade Benoit Paire à 
VILLEMONTAIS

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

Stade Municipal à STE FOY ST 
SULPICE

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN
LESPINASSE

Stade Yves Laurent à 
MONTVERDUN

Complexe Sportif 1 à COMMELLE
VERNAY

Stade Municipal à NEULISE

Complexe Sportif Louis Fournier à
SAIL LES BAINS

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

15H

21H

21H

08H45

13H

15H

20H30

20H30

15H

14H

15H

15H30

13H

Dimanche

Vendredi

Vendredi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Vendredi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

80672.1

81198.1

81514.1

82291.1

80278.1

80675.1

81202.1

81205.1

80670.1

81924.1

81200.1

80931.1

80282.1

2545517464

9604042669

2520044205

2546389818

2546815261

2519413197

2519431002

2546056946

2529413825

Monsieur BENLHASSEN Mehdi

Monsieur BEURRIER Dylan

Monsieur BILLOUX Serge

Monsieur BOUNAB Halim

Monsieur BREMOND Aurelien

Monsieur CETIN Aytekin

Monsieur CHAVANY Emmanuel

Monsieur COLLANGES Thibault

Monsieur CROCE Johan

District 3 / Unique

Championnat Critérium / 
Unique

Championnat Critérium / 
Unique

U15 D3 / Phase 1

District 4 / Unique

District 3 / Unique

Championnat Critérium / 
Unique

Championnat Critérium / 
Unique

District 3 / Unique

U18 D3 / Phase 1

Championnat Critérium / 
Unique

U18 D2 / Unique

District 4 / Unique

Poule B

Poule B

Poule A

Poule G

Poule C

Poule B

Poule B

Poule B

Poule B

Poule F

Poule B

Poule B

Poule C

56

27

26

76

58

56

27

27

56

70

27

29

58

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

9 km

17 km

5 km

3 km

53 km

43 km

10 km

52 km

6 km

29 km

49 km

29 km
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06/10/2023

29/09/2023

01/10/2023

01/10/2023

08/10/2023

01/10/2023

08/10/2023

30/09/2023

01/10/2023

08/10/2023

01/10/2023

08/10/2023

30/09/2023

01/10/2023

08/10/2023

26984031

27066234

27089864

27089868

26724390

27089867

26725467

27127855

26821184

26732123

26817445

26732125

27127560

26817441

St Nizier S.Charlieu 5

Mably Sport 5

Riorges 2

Villers As 2

Villerest Us 1

Olymp Est Roannais 2

Perreux Fc 2

Val D Aix 21

Roannais Foot 42 3

Forez Donzy Finerbal 2

Entente Fci - Ssc 1 1

Lignon Fc 2

Finerbal  22

Ent. Acf Filerin 1

St Denis De Cabanne 5

Roanne Arct 5

Fc Roanne 2

Commelle Fc 2

Nord Roannais Foot 1

Bussieres Us 2

Coutouvre Co 1

Avenir Cote Foot 22

U.S. Feurs 1

Val D Aix 1

Lignon Couzan 1

Chausseterre.Salles 1

Filerin Us 21

Af Pays De Coise 1

BENADA Abdelghani

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Observateur principal

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Parc Des Sports De Galliéni 1 à 
RIORGES

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade Rondard à VILLEREST

Stade Municipal à PRADINES

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade De L'Aix à POMMIERS

Stade Henry Malleval  Sye à 
ROANNE

Stade Le Garel N°1 à POUILLY 
LES FEURS

Stade Émile Pirollo 1 à ST 
ROMAIN LE PUY

Stade Louis Gauchon à BOEN

Stade De Valencieux à 
BALBIGNY

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

21H

20H30

14H30

14H30

15H

14H30

13H

15H30

10H

13H

10H

15H

15H30

10H30

13H

Vendredi

Vendredi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

81366.1

81513.1

81529.1

81533.1

80016.1

81532.1

80281.1

81915.1

81080.1

80736.1

81005.1

80738.1

81893.1

81001.1

2529413825

2528720447

2548645219

2508665965

2548161960

2538648757

2547145421

2558613586

2547158148

2543345283

Monsieur CROCE Johan

Monsieur DEMIREL Muhamet

Monsieur DIAS Christopher

Monsieur DOUSS Hossem

Monsieur DUGELET Tom

Monsieur DUPEUBLE Michel

Monsieur DURAND Arthur

Monsieur DURAND Frederic

Monsieur ELISO Mathis

Monsieur FEDALA Mohamed

2543290988

Championnat Critérium / 
Unique

Championnat Critérium / 
Unique

Coupe Valeyre Leger / Unique

Coupe Valeyre Leger / Unique

District 3 / Unique

Coupe Valeyre Leger / Unique

District 4 / Unique

U18 D3 / Phase 1

U15 D2 / Unique

District 4 / Unique

U15 D2 / Unique

District 4 / Unique

U18 D3 / Phase 1

U15 D2 / Unique

District 4 / Unique

Poule C

Poule A

Poule Unique

Poule Unique

Poule A

Poule Unique

Poule C

Poule G

Poule B

Poule A

Poule B

Poule A

Poule G

Poule B

Poule A

25

26

79

79

55

79

58

67

31

59

31

59

67

31

59

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

38 km

29 km

28 km

19 km

27 km

26 km

8 km

28 km

13 km

45 km

33 km

19 km

45 km
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01/10/2023

01/10/2023

30/09/2023

30/09/2023

08/10/2023

08/10/2023

29/09/2023

01/10/2023

30/09/2023

08/10/2023

30/09/2023

08/10/2023

30/09/2023

26732128

27132078

26817443

26817031

26817033

26725154

26731951

26989369

27089865

26817034

26725152

26817030

26725466

27131629

Bussieres Us 2

Riorges 2

Veauche Es 2

Loire Sornin 21

Roannais Foot 42 23

Rhins Trambouze F. 2

Perreux Fc 1

Goal Foot 6

Moulin Cherier Essor 1

Ecotay Moingt Us 21

Roanne Parc 2

Le Coteau Ol 21

St Alban Les Eaux 1

Le Coteau Ol 22

Ecotay Moingt Us 2

Fc Roanne 1

Ent. Anzieux - Fcmg 1

Montagnes Du Matin 21

Loire Forez 21

Cordelle As 1

Roannais Foot 42 3

Roa.As Parc 5

Briennon Us 2

U.S. Feurs 21

Cours As 1

Roanne Parc 21

Nord Roannais Foot 2

Parigny Saint Cyr 21

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Stade  Jean Giraud 1 à 
BUSSIERES

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Irénée Laurent 2 à 
VEAUCHE

Stade Des Ilots N°1 à POUILLY 
SOUS CHARLIEU

Stade De La Maison Du Passeur 1
à MABLY

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY 
LES BOURGS

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Les Moulins-Cherier à 
CHERIER

Stade Dupuy Drouot à ECOTAY L 
OLME

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Des Ys à ST ALBAN LES 
EAUX

Stade Des Etines à LE COTEAU

10H

10H

16H

15H30

13H

15H

21H

14H30

16H30

13H

16H

15H

14H

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

80741.1

82290.1

81003.1

80930.1

80932.1

80214.1

80674.1

81441.1

81530.1

80933.1

80212.1

80929.1

80280.1

82203.1

2543345283

2546788871

2547731248

2546341540

2546058310

2529400902

2508663740

2546078773

2518685186

2599864695

2545506253

Monsieur FEDALA Mohamed

Monsieur FERREIRA Kelyan

Monsieur FOUBERT Simon

Monsieur FRANCILLETTE Kelian

Monsieur HAMOUCHE Jessim

Monsieur HASSOUN Taoufik

Monsieur KHEBAL Aissa

Monsieur KHEBAL Ryad

Monsieur MATOUSSI Mehdi

Monsieur MATOUSSI Youssef

Monsieur MAUSSIER Arnaud

U15 D3 / Phase 1

U15 D2 / Unique

U18 D2 / Unique

U18 D2 / Unique

District 4 / Unique

District 3 / Unique

Championnat Critérium / 
Unique

Coupe Valeyre Leger / Unique

U18 D2 / Unique

District 4 / Unique

U18 D2 / Unique

District 4 / Unique

U18 D3 / Phase 1

Poule G

Poule B

Poule B

Poule B

Poule B

Poule B

Poule A

Poule Unique

Poule B

Poule B

Poule B

Poule C

Poule H

76

31

29

29

57

56

26

79

29

57

29

58

69

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

42 km

34 km

16 km

10 km

27 km

6 km

26 km

20 km

93 km

3 km

3 km

12 km

3 km
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08/10/2023

01/10/2023

01/10/2023

08/10/2023

08/10/2023

29/09/2023

06/10/2023

01/10/2023

08/10/2023

30/09/2023

01/10/2023

01/10/2023

06/10/2023

29/09/2023

26725463

27089866

26822178

26724391

26731948

26983269

26989370

27089869

26725156

27066233

27089870

27090277

26983276

27065601

Ouches Fc 1

Perreux Fc 2

Goal Foot 1

Chambeon Magneux 2

Briennon Us 1

Villers As 5

Fc Val D'Aix 5

Cours As 1

Parigny Saint Cyr 1

Fc Roanne 5

Loire Sornin 2

Roanne Portugais 1

St Symphorien De Lay 5

Fc Val D'Aix 5

Villers As 2

Rhins Trambouze F. 2

A.B.H Fc 1

Roanne Portugais 1

Noiretable As 1

St Nizier S.Charlieu 5

Roanne Arct 5

Val D Aix 1

Commelle Fc 2

Le Coteau Ol 5

St Denis De Cabanne 2

Roanne Mayotte 1

Nord Roannais Foot 5

Rhins Trambouze F. 5

ALLOUIS Steve
VIDRY Francis

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Stade Municipal à OUCHES

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Municipal à NEULISE

Stade Municipal à CHAMBEON

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade Pierre Duris à ST 
GERMAIN LAVAL

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade De L' Arsenal à ROANNE

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade Pierre Duris à ST 
GERMAIN LAVAL

15H

14H30

10H

15H

15H

21H

20H30

14H30

15H

18H

14H30

14H30

20H30

20H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Vendredi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Vendredi

80277.1

81531.1

81130.1

80017.1

80671.1

81268.1

81442.1

81534.1

80216.1

81512.1

81535.1

81536.1

81275.1

81496.1

2545506253

2546830144

2588630702

2538644800

2543075107

9603713834

1686013390

2545704903

Monsieur MAUSSIER Arnaud

Monsieur MICHAELIAN Oscar

Monsieur MIRABEL Alexis

Monsieur OULD BOUKHITINE Lyece

Monsieur OZEL Abdulkadir

Monsieur PARATCHA Alain

Monsieur PATOUX Steve

Monsieur SABALY Mouhamadou

838413893
2599860090

District 4 / Unique

Coupe Valeyre Leger / Unique

U15 D2 / Unique

District 3 / Unique

District 3 / Unique

Championnat Critérium / 
Unique

Championnat Critérium / 
Unique

Coupe Valeyre Leger / Unique

District 4 / Unique

Championnat Critérium / 
Unique

Coupe Valeyre Leger / Unique

Coupe Valeyre Leger / Unique

Championnat Critérium / 
Unique

Championnat Critérium / 
Unique

Poule C

Poule Unique

Poule B

Poule A

Poule B

Poule C

Poule A

Poule Unique

Poule B

Poule A

Poule Unique

Poule Unique

Poule C

Poule A

58

79

31

55

56

25

26

79

57

26

79

79

25

26

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Délégué 
principal

Arbitre centre

Arbitre centre

18 km

5 km

17 km

46 km

11 km

17 km

47 km

27 km

16 km

3 km

17 km

9 km

40 km
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08/10/2023

29/09/2023

08/10/2023

08/10/2023

08/10/2023

30/09/2023

08/10/2023

29/09/2023

01/10/2023

26725153

26983964

26724389

26724388

26732127

27131786

26724392

27063360

27090277

Montagny Fc 1

Parigny Saint Cyr 6

Feurs Us 3

Riorges 1

Ste Foy St Sulpice 1

Fc Roanne 21

Mably Sport 1

Cours As 5

Roanne Portugais 1

St Victor Sur Rhins 1

St Symphorien De Lay 5

Olymp Est Roannais 2

Avenir Cote Foot 2

St Just En Chevalet 1

Riorges 22

Cleppe/Poncins 1

Avenir Cote Foot 6

Roanne Mayotte 1

ALLOUIS Steve
PARATCHA Alain

-

-

-

-

-

-

-

-

-
Arbitre centre
Délégué principal

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Maurice Rousson 4 à 
FEURS

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Municipal à STE FOY ST 
SULPICE

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade De L' Arsenal à ROANNE

15H

20H30

12H30

15H

15H

15H30

15H

20H30

14H30

Dimanche

Vendredi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Vendredi

Dimanche

80213.1

81343.1

80015.1

80014.1

80740.1

82242.1

80018.1

81458.1

81536.1

2545704903

2543564193

2518674590

2538658494

2598613585

2568621171

2599860090

Monsieur SABALY Mouhamadou

Monsieur SAVSET Sefer

Monsieur SYLVESTRE Roland

Monsieur TERRENOIRE Fabien

Monsieur VAZ TORRES Simon

Monsieur VERMOREL William

Monsieur VIDRY Francis

838413893
9603713834

District 4 / Unique

Championnat Critérium / 
Unique

District 3 / Unique

District 3 / Unique

District 4 / Unique

U18 D3 / Phase 1

District 3 / Unique

Championnat Critérium / 
Unique

Coupe Valeyre Leger / Unique

Poule B

Poule C

Poule A

Poule A

Poule A

Poule F

Poule A

Poule C

Poule Unique

57

25

55

55

59

70

55

25

79

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Délégué 
adjoint 1

17 km

8 km

40 km

2 km

31 km

11 km

7 km

21 km

3 km



RESULTATS  

BULLETIN D’INFORMATION 
SAISON 2023 /  2024 

PV N°7 DU SAMEDI  30/09/2023 
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DELEGATION	DU	ROANNAIS Résultats*

Généré	le	26/9/2023	à	10:22:03	par	Veronique	MIVIERE PAGE	1	DE	2

District	3	/	Unique Poule	A 55

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

26724375 80001.1 10/09/2023 Riorges	1	-	Olymp	Est	Roannais	2 	 2	-	1 	 10/09/2023	17:18 F 	
26724376 80002.1 10/09/2023 Avenir	Cote	Foot	2	-	St	Symphorien	De	Lay	1 	 3	-	0 	 10/09/2023	17:06 F 	
26724377 80003.1 10/09/2023 Fc	Roanne	1	-	Cleppe/Poncins	1 	 1	-	0 	 10/09/2023	18:48 F 	
26724378 80004.1 10/09/2023 Feurs	Us	3	-	Roanne	Portugais	1 	 3	-	0 	 10/09/2023	14:51 F 	
26724379 80005.1 10/09/2023 Mably	Sport	1	-	Nord	Roannais	Foot	1 	 3	-	1 	 10/09/2023	19:41 F 	
26724380 80006.1 10/09/2023 Villerest	Us	1	-	Chambeon	Magneux	2 	 0	-	3 	 10/09/2023	17:15 F 	

District	3	/	Unique Poule	B 56

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

26731935 80658.1 10/09/2023 Briennon	Us	1	-	Filerin	Us	1 	 4	-	4 	 10/09/2023	17:35 F 	
26731936 80659.1 10/09/2023 Noiretable	As	1	-	Villers	As	1 	 0	-	0 	 10/09/2023	17:12 F 	
26731937 80660.1 10/09/2023 Astree	A.S	1	-	Commelle	Fc	1 	 1	-	2 	 10/09/2023	21:53 F 	
26731938 80661.1 10/09/2023 Belette	Fc	1	-	Roannais	Foot	42	3 	 2	-	2 	 10/09/2023	17:12 F 	
26731939 80662.1 10/09/2023 Montagnes	Du	Matin	1	-	St	Martin	La	Sauvete	1 	 4	-	0 	 10/09/2023	17:14 F 	
26731940 80663.1 10/09/2023 St	Germain	Laval	1	-	Perreux	Fc	1 	 3	-	3 	 10/09/2023	17:44 F 	

District	4	/	Unique Poule	A 59

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

26732111 80724.1 10/09/2023 St	Martin	La	Sauvete	2	-	Chausseterre.Salles	1 	 2	-	2 	 10/09/2023	17:13 F 	
26732112 80725.1 10/09/2023 Noiretable	As	2	-	Val	D	Aix	1 	 5	-	3 	 10/09/2023	14:53 F 	
26732113 80726.1 10/09/2023 Forez	Donzy	Finerbal	2	-	Ecotay	Moingt	Us	2 	 3	-	3 	 10/09/2023	18:00 F 	
26732114 80727.1 10/09/2023 Lignon	Fc	2	-	Ste	Foy	St	Sulpice	1 	 2	-	1 	 10/09/2023	17:27 F 	
26732115 80728.1 10/09/2023 Bussieres	Us	2	-	Cremeaux	Cs	2 	 3	-	1 	 10/09/2023	17:40 F 	
26732116 80729.1 10/09/2023 St	Germain	Laval	2	-	St	Just	En	Chevalet	1 	 1	-	6 	 10/09/2023	17:49 F 	

District	4	/	Unique Poule	B 57

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

26725139 80199.1 10/09/2023 Roanne	Parc	2	-	St	Victor	Sur	Rhins	1 	 0	-	2 	 12/09/2023	10:43 G 	
26725141 80201.1 10/09/2023 Goal	Foot	2	-	Commelle	Fc	2 	 6	-	1 	 10/09/2023	15:08 F 	
26725142 80202.1 10/09/2023 Montagny	Fc	1	-	Roanne	Portugais	2 	 3	-	F (1) 12/09/2023	10:06 G 	
26725143 80203.1 10/09/2023 Parigny	Saint	Cyr	1	-	Cordelle	As	1 	 3	-	1 	 10/09/2023	17:17 F 	
26725144 80204.1 10/09/2023 Rhins	Trambouze	F.	2	-	Avenir	Cote	Foot	3 	 3	-	5 	 10/09/2023	15:06 F 	

District	4	/	Unique Poule	C 58

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

26725451 80265.1 10/09/2023 Riorges	2	-	Roanne	Mayotte	1 	 2	-	2 	 10/09/2023	15:22 F 	
26725452 80266.1 10/09/2023 St	Denis	De	Cabanne	2	-	Villers	As	2 	 11	-	0 	 10/09/2023	15:02 F 	
26725453 80267.1 10/09/2023 Ouches	Fc	1	-	Moulin	Cherier	Essor	1 	 2	-	3 	 10/09/2023	20:09 F 	
26725454 80268.1 10/09/2023 Loire	Sornin	2	-	Coutouvre	Co	1 	 3	-	1 	 10/09/2023	15:11 F 	
26725455 80269.1 10/09/2023 Mably	Sport	2	-	Nord	Roannais	Foot	2 	 2	-	7 	 10/09/2023	20:00 F 	
26725456 80270.1 10/09/2023 St	Alban	Les	Eaux	1	-	Perreux	Fc	2 	 2	-	0 	 10/09/2023	17:24 F 	

District	5	/	Unique Poule	A 61

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr



DELEGATION	DU	ROANNAIS Résultats*

Généré	le	26/9/2023	à	10:22:03	par	Veronique	MIVIERE PAGE	2	DE	2

êté

26732513 80790.1 10/09/2023 Briennon	Us	2	-	Filerin	Us	2 	 0	-	4 	 10/09/2023	15:15 F 	
26732514 80791.1 10/09/2023 Avenir	Cote	Foot	4	-	St	Germain	Laval	3 (1) F	-	3 	 26/09/2023	10:15 G 	
26732515 80792.1 10/09/2023 Fc	Roanne	2	-	Moulin	Cherier	Essor	2 	 6	-	1 	 10/09/2023	18:47 F 	
26732517 80794.1 10/09/2023 Roanne	Mayollet	1	-	Les	Noes	1 	 1	-	1 	 10/09/2023	17:13 F 	

District	5	/	Unique Poule	B 63

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

26725853 80397.1 10/09/2023 Regny	Fc	1	-	Mably	Sport	3 	 3	-	F (1) 12/09/2023	10:11 G 	
26725854 80398.1 10/09/2023 Perreux	Fc	3	-	St	Symphorien	De	Lay	2 	 1	-	3 	 10/09/2023	17:07 F 	
26725856 80400.1 10/09/2023 Montagny	Fc	2	-	Coutouvre	Co	2 	 4	-	2 	 10/09/2023	15:17 F 	
26725857 80401.1 10/09/2023 Parigny	Saint	Cyr	2	-	Cordelle	As	2 	 4	-	3 	 11/09/2023	17:42 F 	
26725858 80402.1 10/09/2023 Le	Coteau	Ol	3	-	Montagnes	Du	Matin	2 	 4	-	1 	 10/09/2023	15:27 F 	

District	5	/	Unique Poule	C 62

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

26732961 80856.1 10/09/2023 St	Martin	La	Sauvete	3	-	Chausseterre.Salles	2 	 4	-	3 	 10/09/2023	15:13 F 	
26732963 80858.1 10/09/2023 Urfe	Us	1	-	Monts	Du	Forez	Us	1 	 1	-	3 	 10/09/2023	17:40 F 	
26732964 80859.1 10/09/2023 Nollieux	Ao	1	-	Astree	A.S	2 	 3	-	1 	 10/09/2023	17:09 F 	
26732965 80860.1 10/09/2023 St	Julien	La	Vetre	1	-	Cezay	Csl	1 	 4	-	2 	 10/09/2023	19:24 F 	
26732966 80861.1 10/09/2023 Verrieres	As	2	-	St	Just	En	Chevalet	2 	 3	-	1 	 10/09/2023	16:58 F 	


